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problèrîles du jour 

LE COUT 
DE LA PAC: 
DES DÉPENSES 
SOMPTUAIRES 
OU· JUSTIFIÉES 

F. LABORDE 

? • 

Avec la prise de fonction de la nouvelle Commis
sion Thorn (du nom de son président luxembour
geois), au 1e~ janvier 1981, la Communauté euro
péenne va pouvoir engager le débat sur la réforme 
de la politique agricole commune, dont le principe 
avait été admis par les Neuf le 30 mai dernier à 
Bruxelles, en conclusion de la fameuse négociation 
sur la réduction de la contrjbution budgétaire bri
tannique. A la veille de ce coup d'envoi, s'inscrit le 
temps des bilans, bilan de fin d'année certes, mais 
aussi bilan d'une politique agricole menée pendant 
quatre ans par le Collège européen. Bilan financier 
au premier chef, puisqu'aussi bien, la PAC se taille 
la part du lion dans le budget de la CEE. L'apprécia
tion budgétaire, certains la réfutent : tronqué, sujet 
à caution, le critère budgétaire ne peut pas rendre 
compte de la réalité économique de l'agriculture 
européenne et de ses mécanismes. Il n'en reste pas 
moins que c'est en grande partie sur la base des 
critères budgétaires que le Royaume-Uni a lancé son 
off,ensive et qu'en fin de compte ·la nécessité d'une 
réfor.me de la PAC s'est faite jour. Il -est clair cepen
dant, qu'en terme de dépenses publiques, la politi
que agricol,e a .pris en charge, par substitution, des 
dépenses qui relevaient des budgets nationaux et 
rien ne prouve (au contrair.e estiment certains) 
qu'elle a entrainé un accroissement des transferts 
publics des Etats membres vers l'agriculture. En 
outre, le budget agricole de la Communauté inclut 
des dépenses qui pourraient tout aussi bien relever 
d'autries politiques (sociales, régionale, politique 
extérieure). 

Autre précaution d'usage : faire justice du soi
disant coüt exorbitant de la PAC. La Commission 
« Jenkihs » (du nom de son anci·en Président) a fait 
une mise au point dans le « testament » sur la 
PAC qu'elle a remis en décembre dernier aux 
dix capitales ,européennes. Le « gonflage arti
ficiel » des prix agricoles ? - les prix commu
nautaires ne sont pas plus élevés que ceux d'au
tres marchés internes, tels (,es USA ou l'URSS. 
Quant aux prix mondiaux (traditionnellement en 
dessous des niveaux européens), ils ne concernent 
que de faibles quantités et ils auraient vite fait de 
grimper· si 250 millions de consommateurs allaient 
s'y approvisionner. Les dépenses agricoles englou
tissent le budget communautaire ? Oui, mais les 
dépenses nettes de la section " garantie » du 
FEOGA (celle qui finance les mesures de soutien 
des marchés), ne représentaient en 1979 que 0,47 0/o 
du PIB de la Communauté, alors que les dépenses 
agricoles du Japon représentent 5 % du PNB. Dès 
,(ors, si la PAC absorbe 70 % des crédits de la 
CEE c'est simplement « parce qu'elle est la seule 

' politique qui soit réellement commune avec une 
solidarité financière ». 

En d'autres termes, s'il ne s'agit pas de faire le 
procès du « coOt de la PAC » on peut tout de même 
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s'interroger sur ses dépenses. En effet, si, dans 
r~bsolu le coat de la PAC n'est pas exorbitant 
(comparé à ce que serait, par exemple, le coOt d'une 
politique industrielle commune) il n'en reste pas 
moins que certaines dépenses de ,la PAC paraissent 
exagérées, ou pour le moins inéquitablement répar
ties. Ce qui est critiquable, c'est moins le fait de 
dépenser 11 milliard~ d'unités de compte pour 
l'ensemble du FEOGA-Garantie, que le fait d'en 
dépenser 4,5 milliards pour ,les produits laitiers, 
alors même qu'il n'y a pas de perspectives de 
débouchés. 

Identifier le tonneau des Danaîdes 

Si en soi la PAC n'engage pas à des dépenses 
exagérées, ses mécanismes n'en conduisent pas 
moins à certaines distorsions. En d'autres termes : 
qu'est ce qui est responsable des dépenses de la 
PAC? 

- Les surplus : leur existence est souvent 
considérée comme le signe de fa failfüe de la PAC. 
Les « montagnes » de beurre, les cc lacs » de vin ou 
de >lait ont été dénoncés un peu partout. Il faut 
rendre cette justice à la PAC qu'il vaut mieux y 
avoir .pléthore que pénurie, en la matière.'N'importe, 
les excédents, lorsqu'ils sont structurels, sont bel et 
bien le signe que quelque chose ne va pas. Tout 
récemment, la Cour des Comptes de la CEE a fait 
grief à la Commission d'avoir mal géré l'écoulement 
des stocks de produits faitiers, estimant que la 
politique d'exportation des excédents avait entraîné 
des dépenses supplémentaires. De fait les stocks de 
produits laitiers sont, à l'heure actuelle-à leur niveau 
le plus bas, mais à quel prix : vente avec restitution 

, à l'exportation, distribution pour la consommation 
animale, don pour l'aide alimentaire,... autant de 
pertes sèches pour la CEE. Fausse analyse, a-t-on 
répondu à Bruxelles, d'une part parcé que nous 
avons entamé le processus d'exportation au moment 
où le marché mondial nous 'était ·le plus favorable 
(de fait les r·estitutions à •l'exportation sont très 
faibles pour janvier 81), d'autre part parce que ·le 
coOt du maintien en stock est élevé et qu'en nous 
débarrassant de nos stocks nous réalisons des 
économies. Dans' le secteur de la viànde bovine,· 
les stocks de •la CEE représentent à peine une 
semaine de consommation, et dans le secteur du 
sucre, la CEE arriverait tout juste au niveau de 
l'auto-suffisance, si elle ne s'était .pas engagée à 
acheter chaque année 1,3 million de tonnes de 
sucre en provenance des pays ACP (Afrique
Caraïbes-Pacifique). Ces fameux stocks publics, tant 
décriés, sont aussi mis au service du consommateur 
européen, puisqu'aussi bien c'est sur ces stocks 
que sont effectuées les ventes ·de cc beurre de 
Noël » à prix réduit, dont -la suppression cette 
année (précisément pour des raisons d'économies 
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budgétaires) a suscité l'irritation des consomma
teurs. Il n'en reste pas moins que la CEE fait des 
efforts pour réduire ses excédents tantôt par une 
réduction de la production (limitation de •l'emblave
ment pour les betteraviers), tantôt en faisant suppor
ter la charge financière de. son écoulement aux 
,producteurs (principe de la co-responsabilité). 

- Les importations : elles sont la bête noire de 
certains secteurs agricoles. Comment justifier ,les 
mesures d'économies pris·es sur le plan Interne 
quand la Communauté achète des produits déjà 
e){cédentaires, pour les revendre ensuite, assortis 
d'une riestitution à l'exportation, sur •le marché 
mondial ? C'est le cas pour les 95 000 tonnes· de 
beurre néo-zélandais, pour le 1,3 million de tonnes 
de sucre ACP, pour ·les 400 000 tonnes de viande 
bovine, tous achetés au titre de divers accords préfé
rentiels avec les pays tiers. Les agriculteurs euro
péens ont donc souvent -l'impression de cc payer » 

pour les .exigences d'une politique de cc relations 
extérieures » qui ne les concerne guère. Sans parler 
des quelque 5,5 millions de tonnes de manioc, 
12,2 millions de tonnes de tourteaux, et autres 
dizaines de millions de tonnes de substituts de 
céréales qui entrent dans fa CEE .pratiquement sans 
droit à ·l'importation et viennent concurrencer les 
produits européens pour ·l'alimentation animale. De 
fait, la .politique d'importation de •la Communauté 
présente bien des contradictions ; c'est aussi qu'elle 
obéit a des exigences différentes. Exigences poli
tiqu~s vis-à-vis de certains pays tiers (Nouvelle
Zélande, pays ACP ... ), mais aussi à des exigences 
d'approvisionnement communautaire. Pour être 
cohérente, cette politique d'importation devrait 
s'accompagner d'une . .politique d'exportation plus 
dynamique : notamment par une meilleure utilisation 
de l'aide alimentair·e (ne peut-on pas envisager de 
conclure des contrats à long terme avec les PVD en 
la matière), par une meilleure répartition mondiale 
des livraisons agricoles (est-il normal que les 'Etats
Unis 1livrent du blé à ,l'Egypte, que la Nouvelle
Zélande approvisionne la Grèce en beurre, alors que 
l'Europe tente de développer ses marchés en Asie 
ou en Amérique du Sud ?). Ces importations de pro
duits agricoles peuvent cependant conduire aussi à 
certains bénéfices : c'est le cas, actueMement, pour 
le sucre. La CEE a réalisé .près de 56 millions d'UCE 
de « bénéfice » depuis le début de l'année 80, en 
vendant son sucre (dont le sucre acheté aux ACP) 
sur un marché mondial pris de fièvre. 

- La politique de soutien des marchés : Cette 
politique est basée sur différents types de soutiens 
en fonction des ,produits. Schématiquement, cinq 
catégories de soutiens sont prévues : achats d'inter
vention (principalement pour le lait et la viande 
bovine), soutiens des exportations, (pour le sucre 
et les céréales) ; aides au stockage privé (pour le 



beurre, le fromage et la viande. porcine) ; retrait 
du marché (pour certains fruits et légumes non
stockables), aides directes aux producteurs (huile 
d'olive, tabac, ... ). Le soutien des marchés coûte 
quelque 11 milliards d'UCE, soit 70% du budget 
total de la CEE. Pour limiter cette « hémorragie » 

M. Gundelach a proposé d'étendre -le système de 
co-responsabilité à fa majorité des produits agri
coles ; le but poursuivi est de prévoir une co-respon
sabilité financière des ,producteurs au delà d'un 
certain volume de production. Mais le rééquilibrage 
financier des dépenses agricoles a ses limites. Au 
reste, si ,l'on voulait ,pousser jusqu'au bout la logique 
du système cela reviendrait tout bonnement à suppri
mer les principes mêmes de ila .PAC : comment 
maintenir la garanUe des revenus des agriculteurs, 
la solidarité financière, la préférence communau
taire si on fait supporter aux agriculteurs les coûts 
de ·la PAC, c'est-à-dire, si l'on reprend d'une main 
ce que l'on a donné de ,l'autre ? 

La PAC en chiffres 

Quel est au juste le coût de la politique agricole 
commune ? Pour ·le savoir il suffit de se reporter aux 
dépens,es et aux recettes enregistrées par le PEOGA
Garantie pour chaque marché agricole : 

- Céréales : Les dépenses de la seètion garantie 
.du FEOGA se ,sont élevées à 1112 millions d'UCE 
en 1978. En 1979 elles ont été de 1 574 millions 
d'uce et sont estimées à 1 727 millions d'uce pour 
1980, soit respectivement 12,8 %, 15,3 % et 15,8 % 
des dépenses totales de la section garantie. Pour 
1979, le montant total (1 574 mio d'uce) se ventile en 
1 209 mio d'uce .pour les restitutions à l'exportation 
et 364 mio d'uce pour les interventions. 

- Riz : Les dépenses. de la section Garantie ont 
été de 17,9 mio d'uce en 1978 ; elles ont été de 
41,4 mio d'uce en 1979 et sont estimées à 47,3 mio 
d'uce en 1980, soit 0,2 %, 0,4 %, 0,4 % des dép·en
ses totales de la section Garantie. Le montant pour 
1979 se ventile en 35,5 mio d'uce pour ·les restitu
tions et 2,9 mio d'uce pour les interventions. 

- Sucre et isog/ucose : Les dépenses· de la sec
tion Garantie du FEOGA ont été de 878 mio d'uce 
en 1978 ; elles sont estimées à 1 004 mio d'uce en 
1979 et devraient être de 1116 mio d'uce en 1980, 
soit respectivement 10,.1.%, 9,7 % et .10,2 % des 
dépenses totales de la section Garantie. Cepen~ 
dant il existe dans le secteur du sucre deux coti
sati~ns, une à la production et l'autre pour frais 
de stockage qui procurent des recettes au budget 
de la CEE. Il en est de même pour la cotisation à 
la production d'isog·lucose à partir de 1979. Les 
dépenses nettes .pourraient alors être de 472 mio 
d'uce en 1978, et de 545 mio d'uce en 1979 (dont 
380 mio d'uce pour la réexportation du sucre ACP). 
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Pour 1980, il faut ·aussi prendre en considération 
·1-es 'bénéfices enregistrés depuis le début de l'année 
grâce aux ventes effectuées sur le marché mon
dial et qui étaient estimées à plus de 55 millions 
d'écus à la fin du mois de novembre 1980. 

- Huile d'olive : lès dépenses de la section 
Garantie se sont élevées à 182 mio d'uce en 1978, 
à 391,7 mio d'uce en 1979, .et sont estimées à 
445 mio d'uce en 1980, soit respectivement 2,1 %, 
3,8 % et 4,1 % du total des dépenses de la section 
Garantie. 

- Graines o·léagineuses : Les dépenses du 
FEOGA pour les graines de colza et de tournesol 
ont été de 131 mio d'uce en 1978, de 180 mio d'uce 
en 1979 et sont estimées à 205 mio d'uce en 1980, 
soit ·1,5 %, 1,8 % et 1,9 % du total des dépenses 
Garantie. Pour les graines de soja les dépenses ont 
été de 0,4 mio d'uce en 1978, de 0,8 d'uce en 1979 
et sont estimées à 3 imio d'uce pour 1980. Pour les 
graines de lin, ·les dépenses ont été de 10,9 mio 
d'uce en 1978, de 18,9 mio d'uce en 1979 et sont 
estimées à 17 mio d'uce pour 1980 (dépenses pour 
les graines de lin textile incluses). Pour ·les graines 
de coton, les dépenses ont été de 0,2 mio d'uce 
en 1978, de 0,8 mio d'uce en 1979 et sont estimées 
à 0,8 mio d'uce pour 1980._ 

- Fourrages : les dé.penses de la section Garan
tie pour les fourrages séchés (fourrages déshydra
tés obtenus à partir d'herbe et de luzerne) se sont 
élevées à 42,6 mio d'uce en 1978, à 49,3 mio en 
1979 et sont estimées à 55,8 en 1980. Pour les pois, 
fèves et féveroles utilisés dans fa consommation 
animale, les dépenses ont été nuMes en 1978, elles 
ont été de 6,3 mio d'uce en 1979 et son estimées 
à 7,5 mio d'uce en 1980. 

- Un textile et chanvre : Les dépenses se sont 
élevées à 15,4 mio d'uce en 1978, à 17,5 mio d'uce 
en 1979 et sont estimées à 19,1 mio d'uce en 1980. 

- Semences : Les dépenses ont été de 20,3 mio 
d'uce en 1978, de 27 mio d'uce en 1979 et sont esti
mées à 31,4 mio d'uce pour 1980. 

- Vin : Les dépenses de la section Garantie se 
sont élevées à 63,7 mio d'uce en 1978, à 94,4 mio 
d'uce en 1979 et sont estimées à 203,3 mio d'uce 
en 1980, soit respectivement 0,7 %, 0,9 % et 1,9 % 
des dépenses totales. :Le montant pour 1979 est à 
ventiler comme suit : 2,1 mio pour les restitutions 
et 87,7 mio pour les interventions. 

- Tabac brut : En 1978 ,1es dépenses ont été de 
216 mio d'uce, et ont été de 212 mio en 1979. 'Elles 
sont estimées à 280 mio pour 1980, soit respecti
vement 2,5 %, 2 % et 2,6 % des dépenses totales. 

- Fruits et légumes : Pour 1les fruits et légumes 
frais, les dépenses ont été de 70 mio d'uce en 1978 



et de 140 mio d'uce en 1979. Pour 1980 elles sont 
estimées à 173 mio ; soit respectivement 0,8 %, 
1,3 % et 1,6 % du total des dépenses. Le total pour 
1979 se ventile comme suit : 26 mio pour -les resti
tutions et 114 mio pour l'intervention. Pour les fruits 
et légumes transformés, -les dépenses du FEOGA 
ont été de 30,6 mio en 1978, de 276 mio en 1979 et 
sont estimées à 351 mio en 1980 ; soit respective
ment 0,4 %, 2,7 % et 3,2 % du total des dépenses 
(le régime d'aide à la production introduit en 1978 
a eu pour effet de reporter -en 1979 les dépenses 
de la campagne 78/79). 

- Houblon : Le FEOGA a dépensé 11,2 mio d'uce 
pour le houblon en 1978 et 11 mio d'uce en 1979. 
Les gépenses pour 1980 sont estimées aussi à 

· 11 mio d'uce. 

- Produits laitiers : Les dépenses ont été de 
4 014 mio d'uce en 1978 et de 4 420 mio en 1979. 
Pour 1980 elles sont estimées à 4 709 mio ; soit 
respectivement 46 %, 42,9 % et 43 % du total des 
dépenses de la section Garantie du FEOGA. Le 
montant pour 1979 se répartit notamment comme 
suit : 2 032 mio .pour les restitutions, 1 087 mio pour 
l'aide au fait écrémé destiné au bétail, 202 mio pour 
l'aide à fa fabrication de caséine, 307 mio pour les 
frais de stockage et d'écoulement de ·lait écrémé 
en poudre, 588 mio pour les frais de stockage et 
d'écoulement du beurre et 112 mio pour les primes 
de non-commercialisation du fait et de reconversion 
vers la viande bovine. La participation financière 
des producteurs au titre du prélèvement de co-res
ponsabilité (fa taxe faitière introduite en septembre 
1977) a été de 156 mio en 1978, de 96 mio d'uce en 
1979 et elle est estimée à 93,2 mio d'uce en 1980. 

- Viande bovin,e : Les dépenses se sont élevées 
à 638 mio d'uce en 1978, et à 688 mio en 1979. Pour 
1980, les dépenses sont évaluées à 759 mio d'uce ; 
soit r-espectivement 7,4 %, 6,7 % et 6,9 % du total. 
Le montant pour 1979 se ventile en 244 mio pour 
les restitutions, 443 mio pour l'intervention, 363 mio 
pour les dépenses au stockage public et privé et 
71 mio pour les primes à fa naissance des veaux 
et le maintien du cheptel. 

- Viande de porc : Les dépenses du FEOGA ont 
été de 45 mio d'uce en 1978, et de 84,9 mio -en 
1979. Elles sont estimées à 77 mio en 1980 ; soit 

. respectivement 0,5 %, 0,8 % et 0,7 % des dépenses 
totales. Le montant pour 1979 se ventile en 68,6 mio 

. au titre des restitutions et 16,3 au titre de l'inter
vention. 
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- Œufs : Le FEOGA a dépensé 6,9 mio d'uce en 
1978 et 14,6 mio en 1979. Pour 1980, les dépenses 
sont ,estimées à 12,6 mio d'uce. Ces dépenses sont 
uniquement destinées aux restitutions. 

- Volaille : En 1978, les dépenses de fa section 
Garantie ont été de 31,2 mio d'uce, et -de 51,6 mio 
en 1979 . .Pour 1980, les dépenses sont estimées à 
53 mio d'uce. Elles ne concernent que les -restitu
tions. 

- Viande ovine : li est évidemment trop tôt pour 
pouvoir disposer de chiffres significatifs sur les 
dépenses effectuées par le FEOGA au titre du nou
veau régime communautaire pour ,fa viande ovine, 
mis en place depuis quelques mois. Le projet de 
budget 1981 prévoit toutefois des crédits de l'ordre 
de 264 mio d'uce dont 23 mio destinés à financer 
les stockages et 241 mio pour les ,primes. A l'heure 
actuelle, on estime que les dépenses enregistrées 
en 1980 pour la viande ovine s'élèvent à 50 mio 
d'uce (depuis fa mise en place du nouveau régime, 
le 27 juin 1979). 

- Vers à soie : les dépenses de la section Garan
tie ont été de 0,5 mio d'uce dans ce secteur, en 1978. 
En 1979 elles ont été de 1,2 mio et sont estimées 
également à 1,2 mio en 1980. 

Les· solutions pro.posées par la Commission Euro-
1péenne 

Pour arriver à un rééquilibrage financier de fa 
PAC, fa Commission a proposé trois orientations. 
En pr-emier lieu, un ajustement des organisations 
communes de marchés en introduisant un nouveau 
principe de base : la co-responsabilié ou participa
tion des producteurs sous la forme soit d'une taxe 
(fait, sucre), soit selon d'autres mécanismes (réduc
tion des aides directes, plafonnement des quantités 
subsidiaires ... ) ; deuxièmement, une nou"'.elle appro
che de fa politique de fa Communauté en matière 
d'échanges extérieurs.de produits agricoles, notam
ment en « donnant à la PAC des instruments sem
blables à ceux dont font usage les grands exporta-' 
teurs de produits agricoles (USA, Canada, Australie, 
Nouvelle-Zélande), en particulier la possibilité de 
conclure des contrats à long terme » ; enfin, un 
rééquilibrage de fa politique structurelle pour lutter 
efficacement contre les disparités régionales {la 
politique structurelle menée par ,la division agricole 
de fa CEE devant êtr-e plus étroitement concertée 
avec fa .politique régionale). Le mot de fa fin, en 
l'occurrence, if faut sans doute le laisser aux experts 
de fa Commission : « if est temps d'agir ». 
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PRAGMATISME (*) 

Ulrich WEINSTOCK 
Directeur général, Secrétariat général 
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(*) La présente contribution à l'ouvrage publié à 1a· 
mémoire du Professeur Christoph SASSE, qui doit paraître 
en même temps dans Zeitschrift für Verkehrswissenschaft, 
contient également des considérations préliminaires pour 
un chapitre sur la politique des transports s'insérant dans 
une étude générale sur « l'Europe à deux vitesses». L'idée 
de réaliser cette étude et d'y faire participer l'auteur, qui 
a été chargé de rédiger les chapitres « Transports » et 
« Environnement» est ceUe de Christoph SASSE, auquel 
l'auteur est uni par des liens d'amicale reconnaissance 
noués dans différents milieux européens. - Grâce aux 
conseils qu'il lui a prodigués et a.ux nombreuses informa
tions qu'il lui a fournies, Jürgen ERDMENGER a grande
ment facilité à l'auteur son Initiation à la politique com
mune des transports et lui a permis de porter un Jugement 
sur.œlle-cl. L'auteur remercie égal,ement ses autres coNè
gues qui, tant à Bruxelles qu'à Bonn, l'ont obligeamment 
con-seHlié. - 1Le manuscrit, qui est traduit de 'l'al1l,emand, 
a été achevé ,le 23 mars· 1980. 

Chapitre I 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

Comme dans de nombreux autres domaines, il 
est apparu que les pères du traité de !fa C'EE, en 
définissant la politique des transports destinés à 
per.mettre la réalisation des tâches concrètes qu'ils 
ont imparties aux organes communautaires, n'ont 
pas fait preuve des facultés de prévision qu'on 
espérait, et cette constatation ne porte pas que sur 
des points de détail. Après une bonne vingtaine 
d'années où l'on a. vu déployer des efforts multiples 
et variés, mais sans résultat la plupart du temps, la 
politique commune des transports préconisée aux 
articles 74 à 84 du traité de la CEE n'a pas vu le 
jour et eMe ne semble pas davantage devoir exister 
dans un avenir prévis'ible, du moins si on la conçoit 
comme une politique communautaire cohérente 
englobant l'ensemble des moyens de transports. Si 
l'on considère les deux autres politiques communes 
prévues à l'article 3 du traité, à savoir ·les politiques 
agricole et commerciale, la carence de !fa .politique 
des transports devient particulièrement évidente. 
Les conceptions et politiques nationales des trans
ports constituent des bastions puissants et, qui plus 
est, .formés de nombreux éléments imbriqués ; la 
Communauté, dont la démarche première est 
marquée par un légalisme prononcé, n'a guère pu 
en venir à bout. 

Le jugement de Walter Hallstein est ,encore plus 
sévère : « Quant à 1la politique européenne des 
transports, elle est restée une idylle étriquée. Elle 
est immobile ... ses progrès sont modestes, pour ne 
pas dire médiocres. Certes, des initiatives ont été 
prises ; quant à savoir si on peut les qualifier de 
prometteuses, c'est une question de tempéra
ment » (1). Il désigne égaf.ement la po1Iitique des 
transports comme « la partie ironique » de l'inté- · 
gration européenne, ce qui ne paraît pas injustifié 
au vu du singulier renversement des tendances 
idéologiques : « Des libéraux avancent des argu
ments dirigistes, tandis que des socialistes font 
preuve d'un .libéralisme poussé à l'extrême » (2). 
Sans doute, 1fe jugement sévère de Hal'lstein est 
davantage fondé sur l'expérience acquise au cours 
de la première décennie, marquée par nombre 
d'échecs ; il ne correspond plus tout à fait à l'évo
.lution enregistrée depuis l'élargissement intervenu 

(1) Cf. W. HALLSTEIN, Die Europaische Gemeinschaft, 
5e éd., Düsseldorf, Vienne, 1979, p. 273. 

(2) En ce sens W. STABENOW, Die verkehrspolltische 
Herausforderung in Luxembourg-Belgique-Europe, Mélan
ges offerts à Lambert Schaus, Luxembourg, 1977, p. 133. 
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en 1973: Qu'en est-il des tâches .définies par ile 
traité ? Quel développement a connu la politique 
des transports dans la Communauté ? Quelles diffi
cultés rencontre-t-elle ? Queliles sont ses perspec
tives? 

UNE 1POUTIQUE A PART 

En dressant le bilan des résultats, il convient de 
tenir compte de deux faits importants : les disposi
tions pertinentes du traité résultent d'un compromis 
assez laborieux car les données des politiques 
natiônales des transports, déterminées par l'évolu
tion historique et marquées par fes conditions géo
graphiques, présentent de grandes différences. En 
conséquence, il a été nécessaire d'insérer dans le 
chapitre du traité relatif aux transports des disposi
tions censées dissimuler un grand nombre d'anti
nomies, au moins pendant une période transitoire. 
A la différence de ce qui s'est passé pour ,les 
politiques agricole et commerciale communes, 'les 
phénomènes de déclenchement automatique des 
décisions ou les contraintes ·logiques ne se sont pas 
non plus produits lors de la mise en œuvre du traité 
ou n'ont pas pu être provoqués. En effet, ,1a défense, 
au niveau communautaire, d'intérêts vitaux en 
matière de transports n'a pas .paru une nécessité 
absolue à un ou plusieurs .Etats membres comme 
dans !le cas de la politique agricole, qui avait pour 
enjeu le maintien des droits acquis (nationaux) dans 
un . secteur en voie de régress·ion et sa défense 
dans 'le cadre de la Communauté, ce qui ,compor
tait en outre des implications extrêmement impor
tantes sur le plan de la politique commerciale ; de 
plus, la logique inhérente à :la politique de l'inté
gration, en vertu de ·laquelle une chose découle 
nécessairement d'une autre comme la politique 
commerciale découle de l'union douanière, n'a pas 
joué dans •le domaine des 'l:ransports (3). C'est qu'·il 
a été. impossible, en 1956, déjà à Messine et 'en 
1957 à Val Duchesse, de définir les fameux « droits 
acquis » aux fins d'une politique commune des 
transports. « Sur la question de savoir comment 
cette politique des tr.ansports doit être· conçue, le 
traité est muet. Ce silence ... , lourd de conséquences, 
résulte s·implement du fait que les parties contrac
tantes n'ont pas pu se mettre d'accord sur une 
conception commune de 'la politique des trans
ports » (4). L'argument selon 1lequel réxistence du 

Marché commun présupposait en fait aussi une 
intégration des transports ou du . moins la rendait 
indispensable, est finalement resté ûne hypothèse 
d'école que les faits n'ont pas permis de rendre 
irréfutable. La raison principale en est qu'il a tou
jours existé un important trafic transfrontalier et un 
grand nombre d'organisations et d'accords inter
nationaux en matière de transports qui avaient déjà 
permis de satisfaire certains besoins fondamen
taux à caractère tr.ansnational. En revanche, per
sonne ne contestait la nécessité de garantir ,la libre 
cirèulation des marchandises ·souhaitée dans des· 
conditions analogues à celles d'un marché inté11ieur 
au moyen de l'interdiction des discriminations et· 
des tarifs subventionnés pour les transports dans le 
cadre de la Communauté, afin d'éliminer tout au 
moins de cette manière « les conséquences nuis,i
bles pouvant résulter, pour ·la libre circulation des 
marchandises du secteur des transports » (5). A · 
cet égard, les objectifs du traité ont bien été atteints, 
du moins ·sur •le plan formel. · 

On explique souvent ·l'échec des tentatives visant 
à définir une politique commune des transports par 
·le fait qu'il manque une disposition d'application 
comme celile qui a été prévue à. l'article 43 pour la 
politique agr.icole commune. En effet, on n'a pas 
arrêté de directive ana'logue relativement précise, 
mais cela constitue moins une cause qu'un symp
tôme. La question déterminante est en eff.et la 
suivante : existait-il des nécess·ités logiques plus 
ou moins impérieuses qui mHitaient en faveur d'une 
solution comrnunautair.e et qui ont été traduites en 
termes politiques, ou bien la politique commune des 
transports n'était-elle pas une nécessité inéluctable ? 
Non, cela ne constituait certes pas une nécessité 
absolue d'arrêter une politique commune des tra,ns
,ports ; mais dans une perspective plus élevée, eue 
était utile, voire indispensable. La politique commune 
des transports est ainsi restée jusqu'à ,ce )our dans 
une situation intermédiaire, sa nécessité ne s'étant 
pas « imposée à l'évidence » ,(6). Ce n'-est donc pas 
à une lacune du traité que l'on doit l'absence d'une 
tel-le politique ou son peu de succès pour le 
moment ; c'est ,encore plus évident ·lorsqu'on exa
mine d'autres domaines d'action de la .Communauté, 
aussi différenciés que l'environnement ou ·la poli
tique monétaire par exemple, dans lesquels on ne 
peut pratiquement invoquer aucun objectif du traité, 

(3) La même argumentation est développée p~r J M (5) .G. KRAUSS, Môgllchkelten und Grenzen elner 
BOEGNER, Le Marcné commun ~8 liX ~ n~ijl f~lli 1Qîi ge~emsamen Veme~ra~o\111~ 1~ ~ij~ ~ijrij A\~nn1 ~, n . . . 1 i ' ,1 1~11~\ , , 1 1 ~ ,,11 

1 1 1 1 
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(*) La présente contribution à l'ouvrage publié à fa· 
mémoire du Professeur Christoph SASSE, qui doit paraître 
en même temps dans Zeitschrift für Verkehrswissenschaft, 
contient également des considérations préliminaires pour 
un chapitre sur la politique des transports s'insérant dans 
une étude générale sur « l'Europe à deux vitesses». L'Idée 
de réaliser cette étude et d'y faire participer l'auteur, qui 
a été chargé de rédiger les chapitres « Transports » et 
« Environnement» est ceMe de Christoph SASSE, auquel 
l'auteur est uni par des liens d'amicale reconnaissance 
noués dans différents milieux européens. - Grâce aux 
conseils qu'il lui a prodigués et a.ux nombreuses Informa
tions qu'il lui a fournies, Jürgen ERDMENGER a grande
ment facilité à l'auteur son Initiation à la politique com
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Chapitre I 

Rli\ÎUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

Comme dans de nombreux autres domaines, il 
est apparu que les pères du traité de !la C'EE, en 
définissant la politique des transports destinés à 
pe~mettre la réaHsation des tâches concrètes qu'ils 
ont imparties aux organes communautaires, n'ont 
pas fait preuve des facultés de ,prévision qu'on 
espérait, et cette constatation ne porte pas que sur 
des points de détail. Après une bonne vingtaine 
d'années où l'on a. vu déployer des efforts multiples 
et variés, mais sans résultat la p•lupart du ,temps, la 
politique commune des transports préconisée aux 
articles 74 à 84 du traité de la CEE n'a pas vu le 
jour et eMe ne semble pas davantage devoir exister 
dans un avenir prévisible, du moins si on la conçoit 
comme une politique communautaire cohérente 
englobant l'ensemble des moyens de transports. Si 
l'on considère les deux autres politiques communes 
prévues à l'article 3 du traité, à savoir ·les politiques 
agricole et commerciale, la carence de !la ,pol'itique 
des transports devient particuilièrement évidente. 
Les conceptions et politiques nationales des trans
ports constituent des bastions puissants et, qui plus 
est, formés de nombreux éléments imbriqués ; la 
Communauté, dont la démarche première est 
marquée par un légalisme prononcé, n'a guère pu 
en venir à bout. 

Le jugement de Walter Hallstein est ,encore plus 
sévère : « Quant à 1la poliNque européenne des 
transports, elle est restée une idylle étriquée. Elle 
est immobile ... ses progrès sont ,modestes, pour ne 
pas dire médiocres. Certes, des initiatives ont été 
prises ; quant à savoir si on peut les qualifier de 
prometteuses, c'est une question de tempéra
ment » (1). II désigne également la po1litique des 
transports comme « la partie ironique » de l'inté
gration européenne, ce qui ne paraît pas injustifié 
au vu du singulier renversement des tendances 
idéologiques : « Des libéraux avancent des argu
ments dirigistes, tandis que des socialistes font 
preuve d'un libéralisme poussé à l'extrême » (2). 
Sans doute, ile jugement sévère de Hal'lstein est 
davantage fondé sur l'expérience acquise au cours 
de la première décennie, marquée par nombre 
d'échecs ; il ne correspond plus tout à fait à l'évo
.lution enregistrée depuis l'é'largissement intervenu 

(1) Cf. W. HALLSTEIN, Die Europaische Gemeinschaft, 
5c éd., Düsseldorf, Vienne, 1979, p. 273. 

(2) En ce sens W. STABENOW, Die verkehrspolitlscha 
Herausforderung ln Luxembourg-Belgique-Europe, Mélan
ges offerts à Lambert Schaus, Luxembourg, 1977, p. 133. 
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ln 1973: Qu'en est-il des tâches .définies par ile 
iraité ? Quel développement a connu la politique 
aes transports dans la Communauté ? Quelles diffi
' cuités rencontre-t-elle ? Queliles sont ses perspec-
tives? 

!NE 1POUTIQUE A PART 

1 En dressant le bilan des résultats, il convient de 
tenir compte de deux faits importants : les disposi-
' Uons pertinentes du traité résultent d'un compromis 
éssez laborieux car les données des politiques 
riatiônales des transports, déterminées par l'évolu-
' tion historique et marquées par 'les conditions géo-

draphiques, présentent de grandes différences. En 
conséquence, il a été nécessaire d'insérer dans le 
dhapitre du traité relatif aux transports des disposi-' . tjons censées dissimuler un grand nombre d'anti-
~omies, au moins pendant une période transitoire. 
1 la différence de ce qui s'est passé pour ,les 
P.Olitiques agricole et commerciale communes, ·les 
~hénomènes de déclenchement automaNque des 

1 

~écisions ou les contraintes ·logiques ne se sont pas 
non plus produits lors de fa mise en œuvre du traité 
du n'ont pas pu être provoqués. En effet, !Ja défense, 
Ju niveau communautaire, d'intérêts vitaux en 

· iatière de transports n'a pas .paru une nécessité 
~bsolue à un ou plusieurs .Etats membres comme 
dans 1Je cas de la politique agricole, qui avait pour 
~njeu le maintien des droits acquis (nationaux) dans 
u,n .secteur en voie de _régression et sa défense 
dans -le cadre de la Communauté, ce qui compor
tà.'it en outre des implications extrêmement impor
té.ntes sur le plan de la politique commerciale ; de 
~lus, la logique inhérente à :Ja politique de l'inté
gration, en vertu de ·laquelle une chose découle 
n~cessairement d'une autre comme la politique 
commercia!e découle de l'union douanière, n'a pas 
jôué dans •le domaine des transports (3). C'est qu'H 
al été. impossible, en 1956, déjà à Messine et 'en 
1957 à Val Duchesse, de définir les fameux « droits 
abquis » aux fins d'une politique commune des 
tr

1
ansports. « Sur la question de savoir comment 

cbtte politique des transports doit être· conçue, le 
traité est muet. Ce silence ... , lourd de conséquences, 
résulte s·implement du fait que les parties contrac-, 
tantes n'ont pas pu se mettre d'accord sur une 
cbnception commune de 'la politique des trans
pôrts » (4). L'argument selon 1lequel ·l'existence du 
1 
1(3) La même argumentation est développée par J.M. 

BOEGNER, Le Marché commun de six à neuf, Paris, 1974, 
p.,77. . . . 

1
(4) V. SCHMITT, Die Rechtsgrundlagen der gemelnsa

,men· Verkehrspo'iitlk d,er EWG, paru dans : Kôlner Schrlften 
z4m :Europarecht, vol. 18, Cologne, '8erlin, Bonn, Munich, 

'r··· .. 
sr 

Marché commun présupposait en fait aussi une 
intégration des transports ou du moins la rendait 
indispensable, est finalement resté ùne hypothèse 
d'école que les faits n'ont pas permis de rendre 
irréfutable. La raison principale en est qu'il a tou
jours existé un important trafic transfrontalier et un 
grand nombre d'organisations et d'accords inter
nationaux en matière de transports qui avaient déjà 
permis de satisfaire certains besoins fondamen
taux à caractère transnational. En revanche, per
sonne ne contestait la nécessité de garantir ,la libre 
cirèulation des marchandises ·souhaitée dans des· 
conditions ànalogues à celles d'un marché inté11ieur 
au moyen de l'interdiction des discriminations et· 
des tarifs subventionnés pour les transports dans le 
cadre de la Communauté, afin d'éliminer tout au 
moins de cette manière « les conséquences nuis-i
bles pouvant résU'lter, pour ,la libre circulation des 
marchandises du secteur des transports » (5). A · 
cet égard, les objectifs du traité ont bien été atteints, 
du moins sur •le plan formel. · 

On explique souvent ·l'échec des tentatives visant 
à définir une politique commune des transports par 
·le fait qu'il manque une disposition d'application 
comme cel1Je qU'i a été prévue à rarticle 43 pour la 
politique agr.icole commune. En effet, on n'a pas 
arrêté de directive ana'logue relativement précise, 
mais cela constitue moins une cause qu'un symp
tôme. La question déterminante est en effet la 
suivante : existait-il des nécess'ités logiques plus 
ou moins impér-ieuses qui mi'litaient en faveur d'une 
solution communautair,e et qui ont été traduites en 
termes politiques, ou bien la politique commune des 
transports n'était-elle pas une nécessité inéluctable ? 
Non, cela ne constituait certes pas une nécessité 
absolue d'arrêter une politique commune des trans
ports ; mais dans une perspective plus élevée, èJ.Je 
était utile, voire indispensable. La politique commune 
des transports est ainsi restée jusqu'à ,ce }our dans 
une situation intermédiaire, sa nécessité ne s'étant 
pas « imposée à l'évidence » ,(6). Ce n'-est donc pas 
à une lacune du traité que l'on doit l'absence d'une 
teHe politique ou son peu de succès pour le 
moment ; c'est ,encore plus évident ·lorsqu'on exa
mine d'autres domaines d'action -de la ,Communauté, 
aussi différenciés que l'environnement ou ·Ja poli
tique monétaire par exemple, dans lesquels on ne 
peut pratiquement invoquer aucun objectif du traité, 

(5) G. KRAUSS, Mëglichkeiten und Grenzen elner 
gemeinsamen Verkehrspolitik in den Europaischen Gemein
schaften, paru dans : z,eitschr·if'1: für ·V.erkehrswissenschaft, 
47e année (1976), p. 1. Cf. articles 79 et 80 du 'traité de ,1a 
CEE ·et •règ·lement n° 11 concernant il•a suppression des 
discriminations en matière de prix et conditions de trans
port in JOOE du 16.8.1960, pp. 1121 et s. 

(6) J.M. BOEGNER, Le Marché commun ... , op. cit., p. 77. 



•le recours à l'artic·le 235 étant nécessaire pour 
pallier cette lacune. 

Assurément, les dispositions en matière de poli
tique des transports figurant dans •le traité sont rien 
moins ·que claires et contr~i.'ignantes. On .peut donc 
à cet égard déplorer avec H.P. lpsen (7) que « le 
traité ne fixe ni une gradation ni un calendrier 
adéquats et qu'il ne définit ni 1le contenu, ni la 
conception d'une telle politique ». Cependant, il 
est encore plus significatif que, dans ces condit,ions, 
on se soit réfugié dans un ·légalisme ,impuissant et 
qu'on n'ait pas réussi - chose peut-être impossible 
vu iles circonstances - à faire éclater ce cadre et 
à ,imposer des objectifs politiques. Le fâcheux 
compromis sur lequel reposent les dispositions du 
traité a marqué de manière durable de son ~mpreinte 
. toute ·l'évolution ultérieure, de sorte que 'le cercle 
vicieux n'a jamais pu être brisé. Fait capital, un 
temps précieux a été .perdu. C'est à peine si •l'on a 
pris acte des changements structurels profonds 
intervenus en l'espace d'une demi génération dans 
le domaine des transports et la Communauté, loin 
d'exercer sur ,eux une action correspondant à ses 
besoins, ne les a même pas analysés. 

. Les spécialistes omniscients, qui avaient déjà 
dans une large mesure déterminé les pdl'itiques 
nationales des transports, ont également joué un 
rÔlle de ,premier plan au niveau de la Communauté. 
Ni la Commission rÎi ·le Conseil ne sont réellement 
parvenus à diriiger ·les opérations. Le fait qu'on ait 
laissé au Conseil des Ministres des Transports le 
soin de résoudre les problèmes de ce secteur a 
favorisé dans une mesure non négligeable ·la petite 
guerre trop souvent stérile que se sont livrée les 
experts, ce qui était sans doute inévitable dans cet 
état de choses. Il ne s'est trouvé aucun homme 
politique dans la Commission et, pis encore, 
aucun iE·tat membre· qui se soit senti une vocation 
pour créer une politique commune des transports 
dont la mise en œuvre serait allée de pair avec la 
réalisation de ses propres intérêts. C'est au point 
que la commission compétente du Parlement euro
péen (8) a proposé voici un an d'introduire un 
recours en carence contre le Conseil. Les différen
ces entre les politiques nationales des transports 
étaient trop importantes et elles ont, pour l'essentiel, 
subsisté ; c'est à peine si l'on a pu dégager grossiè
rement quelques attitudes et principes communs aux 
Etats membres. Peut-être R. Willeke a-t-il raison 
lorsqu'il fait cette constatation : « Etant donné le lien 

(7) H.P. IPSEN, Europaisches Gemeinschaftsrecht, Tübin-
gen, 1974, p. 862. · 

•(8) •Cf. A-apport du Par.lament européen sur ·l'état et le 
développement de ·la politique commune <les transports 
~Rappo.rt Seefeld), doc. 512/78, ,p. 7. 

~~E 
COMMUN 

spécifique qui existe entre les transports et la poli
tique,· dont ceux-ci constituent un instrument,. un 
système de transports conçu et géré de manière 
uniforme pour l'ensemble des Communautés euro
péennes ne présuppose pas seulement une union 
économique déjà très avancée et fonctionnant bien 
mais aussi une union politique analogue à celle 
réa1Usée au sein d'un Etat » (9). Il faut tout de même 
se demander si cet argument ne fournit pas un 
alibi par trop commode derrière lequel on pourra 
se retr·ancher indéfiniment. Il est certain qu'M faut, 
outre ·les instruments juridiques, égal.ement les 
possibilités d'intervention ponctuel·les et les sanc
tions appropriées pour un secteur où 11a simple 
gestion (Ablaufspolitik) tend à prendre •le pas sur 
l'aspect normatif (Ordnungspolitik) ; cependant, on 
ne voit pas en définitive ce qui à ce titre distingue_ 
la politique des transports d'une politique agricole 
commune à caractère interventionniste. · 

Les bouleversements structurels intervenus ces 
vingt ou trente dernières années dans ·le secteur 
des transports sont assurément un phénomène sans 
précédenL dans l'histoire. L'organisation d_es trans
ports dans la Communauté en 1980 n'est en rien 
comparable à ce qu'elle était en 1950. Le transport 
des marchandises n'est plus réservé aux chemins 
de fer et en particulier celui dés marchandises 
pondéreuses n'est .plus assuré uniquement 'par la 
voie fluviale. Le succès des transports routiers de 
marchandises est dO à leur efficacité et à 1leur 
souplesse, ce qui leur confère un rôle prédominant 
notamment dans les transports de surface. D'une 
manière générale, · ils se s.ont révélés suffisam
ment efficaces pendant cette période pour ne créer 
aucun obstacle ni même aucune difficulté notable, 
ni sur ,1e plan national ni surtout sur le plan intra
communautaire, à l'accroissement des échange~ 
de marchandises qui dépasse la moyenne. Dans le 
domaine des transports de personnes, les modifi
cations intervenues ont été encore plus profondes ; , . 
il'automobile a définitivement triomphé du chemin 
de fer. Les transports aériens ont connu un essor 
imprévu. Si une telle évolution a été possible, c'est 
grâce au progrès technique, à une croissance 
économique persistante et à la très grande •liberté 
d'action accordée à l'esprit d'entreprise qui, à vrai 
dir~. a surtout été déterminée par les besoins 
individuels. Il suffit pour s'en convaincre de songer 
qu'en 1950 ou en 1958 on ne connaissait pas encore 
des mots ou expressions tels ·que conteneur, TEE, 
route européenne, pousseur, air terminal, Concorde 

. (9) R. WILLEKE, Môgl(~hkeiten und"" Grenzen el~er 
gemeinsamen Verkehrspoht1k der Europa1schen Gemem
schaften, .paru dans . Zeitschr.ift für VerlQehrswissenschaft, 
47e .année (1976), p. 76. 
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ou système de transport par tube. La plupart des 
l:tats membres tout comme les institutions de la 
Communauté n'ont guère tàit qu'assister passive
ment à ces modifications structurelles sans doùte 
unique dans !('histoire des transports, se contentant 
dans le meilleur des cas d'en prendre acte sans 
exercer sur elles une •influence vraiment dépisive, 
ou de fixer des règles générales. 

C'est que dans la Communauté 'la politique com
mune des transports n'a fait que jouer un rôle 
secondaire, rô'le qui est encore le sien. Elle a été 
et reste « le parent pauvre des politiques nationales 
et de :la politique d'unification européenne » (10). 
Depuis 1958, elle n'a pas même été évoquée sous 
l'angle politique dans le cadre des principales 

· décisions globales ou des objectifs fixés ,pour les 
années soixante-dix (11). Ni •les conférences au 
sommet (12) ou les Consei'ls européens ni des 
analyses débouchant sur un programme d'action 
telles que le rapport Tindemans (13) n'en font état. 
Dans l'actualité toute récente cependant, on trouve 
une exception importante, quoique encore margi
nale. En liaison avec l'accident du pétrolier « Amoco
Cadiz » au large des côtes bretonnes, 1Ie Conseil 
européen a chargé en avril 1978 le Conseil des 
ministres d'arrêter sans. délai des mesures appro
priées dans le cadre de la •lutte contre la pollution 
marine. Même dans cé cas il s'agit d'une exception, 
puisque 1fa nécessité d'une lutte commune contre le 
r:isque de pollurion de l'environnement a joué le rôle 
d'un élément moteur sur rfe plan politique; Dans les 
discours-programmes que chaque Président pro
nonce devant lé Parlement européen au début et à la 
fin de son mandat semestriel, la politique des trans
ports n'est ·guère évoquée que pour compléter le tour 
d'horizon et n'occupe jamais une ,place de premier 
plan. Le Président Jenkins (14) a récemment souli-

(10) W. STABENOW, Die Verkehrspolitische Herausfor
derung, op. cit., p; 132. 

(11) Cf.· également J.M. BOEGNER, Le Marché com-
mun ... , op. cit., pp. 78 et s. · 

. (12) Le plus surprenant est que la politique commune 
. des transports ne soit pas mentionnée dans la conception 

d'·intégration élaborée 1lors du sommet des chefs -d'Etat et 
de gouvernement tenu à Paris les 19 et 20 octobre 1972. 

(13) tre chapitre IV. B. mentionne surtout lies rpossibrlités 
de transport : cc l'amélioration des possibilités de transport 
et de communication, par l'harmonisation des réglementa
tions si c'est nécessaire, et par la suppression des discri
minations de tarif entre les transports et les télécommuni
cations nationales et celles qui s'effectuent à l'intérieur de 
l'Union ». Cf. Bulletin des Communautés européennes, 
supplément 1/76, pp. 28 et 29. 

(14) cc •• .la nécessité d'améliorer l'organisation des trans
ports dans la Communauté, tant pour leur valeur intrin
sèque que pour répondre aux besoins communautaires et 
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gné dans son discours-programme de 1980 devant 
le Parlement européen l'importance qui revient à la 
politique commune des transports ; il s'agit là d'une 
découverte tardive dont il conviendra encore de véri
fier la signification sur le plan ,pratique. 

Etant donné cette situation, on ne sera pas surpris 
de constater qu'en dehors· de la littérature spécia,
Hsée, ria politique commune des . transports est 
presque totalement absente des pub'lications (15). 
Cet état de choses n'a été modifié ni ,par le fait que 
la Communauté a inauguré un grand nombre de 
nouvelles politiques depuis 1969 ni par les change
ments .profonds qui ont modifié l'importance et la 
stmcture des systèmes de transport nationaux ni 
par les élargissements passés ou futurs de la Com
munauté, dont rfes six membres originaires seront 
bientôt douze, ce qui signifie avant tout la trans
formation radicale de son cadre géographique. 

Curieusement, rl'extraordinaire développement des 
échanges intracommunautaires et, partant, des 
activités de transports, comme une variable indé
pendante, .n'a pas non plus favorisé et encore moins 
provoqué l'intégration .du système des transports; 
en revanche, il n'a pas nori ,plus révélé de ·lacunes 
importantes dans 11'i.ntégration. Comme dans de 
nombreux autres domaines dé 'l'économie, les repré
sentants du secteur des transports ne cessent de se 
plaindre des conditions économiques ,particulières 
auxquelles ils seraient soumis ; -bien que cela ne 
soit pas contesté sur ·le plan théorique et bien que 
l'article 75 par,agraphe 1 évoque :les caractères 
,particuliers des transports, ,i'I ne s'ensuit pas que ce 
secteur occupe une place à part et qu'il joue un 
rôle particulier surtout dans ·le cadre .de ,1a Com
munauté. Il y a certainement des parNcularités qui 
ont une « infüuence durable sur le fonctionnement 
du marché » mais elles ne représentent « rien d'autre 
que des ,risques particuliers ,inhérents aux activités 

nationaux. Rares sont les secteurs qui ont plus d'impor
tance pour la cohésion de la Communauté et la conver
gence des économies de ses Etats ,membres ». Commis
sion des Communautés européennes, Programme de la 
Commission pour !'.année 1980, Bruxelles-Luxembourg, 
1980, p. 13 . 

(15) Parmi de nombreux ouvrages dans lesquels la poli
tique des transports est passée sous silence, nous cite
rons deux exemples : H.-E. SCHARRER et W. WESSELS 
(éd.), Europaische Wirtschaftspolitik. Programm und Rea
litat, Bonn, 1973, et U. WEINSTOCK (éd.), Neun für Europa. 
Die EWG ais Motor europaischer lntegration, Düsseidorf
Cologne, 1973 (2<' éd.) ; dans ce dernier ouvrage, la politi
que des transports est toutefois classée parmi les « Rück
stande » dans le chapitre cc Aussenstande ». Dans un article 
intitulé « Où en est la politique commune des trans
ports ? », paru dans le Revue du Marché commun, no 202. 
en 1973 à la page 573, J. DOUSSET indique que le dernier 
article sur la politique commune des transports dans cette 
revue a été publié en 1968. . 
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de transports et qui ne rendent pas nécessaires des 
réglementations ·limitant la concurrence » (16). 
Cependant, le recours à de teMes réglementations 
prétendûment spécifiques dans le secteur agricole 
a justement permis de promouvoir 1la polHique 
d',intégration. 

Après cette description sommaire de ,quelques 
éléments qui sont devenus déterminants pour le 
développement d'une politique cqmmune des trans
ports ou pour l'immobi1lisme dans ce secteur, une 
question fondamentale se pose : à qui cela ,prof.ite
t-il ? A l'inverse, on peut se demander à qui 
!'·absence d'une politique commune des transports 
a porté préjudice ? La réponse apportée ne saurait 
être que génére!le. D'un point de vue formel, il n'en 
est résulté dans l'ensemble, pour le processus 
d'intégration, aucun préjudice important et mani
feste. 'En fait, grâce à des taux de croissance 
exceptionnellemen't élevés et constants, les trans
formations structureilles sans précédent intervenues 
dans les transports ont permis de surmonter toutes 
les difficultés majeures. Les transporteurs .nationaux· 
ont en effet su s'accommoder de tous les inconvé
nients qu'entraîne ·l'absence de réglementation 
uniforme. Ainsi, le domaine des transports n'a pas 
été organisé en un marché commun s'étendant à 
tous les facteurs de production. Mais du point de 
vue économique, il n'a sans doute pas toujours été 
possible de venir à bout, sans dépenses supplémen
taires, de toutes iles limitations imposées à !l'activité 
des entreprises dans la mesure où el:les étaient 
fondées sur 'les dispositions nationales. Dans le 
domaine des transports, le Marché commun n'a pas 
non plus pu produire toutes les conséquences posi
tives· qui :l'accompagnent en général telles que 
l'intensification de la concurrence, une soécialisa
tion plus poussée, la mobilité du processus de 
production et l'accroissement de productivité qui 
~n résulte, l'adaptation aux dimensions d'un marché 
élargi et libre donnant accès à un espace plus vaste. 
Inversement, on a pu faire valoir que l'absence 
d'une politique commune des transports a eu 
pour conséquence de favoriser, par exemple, 
également des processus de concentration régio
nale qui n'ont pas été compensés ,par l'orga
nisation d'un système de transports à grande 
échel'le. Ainsi, on n'est pas parvenu à une réparti
tion optimaile des ressources dans le secteur des 
transports et on n'a pas .pu pour,suivre au moyen 
d'une politique des transports des objectifs écono
miques prioritaires. Comme par le passé, les déci-

(16) W. HAMM, Ver!<ehr IV : v,e,rkehl'Spolitik, paru dans: 
W. ALBERS ... (éd.), Handwôrterbuch der Wirtschaftswissen
schatt, vol. 8, Stuttgart, New York, Tubingen, Gôttingen, 
1980, p. 250. 
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sions relatives aux investissements, tant privés que 
publics, ont dû essentieHement tenir compte des· 
dimensions des Etats ; ainsï" on n'a pas .pu réaliser 
des économies d'échelle et ill a été impossible 
d',adapter ·les systèmes nationaux de transports aux 
dimensions du Marché commun. En définitive, si la 
politique des transports, tant nationale que com
munautaire, n'a pas consUtué une entrave au 
Marché commun, elle n'a pas non plus permis de 
créer un Marché commun des transports avec les 
avantages fondamentaux susceptibles d'en découlèr. 

PERSISTAN·CE D'INTERETS DIV'ERGENTS 

Pendant 1longtemps, la politique commune des 
transports n'a pas dépassé ·le stade des prémices. 
En outre, comparée (à tort) avec les deux autres 
politiques communes, elle n'a pu que donner !l'im
pression d'être restée particulièrement stérile. De 
ce fait, des succès de portée· générale remportés 
dans le domaine de l'intégration ont, eux aussi, fait 
ressortir encore plus nettement iles faiblesses et les 
retards de :la polHique des transports. En effet, ce 
qui a été déterminant durant la première phase des 
travaux tendant à réaliser une politique européenne 
des transports, qui couv~e les quelque douze ou 
quinze premières années de l'histoire de la Com
munauté. et a certainement pr.is fin lors du premier 
élargissement de 1973, c'est que tl'on a défendu une 
certaine conception avec une rigueur et un perfec
tionnisme excessifs. Ainsi a-t-on voulu éliminer 
toutes !les entraves pour réaliser un marché libre 
des transports et, en même temps, harmoniser tous 
les fac.teurs régiss~nt la concurrence ; or, l'entrelacs 
de ces exigences n'a plus permis de dégager des 
finalités politiques clairement définies. En liant 
harmonisation et libéralisation, on a paralysé toute 
impulsion et, dans certains cas, les difficultés 
techniques se sont trouvées irrésistiblement proje
tées au premier plan. On a donc voulu atteindre 
certains objectifs inscrits dans le traité, sans cepen
dant parvenir à y intéresser vér-itabtement iles parties 
concernées. En effet, les intérêts nationaux n'étaient 
tout simplement pas évoqués dans le cadre des 
orientations suivies à cette époque. Les concep
tions élaborées par la Commission en matière de 
politique des t,ransports n'ont pas débouché sur une 
approche dynamique visant à tenir compte de ces 
transformations. Malgré cela, « les positions défen
dues par les Etats membres en matière de politique 
des transports, qui étaient d'abord tout à fait 
opposées, se sont rapprochées dans des 11imites 
raisonnables. En dépit de tous les obstacles et de 
toutes les imperfections, cela a permis de .pour
suivre ·la tâche amorcée en vue de réaliser une 
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politique commune des· transports pour l'ensemble 
de )a Communauté » (17). 

Pour ce qui est du contenu, on s'est surtout 
intéressé, durant la première phase, à 1la notion de 
libéralisation des prestations de transport, c'est-à
dire à ·l'élimination des entraves af.in de garantir 
les libertés économiques fondamentales (ce que 
'l'on a appelé l'intégration « négative ») et, pour 
étayer cette conception, on a jugé nécessair.e de 
procéder à une harmonisation dans les nombreux 
domaines qui ont une incidence sur 1les conditions 
de concurrence : la fiscalité, la réglementation 
sociale et les « interventions » de l'Etat, les charges 
incombant aux 'Etats, telle~ quedles questions finan
cières et strnctureMes, qui concernent surtout les 
chemins de fer. Comme il n'existait pas encore 
d'organisation fédérative solide, la Commission 
ainsi que le Conseil et, de ce fait, la Communauté 
elle-même se sont trouvés pris à un double piège : 
d'une part, pour ce qui est notamment du rapport 
dans le temps entre libéralisation et harmonisation 
(18), il y a eu pat comme on dit aux échecs. D'autre 
part, le lien précaire entre les deux objectifs a 
nécessairement entraîné la conséquence suivante : 
sous la pression des ·grands Etats membres fonda
teUrs, ,eux-111êmes guidés dans leurs .politiques des 
transports par des considérations ,plutôt dirigistes, 
le caractère et 'l'orientation des réglementations 
européennes et, à l'occasion, des .propositions 
correspondantes de la Commission ont été moins 
orientés en fonction de {économie de marché et 
davantage empreints de perfectionnisme. Les deux 
éléments ont cumulé leurs ·-effets .négatifs et ont 
surtout empêché de découvr,ir quels étaient les 
intérêts concrets et, partant, de trouver des solutions 
pragmatiques. Tout cela a eu pour conséquence 
de bloquer dans une ·large mesure 'la situation (19). 

(1.7) R. WILLEKE, Môglichkeiten ... , op. cit., pp. 64 et s. 

(18) « On n'a. pas réussi à ce jour à apprécier l'impor
tance économique des mesures d'harmonisation ». G. 
KRAUSS, Môglichkeiten ... , op. cit., p. 19. 

(19) « Le Marché commun des transports n'est pas réa
l!sé ». Commission des Communautés européennes, Poli
tique commune des transports : objectifs et programme 
in Supplément 16/73 au Bulletin des Communautés euro~ 
péennes, point 23, p. 10. Ou encore : « Les résultats 
acquis jusqu'à présent ne sont pas à la hauteur des efforts 
~éployés et du besoin évident de faire progresser une poli
tique commune qui a été explicitement citée dans le traité 
de Rome comme indispensable au succès du Marché 
commun, à la croissance économique et au rapprochement 
entre les peuples de l'Europe ». Commission des Commu
nautés européennes, Un réseau de transports pour l'Eu
rope - Esqu[sse d'une politique. Le rôle de la Commu
nauté dans le développement des infrastructures de trans
port. Mémorandum de la Commission figurant dans Je Sup
plément 8/79 au Bulletin des Communautés européennes, 
point 1, p. 5. · · 
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Pendant longtemps, toutes les initiatives prises 
par la Commission en matière de politique des 
!ransp~rt~. ont été surtout caractérisées par une 
rnter~retat1on extensive des dispositions du traité ; 
cette attitude reposait implicitement sur l'idée que 
l'élaboration d'une politique commune des trans
ports devait non seulement se superposer aux 
politiques nationales et les modifier, mais encore 
en prendre effectivement •le relais. Or, ·l,es faits sont 
v_enus contrecarr.er cette aspiration maximaliste : 
~n effet, compte tenu des c;livergences d'intérêts 
entre les Etats membres, la Commission n'est pas 
parvenue à réaliser ùn consensus, ne fût-ce que sur 
un programme politique minimum ; en réalité, la 
Commission s'est à peine essayée à cette tâche. 
Pour tout ce qui pouvait aller au-delà de mesures 
d'.exécution du traité, c'est-à-dire l'élimination des 
discriminations et des entraves en matière de trans
ports Jntra-communautaires, la ,Commission n'a pas 
vraiment réussi à obtenir du Conseil qu'il traduise 
concrètement certaines orientations de principe 
(20). Les idées exposées dans le programme de 
politique des transports établi par lia Commission 
faisaient par trop abstraction des structures exis
tantes ainsi que dés orientations traditionnelles des 
Etats membres dans ce domaine. Ni ensemble ni 
individuellement, les Etats membres n'ont pu discer
ner quels étaient les avantages économiques et la 
signification politique que •la mise en ,place d'une 
politique commune des transports permettrait de 

. concrétiser. 

Depuis' l'élaboration des traités, un facteur déter
minant a été l'opposition entre les Etats du Benelux 
et les Etats géographiquement étendus dans 
lesquels, à la fin des années cinquante' mais aussi 
au cours des années soixante, ·le chemin de fer a 
occupé une position dominante sur ile plan quanti
taUf et a éga:lement Influencé de manière décisive 
la politique des ·transports. Or, ce mode· de transport 
a connu des diff.icultés financières croissantes qui, 
à Bruxe_lles également, ont très considérablement 
réduit la marge de manœuvre en matière de politique 
des ,transports parce que cela a posé 1la question de 
l'imputation des coûts d'infrastructure (21) pour 
placer tous les modes de transport dans ·les mêmes 

_(20) ~écisi?~ (cadre) relative à l'harmonisation de cer
taines d1spos1t1ons ayant une incidence sur la concurrence 
dans le domaine des transports par chemin de fer par 
route_ et par voie navig.aqle, JOCE du 24.5.1965, pp. 

1

1500 
et s. , accord du Conseil du 22.6.1965 sur l'organisation du 
marché des transports, in Bulletin de la Commission des 
Commu_n~utés europ~nnes n° 8/1965, annex,e J, -pp. 86 et 
s. ; déc1s1on du Conseil du 14.12.1967 concernant œrtai:nes 
mesures dans le domaine de. la politique commune des 
transports, JOCE, n° 322 du 30.12.1967, pp. 4 et s. 

(21). Cf. également J.M. BOEGNER, Le Marché commun ••. , 
op. c1t., p. 77. . . 



conditions de concurrence - ainsi 'qu'une série de 
problèmes liés à la rentabilité au niveau des services 
coi,lectifs et de l'entreprise individuelle . .En revan
che, particulièrement aux Pays-Bas, mais également 
en Belgique et au Luxembourg, -les chemins de fer 
se sont trouvés plus tôt et plus fortement exposés à 
la concurrence des autres modes de transport, si 
bien qu'ils se sont eux-mêmes organisés en fonc
tion de cette concurrence. Ainsi, tant que préva
laient uniquement des facteurs nationaux, ·la politi
que des transports a été ,pour l'essentiel crédible et 

. rationnel, compte tenu de la superficie réduite de 
ces « petits 'Etats » ainsi que de la configuration 
géographique peu complexe des transports rou
tiers et de la navigation intérieure. C'est ainsi que, 
dans ces pays, les transports routiers de marchandi
ses ont, de bonne heure, joué un rôle de premier 
pian dans -le secteur des transports. Cependant, les 
lobbies intéressés à la politique des transports dans 
les Etats membres· poursuivaient des objectifs dif
férents. D'une manière générale, ce sont particuliè
rement les Pays-Bas qui, de très longue date, se 
sont nettement distingués en tant que ,pays versé 
dans les questions de transports. La situation géo
graphique et la spécialisation de ce pays ont con
duit à la création de systèmes de transports effica
ces et souples. Dans ·l'économie nationale, ces 
transports occupent u·ne position économique et 
politique relativement importante. C'est pourquoi les 
transporteurs néerlandais ont tout naturellement 
opéré sur le territoire des grands Etats limitrophes 
de ce :pays a1,1 sein de la Communauté, ce qui leur a 
valu le nom de « rouliers de -l'Europe »: Dans cette 
optique, la création d'un Marché commun ne pouvait 
manquer de favor,iser encore davantage une spécia
lisation déjà existante et ouvrir de nouvelles pers
pectives._ 

De ce fait, de vifs conflits d'intérêts se sont· 
d'emblée fait jour dans le cadre du processus de 
pri·se·de décision en matière de po.litique des trans
ports : deux· ,camps se sont formés l'un défendu par 
iles Pays-Bas et ii'autre par la République fédérale 
d'Allemagne, les Etafs plus petits et les Etats plus 
importants s'y raillant respectivement de part et 
d'autre. Par ailleurs, l'idéologie a encore exacerbé 
le conflit : pour sa part, tirant argument de la renta
bilité des chemins de fer fédéraux au service de la 
collecfivité, ·la RépuiJIHque fédérale d'Allemagne a 
plaidé en faveur d'une harmonisation prioritaire des 
principales conditions de concurr.ence, en sachant 
pertinemment au demeurant que cette exigence 
tout à.fait justif.iée ne pouvait être satisfaite sur le 
plan politique car ·la réalisation d'une ,politique 
commune des transports aurait alors dO être 
renvoyée aux calendes grecques (il est à noter 
qu'en défendant cette position ·11a République fédé
rale d'Allemagne a mené un combat contraire à ses 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

intérêts généraux de poiitique économique· et, a 
fortiori, aux conceptions économiques qui préva
laient alors). Le gouvernement des Pays-Bas, quant 
à lui, réciiamait uriê libéralisation rapide et incon
ditionnelle du secteur des transports, ce qui man
quait tout autant de réalisme. Pourtant, malgré tous 
les échecs - dus au fait que ces conceptions se 
bloquaient mutuellement - « la vieilile quereMe sur 
1ia primauté de la ·libéralisation ou de ·l'harmonisation 
n'a rien perdu de sa virulence » (22) mais les 
nombreuses « offres » concrètes faites dans le 
cadre des· activHés communautaires tendent à vrai 
dire de plus en plus à désamorcer ce conflit. 

Après le premier élargissement, cette configura
tion d'intérêts ne s'est pas radicalement modifiée : 
aux Néerlandais, connus pour leur efficacité, se sont 
joints les Britanniques qui, jusqu'à un certain ,point, 
plaident en faveur d'une interprétation extensive 
du traité - tous :les modes de transport devant 
être inC'lus dans son champ d'application - et d'une 
libéralisation rapide des transports. Bien entendu, 
la posWon britannique répond, elle aussi, aux 
intérêts du secteur britannique des -transports, 
lequel ne craint pas de subir une concurrence 
désastreuse et - contrairement à la doctrine 
économique prévalant en Grande-Bretagne - ce 
pays ,préconise 1Ja suppression des réglementations 
imposées par l'Etat en matière de capacités et de 
prix, sans que les changements de gouvernement 
intervènant dans ce domaine aient au demeurant 
affecté sa position (23) .. 

E>OG.ENCES MAXJiMAUSTES 
ET ·PREMIERES M:ESURES 

Au cours des années soixante, la stratégie élabo
rée par la Commission en vue. de 'l'intégration 
prévoyait à la fois :l'harmonisation et la ·libéraUsation .. 
Dans ile cadre de cette dernière, on se proposait de 
suppr.imer, telles qu'elles étaient appliquées dans 
les grands Etats membres, les prescriptions natio
nales relatives aux capacités et aux prix, surtout 
pour iles transports de marchandises ou, le cas 
échéant, de iles intégrer dans des réglementations 
communautaires. Par harmonisation, on entendait 
le rapprochement des conditions de concur,rence 
applicables aux différents modes de transport, que 
les grands Etats membres considéraient comme une 
condition préalable à toute libé'ralisation. Ces deux 
exigences, que la Commission a voulu assumer 
simultanément, ont en fait abouti au blocage de la 

(22) G. KRAUSS, Mëglichkelten ... , op. cit., p. 19. 

(23) Cf. W. HAMM, Neuer Anlauf zur gemelnsamen Ver
kehrspo"J.iiik, paru dans : Internationales VerkehrsweSi:ln, 
26<' année (1974), p. 41. 
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situation. Par la force des choses, les tentatives 
d'harmonisation des conditions de concurrence 
dans le secteur des transports, reflétant elles-mêmes. 
les· différences dans ·la situation fiscale et sociale 
(24) et la diversité des interventions de l'Etat, 
devinrent des projets à très long terme dont la 
réalisation semblait de plus en plus devoir prendre 
infiniment de temps. Vu les difficultés tant pratiques 
que politiques auxquelles donnait 11ieu l'harmonisa
tion et en dépit ·de tous les progrès réalisés, il est 
apparu de plus en plus clairement qu'une harmo
nisation de toutes les conditions de concurrence 
n'était pas possible. Les grands !Etats membres ont 
trouvé 1Jà un alibi toujours plus fréquent, ce qui a 
fait naître ile·risque d'un ajournement sin,e die pour 
la réalisation d'une politique commune des trans
ports destinée à garantir une répartition optimale 
des investissements tout en assurant 1la libéralisa
tion des transports. Sans se laisser impressionner, 
les petits Etats ont persisté à exiger cette ilibéraili
sation, même si :l'absence d'un impor,tant dévelop
pement des activités de transport dans le cadre du 
processus dynamique de croissance ne permettait 
plus d'amortir aussi facilement les effets de telles 
concessions dans le domaine en cause. 

Personne n'a songé au moyen terme d'une solu
tion pragmatique et la Commission n'a elle non 
p·lus, rien fait en ce· sens. La conjonction d'exi
gences irréalistes, posées surtout par 'l'une des 
parties, et de la position extrêmement •légaliste 
défendue par la Commission a nécessairement eu 
un effet paralysant et rendu impossiblle toute action 
politique. L'ample ,stratégie déployée par 1Ja Com
mission et les· Pays-Bas visait non seulement à 
empêcher toute distorsion de concurrence dans le 
domaine des transports de marchandises, mais 
encore à obtenir « l'élargissement de ,l'offre propre
ment dite en matière de prestations de transports » 

(25). Ne pouvant ni faire preuve .de souplesse sur 
le plan interne ni déployer une habileté extraordi-

. naire, on était dans l'impossibilité, vu ,cet ensemble 
de facteurs, d'aboutir à des solutions de compromis. 
Les positfons de principe erronées des deux parties 
ont encore contribué à creuser le fossé et il .en a 
résulté une ·quereMe analogue à celle de 1la poule et 
de l'œuf. Un élément a bien fait ressortir ce carac
tère d'échec perpétuel : il fallut attendre un plan 
national en matière de transports, •le « plan Leber » 

a!llemand, pour voir renaître, en 1967, !'•impulsion 

(24) Néanmoins, de très grands efforts déployés à deux 
reprises par les Six puis par les Neuf ont permis d'harmo
niser les dispositions en matière sociale dans le domaine 
des transports par route. Cf. la version codifiée du règle
ment dans le JOCE no C 73 du 17.3.1979, pp. 1 et s. 

(25) R. WILLEKE, Moglichkeiten ... , op. cit., p. 65. 
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nécessaire (26) à la poursuite des efforts pour 
instaurer une poJi.tique commune des transports. 

En définitive, cependant, presque toutes les 
:tentatives visant non seulement à él:iminer les 
discriminations et à rapprocher les conditions de 
concurrence, mais encore à organiser un marché 
commun des transports ont échoué. Fallait-il néan
moins al·ler de l'avant dans cette voie ? Une 
personne qui est au cœur de ces problèmes a 
formulé l'observation suivante : « Le marché des 
transports, c'est essentiellement l'affaire des 
entreprises et des usagers des transports. Est-il 
très •important, pour la construction de 1J'Europe, 
que ce marché soit strictement et uniformément 
réglementé ? » (27). Manifestement, iles entreprises 
de transport de l'ensemble des neuf Etats membres 
se sont habituées à la situation actuelle où •l'influ
ence des politiques poursuivies par les neuf Etats 
membres en matière de transports reste toujours 
prépondérante pour ·le marché en cause. Pour 
réaliser 1Je « grand bond » vers le Mar:ché commun 
des transports, il aurait fallu décomposer ,ta tâche 
en une sér,ie de mesures ,individuelles et l'échec 
s'explique, tant par ile manque de confiance ,politique 
que par !l'impuissance des Parties à .définir ne 
fOt-ce qu'un calendrier d'étapes inter.médiaires 
tenant ,compte de manière satisfaisante des ,intérêts 
de tous les Etats. 

C'est ainsi que, en substance, deux mesures 
seulement ont été adoptées pour le marché · des 
transports. 1La première de ces mesures est finstau
ration d'un système de tarifs à fourchettes appli
cable aux transports de marchandises par routé. 
La Commission avait initialement voulu app'liquer· ce 
système à tous lès modes ·de transport, mais il n'a 
« jamais fonctionné de manière satisfaisante· et il 
est en passe d'être abandonné » _ (28). Au ·lieu de 
cela, on a entre-temps adopté ·le règlement ~elatlf 
à fa ·formation des prix pour ·les transports de mar
chandises par route entre les Etats membres (29), 

(26) Cf. G. KRAUSS, Neuere Entwlcklungen ln der 
gemeinsamen Verkehrspolitik (Neue Wege europalscher 
Verkehrspolitik, n° 59), Gottingen, 1969, p. 71. 

(27) J. DOUSSET, La politique commune des transports, 
Mélang,es offerts à Lambert Schaus, paru dans : l"mœm
bourg-Bef<gique-Europe. •Luxembourg, 1977, p. 152. 

(28) J. DOUSSET, Politiques nationales de transport et 
politique européenne, paru dans : Schweizerische Zeit
schrift für Volkswirtschaft •und Statistik, 113e •année (1977), 
'P, 319. 

(29) Cf. JOCE, n° L 334 du 24.12.1977, pp. 22 et s. « Le 
système de tarifs à fourchettes... n'a pas répondu aux 
attentes. Dans ce cas également, le respect des prescrip
tions n'a pas atteint un niveau satisfaisant dans la plupart 
des Etats membres ... Sa rigidité fait obstacle à .une adap
tation rapide ... » (G. KRAUSS, Moglichkeiten und Grenzen ... , 
op. cit., p. 10). · · 1 
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lequel est moins empreint de dirigisme pour ce qui 
est de l'organisation du marché. En substance, les 
Etats membres ont désormais la faculté de décider, 
par voie bilatérale et d'un commun accord, d'appli
quer soit des tarifs de référence non obligatoires, 
soit des tarifs à fourchettes obligatoires, « les par
tisans des tarifs obligatoires ne se livrant plus, à 
cet égard, que des combats d'arrière-garde » (30). 
Pour une période probatoire de cinq ans, on a donc 
trouvé. un système qui, par rapport au ré9h:!1e pré
cédent, se révèle plus souple et mieux adapté à la 
situation du marché puisqu'il est désormais possi
ble d'arrêter également des tarifs de référence non 
obligatoires, ce qui confère au système une sou
plesse .répondant mieux aux exigences du secteur 
des transports. Les Etats membres intéressés déci
dent ·d'un commun accord de l'application de ce 
système en tenant compte des conditions économi~ 
ques et techniques du marché des transports con
cerné. 
· Il èst également très instructif de confronter la 
conception ,légaliste qui a inspiré la première phase 
de la politique· commune des transports à 1la 
deuxième mesure qui a été adoptée, à savoir il'ins
tauration d'un contingent communautaire pour les 
transports routiers de marchandises entre les Etats 
'mernbres. Alors qu'aujourd'hui encore ce contingent 
communautaire ne couvre qu'un dixième environ 
des' transports transfrontalier,s de marchandises, 
bièr(q'4'.ii° ait été étendu à interval!les presque régu
liers. (31) l'essentiel relève des contingents qui, 
récemme~t encore, devaient être négociés sur une" 
basi{ uniquement bilatéra!le. La voie menant à un 
régimè;' communautaire n'a donc pu être · frayée. 
Au:'lieÙ de vouloir supprimer les contingents bila
téraux· en étendant ·le contingent communautaire, 
cômmeH on ·l'avait fait jusqu'alors, objectif qu'on 
n'éfait'hullement près d'atteindre au terme ,de près 
dé1vihlit' années d'efforts, on s'est enfin décidé à 
·ét10isfr1 ··un autre point de départ. La nouveille 
,; ~P.Pr~che » (32) prévoit 11a fixation de certains 
çrit,~rle,9, pour •les négociations entre Etats membres 
q\ii ,,pqrtent sur l'adaptation de leurs contingents 
bilat~t.aux. Ce faisant, on a pour la première fois 

(30) L: VAN HUFFEL, La politique commune des trans
,pol'ts, (le bMan d'-une décennie, paru dans : :L!(oyd ftlnver
so'is, 9.1.1980. 

(31) La dernière augmentation s'élève à 20 %, le nombre 
total des autorisations se trouvant ainsi porté à 3 751 pour 
.19B0.,1Cf. le règlement modifiant, en ce qui concerne l'aug
.ment'aHon · du contingent, le règlement relatif au contingent 
·co'rtlfhuhautaire pour les transports de marchandises par 
'rôutë1'êiffectués entre. Etats membres, JOCE, n° L 336 du 
,2!M~!1,979, p. 11. 

(32) Décision du Conseil relative à l'adaptation de la 
capacité pour les transports de marchandises par route 
pour compte d'autrui entre Etats membres, JOCE, n° L 18 
du 24.~.1980, pp. 21 et s. 
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introduit dans ces négociations nationales des 
aspects communautaires tant par leur contenu que 
par leur forme, en procédant a\(ec une· extrême 
prudence, c'est-à-dire en empruntant la voie de 
règles générales arrêtées dans le ,cadre d'une 
décision du Conseiil. Cette mesure ne constitue pas 
un « remède miracle », mais elle permet de sortir 
de l'impasse et impose du moins aux Etats membres 
de tenir compte de l'évolution du trafic commercial 
et du volume des marchandises acheminées par ,les 

· différents modes de transport ; slle a, de ce fait, 
ouvert une ·large brèche dans -la barrière protection
niste entourant le marché des transports. « Ainsi 
s'ouvre une voie, si étroite soit-el!l.e, vers une politi
que européenne commune des transports qui est 
encore quasiment •inexistante » (33). De la sorte, 
on envisage de nouveau, sous une forme· concrète, 
l'objectif que constitue un marché intégré des 
transports, fondé sur des dis.positions uniformes 
régissant l'accès au marché ainsi que sur certains 
éléments ressortissant à une politique en mat-ière 
d'offres. C'est donc la première fois qu'une com
posante communautaire est introduite dans ile 
système bi'latéral. Dans un cas qui prend valeur 
d'exemple, -la méthode pragmatique suivie durant 
la deuxième phase de la politique commune des 
transports a par conséquent démontré sa ·supér,io
rité sur la volonté, manifestée durant ,la première 
phase, d'agir en ·quelque sorte sur tous iles fronts 
pour ·imposer une conception communautaire et 
c'est cette méthode qui, ayant ainsi fait ses preuves, 
devrait être suivie à l'avenir (34). 

Cependant, si chaque mesure··individueHe adoptée 
au cours de :la première phase a son importance et 
si eMe a pu, comme l'élément d'un.puzzle, contribuer 
largement à l'har.monisation (35), 1l'ensemble de ces 

(33) Europaische Ansatze dans. les pages économiques 
de la Frankfurther Allgemeine Zeitung du 10.12.1979. 

(34) En ce qui concerne ce problème, on se rep,ortera à 
l'argumentation développée in Preisbildung und Tarifpolitlk 
lm grenzüberschreitenden Güterverkehr (Collectlon de la 
Deutsche Verkehrswissenschaftliche Gesellschaft, série B 
40), Cologne, 1977, et en particulier à V. SCHMITI, in Die 
preispolitischen Vorschlage der Kommission de.r EG für 
die Marktordnung, pp. 63 à 84. 

(35) Il s'agit surtout de règlements concernant la norma
lisation des comptes des entreprises de chemin de fer, la 
fixation de principe!:\ uniformes pour le calcul des .. coOts 
des entreprises de chemin de fer, l'harmonisation de. cer
taines dispositions en matière sociale dans le domaine des 
transports par route, l'application de règles de concur
rence, l'octroi d'aid.es et la suppression de discriminations 
ainsi que du règlement relatif à l'action des Etats membres 
en matière d'obligations inhérentes à la notion de service 
public ; ces -clif.férenTS règ'liements figuren'I! dans tles JOCE 
suivants : n° L 156, du 28.6:1969, pp. 8 et s. ; n° L 258 du 
21.9.1978, pp. 1 et s.; n° C 73 du 17.3.1979, pp.· 1 · et s. 
(version codifiée) ; no L 175 du 23.7.1968, pp. 1 et s. ; 
no L 130 du 15.6.1970, pp. 1 et s. et n° L 152 du 12.6.1975, 
pp. 1 et s. ; du 16.8.1960, pp. 112 et s. ; n° L 156 du 
28.6.1969, pp. 1 et S. 

.§79 



1 
11 

/ 

mesures n'a pas suffi pour que l'on se rapproche 
de l'objectif de la ·libéralisation du marché des 
transports et, en l'occurrence; vu la nature de fa 
question, des transports de marchandises par route. 
Tous ces éléments communautaires ne se sont pas 
encore révélés suffisants pour atteindre le but· 
recherché. Et, ce qui est plus important encore, on 
ne considère plus, actueHement, que cette stratégie 
permett-ra, dans un avenir prévisible, d'aller suffi
samment 1foin sur la voie menant à l'harmonisation 
pour que l'on puisse, un jour lointain ou au contraire 
assez proche, démontrer de manière irréfutable aux 
adversaires de là ·libéralisation que celle-ci est en 
fait indispensable. 

Des facteurs tels que les charges fiscales, 11'im
putation des coOts d'infrastructure, le rôle de la 
rentabilité des gifférents modes de transport au 
service de •la coHect,ivité ou, ·le cas échéant, de 
l'individu, se sont donc révélés excessivement diffi
ciles à maîtriser et une tentative visant à harmoniser 
ces. différents éléments pour mettre en plàce une 
politique commune des transports est apparue, à 
terme, si peu viable qu'il ne semble pas possible 
d'emprunter cette voie pour parvenir à µne 'libéra
lisation. Toutes :les initiatives s'étaient du reste 
limitées aux transports par chemin de fer, par route 
et par voie navigable ; quant au trafic aérien et 
à la navigation maritime, ils ont été. entièrement 
·laissés de côté, l'article 84 offrant à cet égard une 
base juridique moins solide. La navigation maritime 
est restée déterminée, sans limitation, par le prin
cipe de la ·liberté des mers et la majeure partie du 
trafic aérien, c'est-à-dire l'ensemble des services 
réguliers de transport, était régie, quant à ef:fe, par 
le principe du « transporteur national ». 

Chapitre. II 

C'est à parti'r du premier élargissement de la 
Communauté qu'une impulsion franche a été donnée 
à la politique commune des transports et que celle
ci, sans bou:leversement radical et même, dans un 
premier temps, de façon imperceptible, a enre
gistré une nette expansion. La place que le secteur 
des transports occupe dans les trois nouveaux 'Etats 
membres est, en effet, plus importante que celle 
qui est généralement ·la sienne dans d'autres pays. 
Les données géographiques suffisent à expliquer 
l'importance de ce secteur et ·la spéciaHsation par
tielle qui s'est instaurée au sein de la Communauté. 
A cela s'ajoute un autre phénomène. Dans la .Com
munauté originaire déjà, on avait pu constater un 
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début d'évolution, l'accent mis à l'origine sur 
certains aspects du problème s'étant déplacé peu 
à peu. Cette évolution s'est encore accentuée depuis 
l'adhésion des nouveaux Etats membres, qui adop
tent, en définitive, des positions plus libérales. 
Contrairement au transport par chemin de fer, le. 
transport de marchandises par route sert, dans ces 
Etats, le trafic transfrontalier et recèle dès lors une 

· force expansive plus franche. Le processus commu
nautaire d'intégration a pour tout ,premier objectif , 
·l'intensification des échanges commerciaux ; du 
fait de !l'élargissement de la Communauté à des Etats 
européens situés à la pér:iphérie •et tour.nés vers la 
mer, cet objectif supposait et _impliquait également 
Une intégration dans le secteur des transports; en 
tout état de cause, l'importance de ce secteur dans 
le ,processus d'intégration était appelée à s'accroî
tre et l'expression d'intérêts différents de ceux dé
fendus jusqu'alors devait permettre de sortir de 
l'impasse où avait mené l'opposition entre ,les chàm
pions d'une politique communautaire des transports 
d'une part et les tenants du maintien d'une autono
mie sans réserve dans ce secteur d'autre part. Le 
fait que « les Etats membres qui souhaitent voir 
établir une organisation du marché du transport-de 
marchandises aient désormais plus de poids » · (36) 
a-t-il joué pour ou contre ? Toujours est-il que ·l'an
cienne et stérile querelle de principes ne s'est pas 
ranimée. La coopération a été abordée de façon ,plus 
pragmatique ; on en est venu, comme le réclamait 
Willeke (37), à « des méthodes davantage ori~ntées 
vers tl'applicàtion pratique », voi-re à des « solütions 
.approximativ.es et pragmatiques ». La seconde phra
se a vu ,l'abandon de •l'ancienne guerre de positions 
tandis que passait au premier plan ·la satisfaction 
d'intérêts d'ordre ,pratique. Autre chose enébre a 
joué : on s'est ·enfin aperçu, peu à peu, qu'en posant 
dans le cadre .d'une Communauté ·des exigences 
démesurées en matière d'égalité de droit on abou
tirait nécessairement à Ûne inégalité de fait, ne 
serait-ce qu'en raison des différences considéra
bles qui séparent, sur le plan des mentalités, les 
Etats membres. Autre résultat non négligeablè : un 
terme a enfin été mis au rigorisme. 

·COMMENT IN'f.ER•PRETER 
LA NOUY.ELJLE ORIENTATION ? 

Une nouvelle -ligne directrice, orientée vèrs la 
concrétisation d'intérêts communs, tendait enfin à 
s'imposer. Et, comme au même moment touchait 
provisoirement à son terme une transformation 

(36) G. KRAUSS, Mëglichkelten._.., op. clt., p. 14. 

(37) R. WILLEKE, Mëglfchkelten ... , op. clt., pp. 85 et •. 



structurel·le désormais à l'écart des remous, les Etats 
membres originaires en vinrent, eux aussi, à recon
sidérer les positions héritées du passé. Chaque fois 
que des efforts au niveau de la Communauté per
mettent, pour ainsi dire, de réaliser une économie 
comparative sur ,le plan financier, ce sont désor
mais, en principe, ;les actions communautaires que 
l'on considère comme opportunes, ce qui entraîne 
un certain retour aux anciens préceptes économi-

. ques du traité. Pour la pr,emière fois également, les . 
efforts dépfoyés en vue de parvenir à des mesures 
communes dans 11e ,secteur des transports venaient 
s'insérer dans le cadre de l'évolution des autres 
secteurs de l'intégration économique. La volonté 
de mettre en évidence les interconnexions entre la 
politique des tra.nsports et d'autres politiques -
notamment et surtout, dans les domaines régional, 
social, énergétique et ·industriel et dans le ·secteur 
de l'environnement - et de sortir ainsi la politique 
des transports de son isolement résulte, en parti
culier, de ·la nécessité de mettre en p'lace un système 
communautaire de transports « qui se compose 
non seulement, comme dans le passé, principale
ment d'une organisation du marché, mais aussi 
notamment d'actions dans le domaine des infra
structures » (38). En l'occurrence, cela' concerne 
également 'les problèmes de :la structure du marché 
des transports. 

L'objectif reste· le suivant : « aménager les trans
ports de telle façon que les opérations entre les 
Etats membres de ,la Communauté s'effectuent le 
plus simplement et le plus efficacement possible, 
tout en maintenant ,les coûts qui en résultent pour 
le public au plus bas niveau possible. La politique 
des transports doit par conséquent mettre en œuvre 
les différentes techniques et l·es différents moyens 
disponibles de façon que ,1e transport des voyageurs 
et des marchandises entre ,les différen~es parties 
de l'espace économique ·communautaire puisse 
s'effectuer dans des conditions optimales ... » (39). 
'En d'autres termes, ;l'objectif abstrait et, pour ainsi 
dire· prédéterminé sur ·le plan idéologique qui 
consiste à définir une ,pO!litique commune des trans
ports se voit remplacé par une démarche pragmati
que plus vaste et moins absolue, fondée sur la 
recherche d'intérêts communs. Une telle démarche, 
à orientation systématique, permet ou suppose de 
façon plus évidente le déploiement d'efforts poli
tiques auxquels tous iles Etats membres ne sont pas 

(38) Commission des Communautés européennes : Poli
tique commune des transports ... , op. cit., point 38, p. 14. 

(39) J. ERDMENGER, Gemeinsame Verkehrspolitik der 
Neun : Weiterentwicklung im lnnereri - Oeffnung nach 
aussen, paru dans : Economica europea (Ed.), Racco;lda 
deHe ·le2:ioni, T,rieste, 1977, ,p. 37. 
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nécessairement tenus de ·s'associer. Faire intervenir 
la notion de coûts implique automatiquement les 
problèmes de mesure et d'évaluation bien connus · 
et, partant, !l'établissement d'une vér,ité et d'une 
comparabilité des coûts entre ,les différents modes 
de transport des Etats membres. Le fond de ce 
problème de concurrence a à peine été eff!l,euré 
jusqu'ici ; sous une enveloppe nouvel·le, la vieille 
problématique de il'harmonisation demeure, malgré 
tout. 

C'est à juste titre que le Comité économique et 
social interprète cette nouvelle orientation comme 
« un net tournant ,de la politique des transports, en 
ce sens que 'l'on ,prendra davantage en considération 
certaines finalités ·sociales de ,la po'litique générale 
(Gesellschaftspolitik) ainsi que iles impératifs posés 
par l'aménagement du territoire » .•• « le cadre actuel 
de la politique (commune) des transports » se trouve 
considérablement élargi, cadre « qui vise pour 
·l'essentiel à un rapprochement des conclit,ions de 
concurrence à l'intérieur et entre les :différents 
modes de transports ainsi qu'à une organisation 
adéquate du marché des transports » (40). 

Dans l'abstrait, ·le système communautaire des 
· transports porte tant sur l'aspect « marché des 

transports » que sur le problème, désormais passé 
au premier· plan, de l'infrastructure. Les systèmès 
nationaux sont appelés à se fondre en un système 
communautaire. Si 'l'on veut que ,1a politique des 
transports assure au mieux, sur le plan de l'éco
nomie dans son ensemble, 11e jeu de la concurrence 
entre .les différents modes de transport, il est 
nécessaire qu'au niveau de la Communauté leurs 
fonctions et ,leur importance spécifiques soient 
reconnues. Les structures des transports ont une 
origine historique et reflètent d'ail·leurs ·les données 
géographiques ainsi que l'ensemble des structures 
économiques ; aussi convient-.il de faire ,preuve de 
prudence si l'on veut les modifier. Sur le plan des 
méthodes, ·il serait assurément difficile de vouloir 
_remettre en question l'équiHbre auquel on est ainsi 
parvenu. 

;LE CAS DU TRANSPORT 
10:E M.~RCHAN·DISES 'PAR ROUTE 

Dans le càs du transport de marchandises par 
route (41), ,la nouvelle attitude de la Commission, 
fondée sur 'l'expérience pratique et orientée vers 

(40) Comité économique et social : Consultation sur 
une communication de la Commission au Conseil relative 
au développement de la politique commune des transports, 
JOCE, n° C 126 du 17.10.1974, p. 27. 

(41) Il n'est pas possible d'examiner, dans le cadre du 
présent article, la politique ferroviaire ou le cas de la navi
gation fluviale qui, du fait de la liberté dont Jouit, en vertu 
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la solution de prob'lèmes concrets, n'a pas manqué 
d'offrir un contraste frap-pant avec iles efforts entre
pris jusqu'alors. Des questions concrètes et non 
plus la réglementation du marché au niveau euro
-péen sont désormais au centre du débat. Nous 
avons déjà évoqué ,plùs haut le passage du système 
de tarifs à fourchettes à un régime de tar-ifs de 
référence pour le transport international de marchan
dises par route. La ·légis:latiOf'!. communautaire nous 
offre un autre exemple important de cette évolution : 
l'adoption d'une première directive communautaire 
en matière de transport combiné rail/route de mar
chandises (42), qui vise à promouvoir ce mode de 
transport en le libérant de tout régime de contin
gentement et d'autorisation. La concurrence entre 
le rail et la route subsiste, mais -le but de cette 
directive est de souligner 'la complémentarité de 
ces deux modes de transport et de -leur permettre 
d'entrer en jeu là où i1ls font la preuve de leurs 
avantages respectifs au niveau des coûts : supé
riorité du chemin de fer sur les longues distances, 
avantage du service porte à porte, désengorgement 
du réseau routier, économie d'énergie. C'est en 
raison, surtout, de ce dernier aspect qu'une priorité 
encore plus grande sera sans doute donnée à 
l'avenir à ces efforts, d'autant plus importants 
qu'Hs sont à 1l'ordre du jour. 

La ,procédure de c9nsultation instaurée depuis 
1966 en matière d'investissements d'infrastructure 
de transport (43), dont les résultats, difficiles à 
évaluer, n'ont apparemment pas eu d'effet décisif, 

de la Convention de Mannheim, l'artère vitale du réseau 
fluvial de l'Europe occidentale qu'est le Rhin, joue un rôle 
capital dans l'ensemble de la politique des transports. Le 
régime particulier de la navigation fluviale a eu pour effet 
de bloquer toute une série de décisions en matière de 
politique des transports ou de les vouer à l'échec. Ce tut 
notamment le cas pour l'harmonisation généralisée de la 
taxe sur les produits pétroliers, pour le rapprochement des 
dispositions applicables en matière d'accès au marché et 
d'exercice de la profession de bateliers, sans parler de la 
solution du problème du coût des infrastructures de trans
port. Ni la Commission ni le Conseil ne.sont naturellement 
responsables de l'impasse dans ce domaine. En ce qui 
concerne la politique ferroviaire, il convient de se reporter • 
à l'article de E. MO_LLER-HERMANN, intitulé Europaische 
Bemühungen zur Sanierung der Eisenbahnen (1 et Il) et 
paru dans Internationales Verkehrswesen, 31e année (1979), 
pp. 271 à 277 et 356 à 359, qui traite de la situation jus
qu'au début 1978. Pour ce mode de transport également, 
la crise· énergétique pourrait, selon l'auteur, par-delà « une 
législation communautaire assez complète dans le secteur 
des chemins de fer», susciter une véritable initiative poli-
tique_ (P., 271). . ·· -

(42) Directive du Conseil relative à l'établissement de 
règles communes pour certains transports combinés rail/ 
route· de marchandises entre Etats membres (JOCE, n° 
L 48 du 22.2.1975, pp. 31 et s. et JOCE, n° L 5 du 9.1.1979, 
p. 33). 

(43) JOCÈ du 8.3.1966, pp; 583 et s. 
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a été remplacée, et sensiblement élargie, par une 
décision du Conseil (44). Cette décision institu
tionalisée, .pour la ,première fois, dans le cadre 
communautaire, une procédure de consultation sur 
les ,projets en matière d'infrastructure. Cette procé
dure vise un « développement harmonieux des liai
sons >> dans le secteur des transports et porte sur 
« iles projets d'intérêt communautaire ». Elle peut 
non seulement permettre la suppression des goulets 
d'étranglement, mais finalement aboutir à '1a création, 
en commun, d'un réseau communautaire de grands 
axes routiers et au développement concerté de 
celui-ci (45). L'objectif d'un système commun euro
péen en matière de transport revêt, du même coup, 
une ,importance plus concrète. 

. Comme il est encore ,trop tôt pour pouvoir appré
cier les résultats obtenus depuis 1la mise en place, 
en 1978, du comité prévu par la décision en ques
tion, nous nous bornerons à quelques considérations 
d'ordre général. Dans le cadre de la Communauté, 
une planification de l'infrastructure des transports. 
qui soit au moins concertée -à l'écheMe communau
taire consUtue une tâche capita!le. Compte tenu de 
la nature des problèmes, il est certainement oppor
tun de définir une réglementation dans d_es orga
nismes européens plus larges, tels que la Commis
sion économique pour l'Europe (ECE) et 11a Confé
rence européenne des ministres des Transports 
(CEMT). Rien n'empêche cependant d'instaurer en 
outre une coopération .plus intensive dans le cadre 
communautaire, bien au contraire. L'uti'lité publique 
d'une telle action est d'autant plus évidente que 
l'intensification du trafic de voyageurs et de mar
chandises au sein de ·la Communauté, qui est le 
résultat. à :la fois de facteurs autonomes et de la 
création de la Communauté, ne s'est accompagnée 
d'aucun effort sensible en vue de simplifier les 
opérations de transport internaNonal. La ,planifica
tion et -la coordination, ·au niveau national, des 
réseaux de transport sont déjà des tâche.s extra
ordinairement compliquées si 'l'on tient compte, 
notamment, des difficultés que soulèvent fa collecte 
des données chiffrées et l'appréciation de ·la s'itua
tion et des problèmes qui, entre-temps, ·se ,posent 
au niveau de la politique en matière de société en 
général. On comprendra dès fors qu'il n'est pas 
simple, à l'échel:le de l'Europe, de rassembler les 
composantes transnationales et de les intégrer dans 
une conception d'ensemble réaliste, aussi souhai-

(44): Décision du Conseil instituant une procédure de 
consultation et créant un comité en matière d'infrastructure 
de transport (JOCE, n° L 54 du 25.2.1978, pp. 16 E:t s. 

(45) J. ERDMENGER, Die Rolle des Strassengüterver
kiehrs In der Verkehrspolitik der EG (manuscript), 1978, 
p. 4. 



table que cela puisse apparaître en soi. Vu le 
caractère consultatif du comité, les décisions prises 
ne peuvent pas être contraignantes et, par aHleurs, 
il n'es.t pas prévu expressément de saisir 11e Conseil 
comme instance de recours. 

Il convient d'attirer l'attention sur un aspect 
significatif du problème, à savoir que cette mesure, 
de nature essentiellement institutionnelle au départ 
et dont l'importance ,pratique demande encore à être 
confirmée, doit, quant au fond, être considérée en 
association avec une autre initiative de la Commis
sion. Le mémorandum de fa Commission concer
nant le rôle de la Communauté dans le dévelop
pement des infrastructures de transport (46) met 
l'accent, non seulement sur •les aspects, non négli
geables, du mar:ché, mais aussi, et pour ·la première 
fois, sur les infrastructures internationa;les, dont le 
développement n'a pas suivi celui du trafic de mar
chandises (47). Le raisonnement de la Commis
sion s'appuie sur le sous-développement relatif 
des axes internationaux de transport au sein de la 
Communauté et sur la constatation que, du fait de 
ce sous-développement, l'on n'a pas assisté, ainsi 
que cela aurait dû se produire ·sous 11'actiÔn des 
forces économiques ou politiques, à un développe
ment intégré spontané, analogue à ceilui que ·l'on 
enregistre sur un marché national. On a négligé et 
sous-estimé, au nive·au communautaire, l'importance 
des réseaux de transport tant ,pour ce qui concerne 
le trafic de marchandises que .pour la politique des 
transports proprement -dite. Pour créer des condi
tions analogues à celles qui prévalent sur un marché 
national, i:I faut aussi concevoir un système de trans
port qui ait des caractéristiques analogues à celles 
d'un système national, et cette question n'a pas 
encore, jusqu'à ,présent, été évoquée sous l'angle 
communautaire, pas même sur le ,plan théor.ique. Le 
mémorandum de 11a Commission recommande les 
orientations suivantes : colilecte des données per
mettant de déterminer les besoins de la Commu
nauté en matière d'infrastructures et analyse de 
l'importance de certains projets pour .la société 
dans son ensemble ; intervention du Comité en 
matière d'infrastructure de transport afin d'exploi
ter 'les connaissances techniques et les évaluations 
nécessaires ; concours financier de 11a Communauté 
à des projets d'intérêt communautaire .. 

(46) Commission des Communautés européennes un 
réseau de transports pour l'Europe ... , op. cit. 

(47) Cette constatation n'est pas un élément nouveau, 
bien au contraire. En avril 1956 déjà le comité intergouver
nemental créé par la Conférence de Messine avait dQ 
constater que « le développement des échanges appellera 
un développement des équipements d'infrastructure», en 
particulier des « parcours internationaux entre les princi
paux centres d'activité ». Rapport des Chefs de délégation, 
Bruxelles, 21 avril 1956 (MAE 120 f/56 corrigé, p. 70). 
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Compte tenu de l'expérience acquise jusqu'à 
présent dans d'autres domaines tels que les struc
tures agricoles, le secteur social, le développement 
régional, on est certes en droit de se demander si 
·la couverture financière par la Communauté suffit 
à el'le seule à assurer de façon eff.icace la difficMe 
mise en œuvre d'une politique .commune. Il n'en 
n'est pas moins vrai que les ·infrastructures· intra
communautaires de transport sont un facteur immé
diat et manifeste d'intégration et qu'elles justifient 
dès lors le concours financier de la Communauté. 
Non seulement ces infrastructures ont une utilité 
évidente sur le ,plan nationa;I, mais, de surcroît, la 
« valeur ajoutée » qu'elles apportent à l'échelle 
communautaire est indiscutable. De nombreuses 
occasions ont été perdues par le passé dans ce 
domaine, mais il n'est pas encore trop tard. Le 
Conseil a adopté, à 11a fin de 1979, une attitude tout 
à fait positive au terme d'un premier examen de la 
question : il a prévu de procéder à une étude appro
fondie du mémorandum et chargé la Commission 
de 'lui présenter des propositions ,précises en vue 
de définir une politique commune des tr-anspor,ts, 
la question capitale des infrastructures de trans
port a enfin été inscrite à l'ordre du jour du Conseil 
des ministres des Tran'sports. 

La planification des -infrastructures et ·le trafic de 
transit ont acquis également une très grande impor
tance au-delà des frontières communautaires, dans 
les régions alpines surtout. Même si elles le sont 
plutôt de façon passive, l'Autriche et la Suisse sont 
directement touchées, en tant que pays de transit, 
par l'intensification des transports routiers et ferro
viaires dans ·le sens. nord-sud et vice versa. Ainsi 
qu'elle ·l'a récemment souligné dans l'aide-mémoire 
qu'elle a adressé à :la Communauté, c'est l'Autriche 
qui en supporte ·le plus les conséquences depuis 
que -la Suisse a décidé de protéger son réseau en 
interdisant les transports de nuit et en limitant le 
poids total des véhicules routiers. C'est pourquoi 
el'le a demandé une participation de ·la Communauté 
au financement de la transversale nord-ouest/sud-est 
envisagée (48). Il n'est pas possible de dire, pour le' 
moment, si tous iles Etats membres s'associeraient 
à une telle décision, notamment sur le .plan finan
cier ; une tel-le demande ne devrait pas rencontrer 
d'opposition irréfutable sur le plan technique ; en 
revanche, elle suscitera sûrement des objections 
qui porteront. sur la nature de 1l'aote juridique, la 
grille de financement, l'opportunité ,politique et, 
surtout, feffet de précédent d'une telle participation. 
li y a là suffisamment de problèmes .pour entretenir 

(48) Mémorandum de la Mission de la République 
d'Autriche auprès des Communautés européennes du 
7.12.1979. . ' 
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in aeternum 1la discussion au sein du Conseil ! Un 
problème analogue se pose pour certains projets 
tels que la réalisation d'un tunnel sous la Manche 
,ou d'un. pont routier entre la Sicile et le continent. 
On peut effectivement se demander s'il est judicieux 
que ,1a Communauté s'engage dans cette voie en 
s'attaquant, dès le départ, à des projets aussi 
gigantesques ou s'i'I ne convient pas, au contraire, 
qu'elle adopte une attitude plus prudente. Dans de 
tels cas, où il s'agit de l'aménagement d',infrastruc
tures permettant des liaisons intracommunautaires, 
l'intérêt de tous les Etats membres est en principe 
encore .plus évident ; néanmoins, la répartition entre 
iles différents Etats membres des avantages résul
tant de cet aménagement ainsi que l'établissement 
de la grille de financement risquent d'être particu
lièrement difficiles, sans parler même des problèmes 
de fond que posent des gri1lles exceptionnelles de 
ce genre. 

EXT,ENSION AUX TRANSPORTS MARITIME'S 
ET AERl,ENS 

Le chapitre du ,traité relaNf à la politique des 
transports n'est pas directement applicable aux 

· transports maritimes et aériens, étant donné qu'en 
1957, lors des négociations qui ont conduit à la 
signature du traité, il n'a ,pas été possible de déga
ger une conception politique commune. Aussi a-t-on 
fait abstraction de ces deux modes de transport 
pendant la première phase. L'artiole 84 constitue 
en effet une Jex s,pecialis aux termes de ·laquelle les 
articles 74 à 83 ne valent que pour 1les transports 
par chemin de fer, ,par route et par voie navigable, 
1leur application à la navigation mar,itime et aérienne 
nécessitant une décision unanime du Conseil, 
décision dont ,l'adoption n'a même pas été proposée 
depuis lors. L'interprétation de ces dispositions a 
été fortement controversée dans la première phase, 
si bien qu'aucune activité communautaire n'a été 
entreprise dans ces deux secteurs. On a même été 
jusqu'à se demander si ces deux modes de trans

, port étaient bien au même titre que les autres modes 
de transport « soumis aux règles génér:ales du 
traité ». Ce n'est qu'en 1974 que fa Cour de justice 
des Communautés européennes (49) a tranché la 
question, dans le cadre d'un recours en violation 
du traité intenté ,par ila Commission contre la France 
à propos de l'application des "dispositions relatives 
à la libre circulation des travaHleurs (article 48 du 
traité et règlement 1612/68), en affirmant que les 

(49) Cour de Justice des Communautés européennes 
Affaires 167/73 (Commission contre France), Recueil, 1974: 
pp. 359 et s. Le passage cité est extrait du point 4 du 
sommaire de l'arrêt. 
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règ1les générales du traité étaient applicables à la 
navigation maritime et aérienne sans qu'M fût besoin 
d'une décis,ion au sens de 'l'article 84 (50), ce qui, 
du reste, ressort clairement aujourd'hui pour le 
lecteur tant de la lettre que de l'esprit de cette 
disposition du traité. Il est significatif que les Etats 
membres aient commencé à abandonner iles reven
dicati9ns de compétence nationale au profit de 
considérations d'opportunité formulées sans réser
ves et visant à la réalisation d'intérêts communs 
lors élu premier élargissement, c'est-à-dire au 
moment précis où se sont accentuées ,les press·ions 
en vue d'une action commune, surtout lorsqu'il 
s'agissait de ,protéger des intérêts communs vis-à
v.is de l'extér,ieur. Si même un spécialiste teil que 
M. Boegner (51) ne percevait pas encore ·en avril 
1974 (52), d'indices ·lui per,mettant de penser que le 
Consei·I allait inclure les ,transports mar.itimes et 
aériens dan~ le d9maine d'application de la politique 
commune des tr:ansports, cela montre bien l'évolu
tion étonnante qu'une action pratique a permis de 
réaliser depuis lors. 

C'est ainsi que ,la Commission, dans le programme 
d'activités en matière de ,politique des tr:ansports 
qu'elle proposait au ConseM pour la période allant 
jusqu'en 1980 (53), a pu demander, pour 11a naviga
tion maritime, « la délimitation ;précise des domai
nes dans lesquels une action communautaire est 
requise ». Le fait que ,la Grèce, grande nation 
maritime, ait déjà formulé sa demande d'adhésion 
a sans aucun doute contribué à cette évolution des 
attitudes. Ainsi, l'adoption de mesures d'ordre pra
tique a mis un terme à ·l'exégèse totalement sté
rile du traité à laquelle s'étaient ·livrés la Commis
sion et les !Etats membres depuis près de vingt 
ans. Les conditions favorables du moment ont 
pu être utilisées. L'occasion était belle ,dans •la 
,mesure où :la situation économiqu·e de ·la naviga
tion maritime s'était profondément modifiée depuis 
1975 à cause d'une série de facteurs et notamment 
une offre structurellement excédentaire coïncidant 
avec un ralentissement de •l'expansion des échanges 
et l'émergence de jeunes nations maritimes adop-

(50) Cf., pour plus de détails, J. ERDMENGER : Die 
Anwendung des EWG-Vertrages auf Seeschiffahrt und Luft
fahrt, Hambourg, 1962, qui . à cette époque déjà, était 
parvenu aux mêmes conclusions. 

(51) J.-M. BOEGNER, Le Marché commun ... , op. cit., 
p. 79. · · _ 

(52) L'ironie du sort a voulu que la Cour de Justice 
re~de son avis à ce moment précis (le 4 avril 1974). C'est 
à Juste titre que l'on qualifie cet avis de « tournant lncon
t~s)table » (L. VAN HUFFEL, La politique commune ... , op. 
Clt. • 

(53) Communication de la Commission au Conseil doc . 
COM (77) 596 final en date du 24.11.1977, point 15,' p. 6: 



tant un comportement agressif sur ·le marché, tandis 
que sévissait une discrimination entre pavillons 
(54). Avant toute chose, ·les Etats membres ayant 
des intérêts maritimes se sont sentis menacés et il 
leur a paru indiqué d'entreprendre une action com
munautaire. Du fait de l'élargissement, la Commu
nauté avait pris en compte les intérêts particuliers 
des deux grandes nations maritimes que sont la 
Grande~Bretagne et le Danemark (55). 

C'est surtout dans trois domaines qu'une attitude 
commune semblait désormais préférable à ·la juxta
position dè démarches nationales indépendantes 
et paraissait donc bénéfique : mesures à prendre 
pour faire .face à la percée des pays à commerce 
d'Etat, Code de conduite des conférences maritimes 
èt ·lutte contre ,la ,pollution du :littoral des Etats 
membres par le pétrole. Même •la ·crainte, qu'éprou
vait en particulier 'la Grande-Brntagne, de perdre 
ainsi au profit de :la Communauté ·sa compétence 
vis-à-vis de l'extérieur, même cette crainte a pu 
être su11montée. « Il s'est avéré qu'H est plus aisé 
de résoudre certains problèmes concrets que pose 
la navigation maritime mondiale ,lorsque, paral'lè
lement aux actions menées par ·les Etats au niveau 
nation-al et aux efforts entrepris par les organisa
tions internationales existantes, iles Communautés 
européennes prennent des mesures » (56). 

Après l'institution d'une procédure de consultation 
dans le domaine des transports maritimes (57), la 
Communauté a adopté en un peu plus d'un an toute 
une série de décisions. Si, au printemps 1979, la 
Communauté n'avait pas arrêté son attitude en 
liaison avec la 5e CNUCED (58), ·le projet de conven
tion des Nations unies aurait peut-êtr-e abouti à un 
échec total, avec 'le risque de voir s'engager un 
processus incontrôlable conduisant à un protec
tionnisme du pav.Nlon et à la restriction de la liberté 
de navigation. Pour ce qui est, surtout, des pays à 
commerce d'Etat, un système d'.information sur le 
fret et •les taux de fret au départ et à destination de 

(54) Cf. F. FRANZMEYER, Industrielle Strukturprobleme 
und sektorale Strukturpolitik in 'der Europaischen Gemein
schaft, Berlin, 1979, pp. 111 et s. 

(55) Cf. J. ERDMENGER, Seeschiffahrtspolitische Mass
nahmen der EG, numéro 30 der Schrif,ten des Deutschen 
Vereins für internationales Seerecht, Hambourg, 1978, p. 6. 

(56) J .. ERDMENGER, Europâische Seeschiffahrtspolltik 
(manuscrit), Trieste, 1979, p. 3. 

(57) JOCE, n° L 239 en date du 17.9.19n, pp. 23 et s. 

(58) Règlement concernant la ratification par les Etats 
membres de la convention des Nations Unies relative à un 
code de conduite des conférences maritimes ou l'adhésion 
de ces Etats. à la convention (JOCE, no L 121. en date du 
17.5.1979, pp. 1 et s.). 
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l'Afrique orientale et de ·l'Amérique centrale (59) 
est actueMement mis en place, afin que la Corn-

. munauté soit renseignée sur la politique de prix 
pratiquée par la flotte de commerce de ces pays. 
Sur la base de ces informations, « ·les !Etats mem
bres » pourront, le cas échéant, réagir en adoptant 
les mesures nécessaires au sein du Conseil. 

Les mesures prises à la suite de 11a marée noire 
qui a atteint la Bretagne du fait du naufrage de 
'I' « Amoco Cadiz » ont été décidées avec une 
rapidité tout à fait étonnante (60). C'es,t ·la commu
nauté d'intérêts de tous ·les Etats membres face à 
un danger extérieur, aussi ·bien dans ·le domaine de 
la politique des rf:ransports que dans celui de la 
politique de protecction de •l'environnement, qui a 
permis l'adoption de ces mesures. Dans le domaine 
de 'la politique des transports, •l'intérêt est double : 
égaliser les conditions de concurrence entre la flotte 
européenne et !les flottes non européennes, ce qui 
n'est certainement pas effectivement -réalisable dans 
l'immédiat, et s'efforcer même avec des normes de 
sécurité plus strictes, d'éviter aux côtes et aux ports 
euroP.éens iles inconvénients des détournements de 
trafic. « Enfin, il incoihbai,t et il incombe toujours 
également aux Etats de veiller au respect des usages 
internationaux en matière de ·liberté de :la naviga
tion, afin que ·leurs propres navires ne. se voient 
pas ,interdire ·l'accès à des por:ts étrangers ; Il est 
donc indiqué d'adopter une attitude commune à ce 
sujet •lors de ·la conférence sur ile droit de -la mer » 

(61). 

Toutes les mesures adoptées dans le domaine 
de la navigation. maritime ont naturel'lement trait, 
pour une •largè part ou même exclusivement, aux 
relations extérieures de la Communauté. Il s'agit 
donc pour tl'essentiel de 'la politique économique 
extérieur-a dans le domaine de •la navigation mari
time. Compte tenu de cet aspect extérieur, qui revêt 
en tout état de cause une grande impor-tance, il 
n'est pas surprenant, non seulement pour des 

(59) Décision concernant les activités de certains pays 
tiers dans le domaine des transports maritimes (JOCE, 
n° L 258 en date du 21.9.1978, pp. 35 et s.) et décision 
relative à la collecte d'informations (JOCE, no L 5 en date 
du 9.1.1979, pp. 31 et s.). 

(60) Recommandation du Conseil relative aux normes de 
formation des gens de mer, de délivrance des brevets et 
de veille ; directives relatives au pilotage des navires par 
des pilotes hauturiers opérant dans la Mer du Nord et 
dans la Manche ainsi qu'aux conditions minimales exigées 
pour certains navires-citernes entrant dans les ports mari
times de la Communauté ou en sortant (JOCE, no L 33 du 
8.2.1979, pp. 31 et s. ; version modifiée, cf. JOCE, n° L 315 
du 11.12.1979, p. 16). 

(61) J. ERDMENGER, Europaische Seeschiffahrtspolltlk, 
op. cit., p. 9. 
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raisons de fond, mais aussi, précisément pour des 
raisons politiques, que la Communauté ait elle-même 
pris des initiatives et que la défense d'intérêts 
communs et, dès le départ, largement identiques, 
se soit révé'lée relativement aisée, en ce qui 
concerne la constitution d'une volonté commune 
au sein de la Communauté tout au moins. Dans une 
Communauté élargie une nouvelle fois, où la navi
gation maritime revêtira une importance encore plus 
grande, ce mode de transport va s'imposer avec 
encore plus de force au centre des réfllexions. Dans 
ces conditions, la défense et la mise en œuvre des 
intérêts communs se trouveront au premier plan des 
préoccupations vis-à-vis de l'extérieur. Sur ce point, 
on ne devrait pas, selon toute vraisemblance, ren-· 
contrer dans l'immédiat de difficultés insurmontables 
d'ordre conceptuel ou matériel. En outre, même 
dans une èommunauté à douze, 11e niveau général 
de développement et ·le degré de perception politi
que dans le domaine de la navigation maritime sont 
si élevés qu'aucun' des Etats membres ne devrait 
être tenté « de créer des ports de complaisance " 
(62) ou de se livrer à un protectionnisme du pavil
lon. 

L'élargissement de la Communauté vers ile sud 
entraînera surtout, compte tenu de '!'.importance de 
la flotte grecque, un accroissement considérable 
du tonnage de la flotte européenne. Pour ce qui est 
des questions relatives aux normes techniques ou 
sociales que connaît 'la flotte grecque, il ne sembile 
pas absolument exclu que le respect par elle des 
normes communautaires ne soit pas tout à fait aussi 
str.ict qu'H ne fest par exemple aux Pays-Bas ou en 
Grande-Bretagne. Cette situation pourrait très bien 
être sour<:e de conflits potentiels, avec ile risque 
de voir des fronts correspondant à ce clivage se 
constituer au sein du Conseil si 11a Communauté 
venait à adopter des réglementations plus aff.inées. 
Les deux Etats membres mentionnés pourraient par 
exemple exiger des progrès auxquels la Grèce 
s'opposerait dans un premier temps. D'une manière 
générale, fa Grèce est sans aucun doute très sensi
ble à toutes les questions relatives à la navigation 
maritime, qui, par ai:lleurs, constituent un problème 
écC?nomique tellement vital qu'il ne semble pas 
possible de formuler des prévisions sur ·les solutions 
ou même iles orientations qui seront retenues. 

Dans le domaine des transports aériens, des 
projets visant à intégrer les compagnies aériennes 
au sein· d'une compagnie-mère européenne ont 
occupé le devant de 'la scène dans la période 

(62) J. ERDMENGER; Warum die Verkehrspolitik endlich 
von der Stene kommt, paru dans : EG-Magazin, n° 1/79, 
p. 9. 
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1960-1965. Ils ont échoué (63), pour des raisons 
d'ordre politique et à cause de nombreux problèmes 
techniques demeurés sans .solution. De toute 
manière, ils ne se situaient pas dans le cadre 
communautaire. Dans un mémorandum (64) où elle 
s'efforçait par ailleurs de susciter félaboration d'une 
position communautaire, 11a Commission a proposé 
une série de mesures spécifiques et pratiques d'un 
tout autre ordre puisqu'elles ont trait au système des 
transports aériens. Le but de ces mesures est 
d'accroître la souplesse, de réduire les coOts, etc. 
Depuis 1976, la Commission s'est efforcée, conjoin
tement avec !les Etats membres et les compagnies 
aériennes, de déterminer ·les mesures qui pourraient 
être prises au niveau communautaire dans rintérêt 
de tous. Comme dans le secteur de la navigation 
maritime, 1le recours à une démarche communau
taire est facilité par la nécessité et la possibifité 
de faire appliquer, même au niveau mondial, des 
conceptions propres, ce qui suppose habituel:le
ment une intervention de la Communauté en tant 
que telle. 

A l'initiative de 1la Grande-Bretagne, ·le Conseil 
avait abordé la question en 1977 et avait ,dressé, en 
juin 1978, l!ne liste de priorités (65). Cette. Hste 
compor,te des points relatifs à •l'harmonisation tech
nique (66), à ·la concurrence, aux conditions préa
fables en matière de formation, aux conditions de 
travail, au droit d'établissement, aux réseaux aériens, 
aux secours en cas d'accident. Une procédure de 
consultation se rattachant à 11a procédure prévue 
pour la navigation maritime a déjà été arrêtée dans 
le domaine des transports aériens (67). Les Etats 
membr.es et la Commission procèdent à des consul
tations sur des questions relatives aux transports 
aériens afin d'examiner les problèmes et de définir 
des orientations adéquates. L'échange d'informa-

(63) Cf. W. SCHWENK, Lôsungsmodeil für eine integra
tion des 1,uftverkehrs, paru dans : Verkehr ·und Gemein
schaftsrecht, Tome 18 de Kôlner Schriften zum Europa
recht, Co·logne-Berlin~Bonn-Munich, 1979, pp. 45 ,et s. 

. (64) Contribution des Communautés européennes au 
développement des services du transport aérien. Mémo
randum de la Commission, Supplément n° 5/79 au Bulletin 
des Communautés européennes. En ce qui concerne les 
réflexions engagées dans le cadre des Six, cf. Chr. DELE
PIERE-NYS, Air Europe. La politique de coopération entre 
les compagnies aériennes de l'Europe des Six, Bruxelles 
1974. ' 

(65) Cf. Mémorandum de· la Commission, « Contribu
tion ... », op. cit., p. 28. 

(66) Une directive sur la limitation des émissions sono
res des aéronefs subsoniques a déjà été adoptée (JOCE, 
n° L 18 du 24.1.1980, pp. 26 et s.). 

(67) Cf. JOCE, n° L 18 du 24.1.1980, pp. 24 et s. 



tions auquel ces consultations donnent lieu, très 
intéressant sur le pilan de la procédure, passe, 
comme pour les transports maritimes, par l'inter
médiaire du Secrétariat du Conseil. 

EV~LUATION ET PERSPECTIVES 

Abstraction faite de la question de savoir si le 
fait d'avoir négligé par le passé, pour des raisons 
politiques, la politique des transports de la Commu
nauté a entraîné ou non, et dans quelle mesure, 
des dommages qu'il est certes difficile de prouver 
et sans préjuger pour autant dans un sens négatif 
de la nécessité d'une politique commune des trans
ports à l'avenir, l'analyse des efforts de •la Commu
nauté 'en matière de politique des transports fait 
ressortir quatre observations principales. D'abord, 
le secteur des transports n'a pas été considéré à 
l'origine, ,sur ile plan fonctionnel, comme un éllément 
contribuant directement à l'intégration des autres 
secteurs, ce qui est et demeure étonnant vu que le 
secteur des transports constitue par excellence un 
secteur qui appelle •l'intégration. On constate ensuite 
qu'il y a eu deux phases bien distinctes : 11a pre
mière, empreinte d'un légalisme prononcé et mar
quée par 1l'absence de volonté politique commune, 
a duré à peu près jusqu'à l'élargissement de la 
Communauté à neuf membres ; <la seconde, qui a 
débuté à peu près en 1973, ·est caractérisée par la 
découverte d'intérêts communs et la traduction de 
cette découverte dans :les faits. C'est en grande 
partie parce qu'elle avait ,constaté la vanité de son 
attaque frontale que la Commission, constatant ·la 
disparition de tout élan, a changé de tactique et 
contribué au succès de la nouveMe approche, en 
utilisant •les cir,constances. Le Consei:I a montré un 
empressement étonnant à suivre la Commission sur 
cette voie, acquérant même une certaine dynamique 
propr-e. Cela nous conduit à observer, en troisième 
lieu, que il'activité ,législative de •la Communauté en 
matière de politique des transports a pris depuis 
1973, c'est-à-dire dans la seconde ,phase, une inten
sité et une ampleur tout à fait étonnantes (66) ; aussi 
n',est-ce qu'à présent - vu les 'illusions perdues, 
mais compte tenu de la démarche pragmatique 
actuel'le - que l'on voit se dessiner progressivement 
·les contours d'une politique commune des trans
ports. En quatrième lieu, lorsque la Communauté a 

(68) M. R. BURKE, membre de la. Commission respon
sable des transports, a déclaré en mai 1979 que, sur 90 
décisions à caractère législatif prises dans le secteur des 
transports depuis 1958, l•a moitié aurai1 été adoptée au 
cours d'une période de six ans et demi à compter du 1er 
janvier 1973 (manuscrit du discours prononcé à Chatham 
House, p. 6). 
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pu entreprendre des actions en matière de politique 
des transports, c'est en général qu'il s'agissait de 
repousser un danger extérieur, c'est-à-dire que le 
pouvoir de négociation de la Communauté vis-à-vis 
de :l'extérieur était sol·licité, mais pouvait êtr.e mis 
en œuvre (69). 

H est beaucoup plus difficile de s·e ,liv,rer à une 
appréciation des actes juridiques pris jusqu'à pré
sent et, aujourd'hui encore, on ne s'y risque qu'avec 
hésitation. 'En effet, nombre de ces actes· n'ayant 
éé adoptés que voici un ou deux ans, i:I n'est pas 
encore possible, actuellement, d'en évaluer l'impor
tance ou, a fortiori, •les conséquences politiques 
et pratiques. Il semble toutefois que <la politique 
commune des transports n'en ait pas moins réussi 
à surmonter une série des handicaps de caractère 
général évoqués ·en commençant, sans pour autant· 
que -l'on puisse parler d'une percée spectaculaire. 
Sur ce point, tant du point de vue des méthodes 
que du point de vue'politique, ·le fait que 1l'on ait 
cessé de s·urestimer !f'importance de 'l'organisation 
du marché pour mettre l'accent sur ,1a création d'un 
système commun de transports est à la fois cause 
et symptôme d'un abandon des querelles idéologi-
ques. , · 

La poHtique des transports sort donc enfin de son 
isolement et peut devenir partie intégrante des 
aspirations .palitiques globales de 'la Communauté. 
Dans ·le rapport demandé par la Conférence de 
Messine, on pouvait déjà lire en 1956 : « Une poli
tique commune des transports est nécessaire pour 
assurer une utilisation optimale des moyens dispo
nibles » (70). Cette perspective économique fonda
mentale est enfin de nouveau au cœur des réflexions 
et des décisions. Le cercle se referme. Dans une 
situation économique générale caractérisée par te 
rétrécissement des marges de croissance, « 1t'utili
sation optima·le des moyens disponibles » revêt 
une importance encore plus grande. A cet égard, 
M est possible que la modification des structures 
de l'approvisionnement ,en énergie soit •le facteur qui 
donnera à la .politique commune des transports 
de nouvel:les dimensions et un nouvel élan décisif., 

Du fait de l'élargissement de -la Communauté vers 
le Sud et du passage à dix et, plus encore, à douze 
Etats membres, cette évolution pourrait connaître 
une nouvelile pause, avant, peut-être, l'ouverture 
d'une troisième phase dans les efforts visant à 

(69) Sur ce point, la Cour de justice des Communautés 
européennes, dans l'arrêt dit « AETR » du 31.3.1971, a cer
tainement contribué à fixer des orientations. Cf. Chr. 
SASSE, Zur auswartigen Gewalt der Europaischen Wirt
schafsgemeinschaft, Europarecht, 1971, pp. 208 et s. · 

(70) Rapport des Chefs de délégation, op. clt., p. 73. 
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l'élaboration d'une politique commune des trans
ports. Au cours de cette troisième phase, M y a de 
fortes chances pour que les aspects géo-politiques 
prennent une importance plus marquée. En effet, 
le développement d'un réseau de communications 
desservant l'espace économique occupé par une 
Communauté à douze ne constitue ·pas seurlement 
ùn · nouveau problème, mais, compte tenu des 
distances, apporte en dernier ressort à la politique 
des transports de :la Communauté, pour des raisons 
tenant en particulier à la politique générale et dans 
une perspective qualitative, une noul,(elle dimension 
(71). Car, comme le mot il'indique, •l'intégration ne 
peut réussir que si, malgré l'êloignement, les fac
teurs de cohésion, le sentiment et 11·e~périence 
concrète d'une appartenance ·commu~e, l'emportent 

(71) Comme le montrent les distances routières entre 
Copenhague et Lisbonne (3 099 km). Lisbonne et Athènes 
(4 580 km) et Copenhague et Athènes (2 978 km), la Com
munauté devra commencer par s'habituer aux dimensions 
« continentales » de son espace économique. 
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sur les facteurs de division. C'est ·là précisément 
que la dimension géographique du problème des 
transports prend une grande importance. Aussi 
semble-t-il évident que le problème, même si l'esprit 
pragmatique qui a prévalu pendant la deuxième 
phase survit, comme nous ·l'espérons, ne pourra pas, 
dans tous les cas, être résolu par l'adoption de 
solutions communes à tous les Etats membres. Il 
ne faudrait pas que 1l'instauration de différenciations 
durables selon !la matière ou d'un échelonnement 
dans le temps (72) vienne limiter par avance ·le rayon 
d'action de la politique commune des transports 
mais bien qu'on en tienne compte dès le début, 
sans préjugé, dans -l'effort de réflexion. 

(72) Cf. pour la conception d'une « Europe à deux 
vitesses » U. WEINSTOCK, Wie kann der Entscheidungspro
zess in der Gemeinschaft verbessert werden ? Zum 
Bericht der « Drei Weisen », in lntegration, 2/80, p. 73, 
publié en français sous le titre : Comment améliorer le 
processus de prise de décision dans la Communauté ? 
Observations sur le rapport des « Trois Sages », Revue du 
Marché commun, n° 236 (1980), pp. 185 et s. 



l'économique et le socbl 
-dans e marché comrnJn 

ACCORD DE PÊCHE 
ENTRE L'ESPAGNE 
ET LA CEE 

II. -· RÉGIME DE LA PÊCHE 

'José Luis MESEGUER C*) 
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(") ·Docteur en droit. Professeur associé au Départe
ment de droit international public (Facu1té de droit). Uni
versité Comp1:1utense de Madrid. Conseiller en droit ·in1er
national à la Direction générale de ,Ja pêche maritime. 

Les opinions exprimées dans cet article le sont à titre 
tout à fait personnel et ·n'engagent nu11ement ·l'Adminis
tration espagno,Je. 

Dans l'article précédent (1), nous avons examiné 
le champ d'application de l'accord de pêche, son · 
objet et sa clau.se de révision, applicable lorsque 
auront pris fin à la 111e Conférence sur le Droit de 
la mer les négociations menées en vue de l'établis
sement d'un traité multilatéral. Nous allons mainte
nant étudier le contenu . de l'accord-cadre sous 
l'angle du régime de la pêche, étroitement lié à 
l'objet de l'accord. 

Les principes et règles qui régiront l'ensemble 
des activités de pêche des navires espagnols dans 
les eaux communautaires et des navires battant 
pavillon des Etats membres de la Communauté dans 
les eaux espagnoles sont fixés essentiellement par 
les articles 3 à 8 de l'accord de pêche. Les prin
cipes de base du nouveau régime de la pêche qui, 
sans préjudice des droits existants, se substit1,1e 
à celui qui a été institué par la convention euro
péenne de pêche signée à Londres, le 9 mars 1964, 
sont principalement de trois ordres : ·l'objectif de 
la réalisation d'un équilibre satisfaisant des possi
bilités de pêche ; le mode d'accès des navires de 
l'une des parties à la zone de pêche de l'autre ; 
et l'énoncé des critères internes de chaque partie 
concernant ·la réglementation applicable aux res
sources biologiques propres à sa zone de pêche 
ainsi que des critères internationaux concernant la 
réglementation applicable aux stocks de poissons 
communs aux deux zones de pêche. 

Équilibre · satisfaisant 
des possibilités de pêche 

Dans l'interprétation de cette phrase, qui déter
mine l'objectif qu'observent les deux parties, repose 
tout le régime de pêche établi en vue de régir les 
relations réciproques hispanocommunautaires, en 
màtière de pêche. Dans les projets de l'Accord
cadre, antérieur au 15 mars 1978, date à laquelle 
est entrée, en Espagne, en vigueur, la Loi 15/1978, 
du 20 février, sur la zone économique (2), l'objectif 
de réaliser cet équilibre ressort de façon plus res
trictive que dans le texte actuel de -l'article 3, bien 
que sa rédaction soit restée sans changêmen.ts. 

Voyons, en synthèse, la ,portée du sous-alinéa b) 
de l'article 3. Pendant ·la durée de l'accord en 
vigueur, chaque partie, à ,fa suite de consultations 
réciproques appropriées, fixera annuellement le· 

(1) José Luis MESEGUER, Accord de pêche entre 
/'Espagne et la CEE, (1) Champ d'application et objet, 
dans Revue odu Marché Commun ... 

(2) Boletrn oncial del Estado, n° 46, du 23 février. 
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volume de captures autorisé aux bateaux de pêche 
de l'autre zone et la zone ou ,les zones où ces 
captures peuvent être effectuées. Il découle de 
cette ,phrase, tout en maintenant les consultations 
réciproques, le caractère unilatéral de l'attribution 
des contingentements de captures ; ledit caractère 
unilatéral quant à l'adoption de mesures internes 
concernant .l'exploration et l'exploitation, la conser
vation ét l'administration des ressources vivantes de 
la zone économique exclusive des Etats riverains 
est une des conséquences découlant plus nettement 
du nouveau Droit de la Mer, qui est en train de se 
constituer, dans cette matière, au cours de la 111e 
Conférence des Nations-Unies. 

Conformément au contenu d'autres textes conven
tionnels qui ont servi de modèle à cet article (3}, 
la rédaction de ce dernier semble reprendre, dans 
son principe, ·l'obligation que ,le « Texte de négocia
tion composite officieux » (A/CONF.62/WP.10/Rev. 2, 
du 11 avril 1980) impose aux Etats côtiers, sous 
certaines conditions, d'accorder aux navires d'au
tres Etats l'accès à ,l'excédent lorsqu'ils ne pêchent 
pas eux-mêmes la totalité des ressources biologi
ques autorisée dans leur zone. Toutefois, la seconde 
phrase du point b3 efface cette apparence en 
introduisant le critère de réciprocité comme fon
dement de l'accès des pêcheurs de l'une des 
.parties à la ·zone de pêche de l'autre ; on ne ren
contre pas dans ,le « Texte composite », qui fait 
l'objet de discussions de ·la rue Conférence sur le 
Droit de ,la mer, ce critère de réciprocité pour la 
détermination des possibilités d'accès des flottes 
d'un Etat côtier· à la zone économique exclusive 
d'un !Etat voisin. C'est un critère communautaire, 
susceptible d'une double interprétation selon que 
les possibilités de pêche sont plus ou moins favo
rables aux intérêts de la Communauté économique 
européenne ; ainsi, dans le cas de la Norvège (4}, 
l'équilibre satisfaisant des possibilités de pêche 
devra se réaliser progressivement pendant la période 
comprise .entre la date du paraphe de l'accord 
(26 juillet 1978} et celle du 31 décembre 1982. 

· Pour ce qui est de ·l'Espagne, la .phrase « les deux 
parties se fixent comme objectif de réaliser un 
éqUilibre satisfaisant des possibilités de pêche de 
é:hacune d'elles dans la zone de pêche relevant de 
la juridiction de l'autre ,partie» a pris, dans le texte 
définitif de raccord de pêche, un sens différent de 
celui qu'elle avait dans ·le .premier projet et les 
projets ultérieurs. Car, antérieurement au 15 mars 

(3) Essentiellement •les modèles d'accord .. c~dre, pré
sentés à la signature du Cana!da et des Etats-Unis d Amé
rique. A.titre d'eJ<emP'le, H suffit de citer la convention sur 
•les relations en matière de pêche entre l'Espagne et 1e 
Canada, signée à Madrid, ·Je 10 juin 1976 ~8.0. del E., 
no 265, du 5 novembre 1977). · 

(4) V. COM (78) 56 final, Bru~elles, le 15 février 1978. 
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1978, la zone de pêche espagnole s'étendait, en 
vertu de la loi 20/1967, du 8 avril (5), jusqu'à 12 
milles marins tandis que la zone communautaire 
atteignait 200 milles mesurés à partir des lignes 
de base établies par ·les différents Etats membres 

, pour la délimitation de leur mer territoriale. A cette 
époque, l'interprétation authentique de l'esprit qui 
plaidait en faveur de cet équilibre satisfaisant des 
possibifités de pêche devait se retrouver dans la 
communication de la Commission au Conseil en 
date du 23 septembre 1976 : « la Communauté n'a 
pas d'intérêt substantiel de pêche dans la zone de 
ce pays et le déséquilibre des activités réciproque·s 
est particulièrement accentué» (6). La réalisation 
de cet équilibre consistait alors à réduire l'activité 
de pêche de la flotte espagnole dans la zone de 
la Communauté jusqu'à lui faire atteindre la limite 
de l'activité de ·la flotte communautaire dans les 
eaux espagnoles, activité qui se ramenait à la pêche 
pratiquée par les navires français entre six et douze 
milles depuis l'embouchure de la Bidassoa jusqu'à 
la ,rive du rio Minho et entre zéro et trois mHles dans 
les eaux de la province maritime de Guipuzcoa· en 
vertu d'une tolérance mutuelle prévue par l'accord 
général de pêche de 1967. En somme, on cherchait 
à obtenir un équilibre quantitatif des prises grâce 
à un retrait automatique de ·la flotte hauturière espa
gnole chaque fois que les prises communautaires 
effectuées entre 12 et 200 milles à partir des côtes 
espagnoles comptaient pour des prises réalisées 
dans des eaux libres. Dans les premiers projets 
d'accord, cette formule devait donc permettre 
d'atteindre fobjectif proposé .par la Commission au 
Conseil dans sa communication de 1976, qui était 
« d'envisager également une solution négociée et 
de caractère transitoire, assurant ·le retrait progres
sif de la flottille de pêche concernée hors de la 
zone communautaire » (7). 

Avec l'entrée en vigueur de la loi 15/1978, du 20 
février, relative à la zone économique, aussi bien 

(5) '8.0. del E., n° 86, du 11 avri,J. 
Cette loi a incorporé à ,J'orore juridique espagnol :les 

clauses de ,J,a convention européenne de pêch~ signée à 
Londres, .Je 9 mars 1964. Sur la portée et le ·contenu de 
cette loi, V. J.L MESEGUE,R, Convenios Bi/aterales de 
Pesca, dans J'ouvrage col·lecUf « •La Actual Revi.si6n del 
Derecho del Mar. Una ,perspectiva espaiioia », 1. Segunda 
Parte, Madrid, 1974, pp. 103 à 160, en particulier pp. 119 
à 123. ' 

Sur la portée de la Conférence de Londres et de •la 
convention européenne de ,pêche, V. Daniel VIGNES, La 
Conférence Européenne sur la pêche et le Droit de la Mer, 
dans Annuaire Français de Droit International·, 1964, pp. 
670 à 688. 

(6) V. L!a communication de la Commission au ConseH 
Future politique externe et régime de pêche, COM (76) 
500 final, Bruxelles, le 23 septembre 1976, p. 13. 

(7) Ibid., p. 14. 
/ 



l'équilibre réel des prises que l'équilibre des possi
bilités de pêche ont changé de dimension. Par 
ailleurs, cette mesure d'extension des eaux de 
pêche espagnoles jusqu'à 200 milles a conféré 
une signification différente à l'équilibre ; en dépit 
de l'intérêt des autorités communautaires à insister 
sur le caractère quantitatif de celui-ci, il y a lieu 
de l'interpréter dans son sens littér~I correct. 

En effet, l'expression « équilibre satisfaisant des 
possibilités de pêche », analysée en considération 
de l'extension des eaux espagnoles à 200 milles, 
vise uniquement la possibilité pour les navires de 
l'une des parties de se livrer à la pêche dans les 
eaux de l'autre de manière que les possibilités 
respectives demeurent équilibrées même si les 
résultats sont différents. · . 

Dans les premiers projets, qui concernaient les 
eaux de pêche espagnoles jusqu'à douze milles 
seulement, ·les possibiltés de pêche offertes aux 
navires des Etats .membres de la Communauté 
étaient inférieures à celles dont ils bénéficient 
maintenant. Au demeurant, l'équilibre des possibi
lités ne suppose pas nécessairement une réciprocité 
matérielle ou quantitative ; ·l'équilibre peut avoir un 
caractère aussi bien qualitatif que quantitatif et être 
même de nature juridique. Considérés en eux
mêmes, les termes en question ne permettent pas 
d'attribuer un sens unique à la notion d'équilibre ; 
quoi qu'il en soit, dans le contexte actuel, l'équi
libre implique une réciprocité d'accès des flottes 
de l'une des parties aux eaux de pêche de l'autre. 

Cette inte~prétation est corroborée par l'existence 
des facteurs que l'article 3 de l'accord de pêche 
prévoit lui-même pour la détermination des possi
bilités de pêche capables de permettre ·la réalisa
tion de l'équilibre fixé comme objectif. 

a) Le premier facteur consiste dans l'intérêt de 
préserver les caractéristiques traditionnelles des 
activités de pêche dans les « zones frontalières ». 

Cette expression, bien que formellement plus res
trictive que celle que la Commission avait proposée 
au Conseil en septembre 1976, doit s'interpréter en 
ce sens qu'il convient de négocier avec l'Espagne · 
un accord de voisinage pour les zones non couvertes. 
par la réciprocité. 

La réciprocité juridique figure dans l'accord 
général de pêche entre l'Espagne et la France, du 
20 mars 1967, qui reconnaît le droit de pêcher 
toutes les espèces à titre permanent : aux ressor
tissants français, entre six et douze milles dans les 
eaux de l'Atlantique depuis l'embouchure de la 
Bidassoa jusqu'à ·la rive nord du rio Minho ; et aux 
ressortissants espagnols, dans la zone de six à 
douze milles depuis l'embouchure de la Bidassoa 
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jusqu'au parallèle de la pointe nor,d de Belle-lie (8). 
Outre qu'il établit des droits de pêche transitoires 
pour les espèces de surface jusqu'au 31 décembre 
1970, et éventuellement jusqu'au 31 décembre 1971, 
dans la zone de trois à six milles, en faveur des 
ressortissants des deux pays, cet accord autorise 
les chefs des circonscriptions maritimes de la 
province de Guipuzcoa et du quartier de Bayonne 
à convenir de mesùres de tolérance mutuelles de 
pêche entre zéro et trois milles au bénéfice des 
pêcheurs des deux circonscriptions maritimes à 
raison du régime traditionnel de ·la pêche fronta
lière. 

D'un autre côté, les droits de pêche, transitoires 
ou permanents, valables dans les trois zones (de 
0 à 3, de 3 à 6 et de 6 à 12 mil·les) sont considérés, 
dans l'accord général, comme des arrangements de 
voisinage prévus à l'article 9 de ·la convention de 
Londres du 9 mars 1964, arrangements qui impli
quent des liens juridiques plus forts que les liens de 
caractère général définis aux· ar.ticles 1er à 5 de 
cette convention. 

C'est en fonction de ce caractère spécifique de 
voisinage lié aux droits de pêche des ressortissants 
espagnols et français, respectivement dans les eaux 
françaises et dans les eaux espagnoles, qu'il faut 
interpréter l'expression « zones côtières fronta
lières » lorsque la Commission emploie elle-même 
cette formule pour exposer au Conseil ses consi
dérations sur les négociations menées avec !'!Espa
gne : « les intérêts des pêcheurs de la Communauté 
reconnus par l'accord général de pêche aux ressor
tissants espagnols et français à titre particulier entre 
zéro et trois milles dans les circonscriptions mari
times de Bayonne et de Guipuzcoa et à titre généra: 
sont essentiellement concentrés dans les zones 
frontalières où l'exercice de la pêche côtière, 
réglementé par des accot1ds de voisinage, constitue 
un élément ._important de l'activité économique 
locale » (9). En définitive, l'article 3 paragraphe 1 
point b)i) de l'accord de pêche entérine ·les droits 
entre six et douze milles ; toutefois, l'exercice de 
ces droits permanents au-delà de six milles est 
soumis au régime des licences de pêche institué 
par l'article 4 de l'accord-cadre pour les navires 
des deux .parties. . . 

Ces droits s'inscrivent dans la notion communau
taire de « droits de pêche particuliers » admis par 
l'acte d'adhésion de 1972 à propos des zones réser-

(8) Cet accorid général (8.0. del E., n° 293, ~u 8 décem
bre 1970) et JORF du 4 aoOt 1967) reconnait ég~lement 
des droits ·aux ressortissants espagno·ls et français dans 
:a Méditerranée depuis ·la fron~ière jusqu'au cap Leucate 
et jusqu'au cap Creus, respectivement. 

(9) COM (76) 500 final, p. 13. 
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vées aux ressortissants des Etats membres ; lors 
de la négociation de son adhésion, l'Espagne devra, 
si ·la Communauté économique eur_opéenne main
Jient à ce moment cette notion, s'efforcer d'obtenir 
la reconnaissance, à titre général, de ces droits de 
pêche entre six et douze milles. Une telle mesure 
couvrirait aussi bien les droits de pêche dans les 
eaux françaises, et le cas échéant dans les eaux 
irlandaises, que les droits de pêche dans les eaux 
portugaises reconnus :par ·la convention de pêche 
maritime et de coopération en matière de pêche du 
9 décembre 1969 (10). ·A cet égard, on doit tenir 
compte du fait que l'Espagne, comme tout autre 
Etat cand.idat à l'adhésion, sera tenue d'accepter 
le droit communautaire en vigueur, dit !' acquis 
communautaire », qui comporte én matière de pêche 
la reconnaissance ,des « droits de pêche ,particu
liers » résultant de ·la convention de Londres (11). 

b) •Le deuxième facteur, à savoir la nécessité de 
réduire les difficultés que rencontrerait la partie 
dont les possibilités de pêche se trouverai·ent dimi
nuées au cours de la réalisation de l'équilibre 
mentionné, tend à établir un lien direct entre le 
critère de retrait progressif de la ·flotte et l'article 
62 paragraphe 3 du « Texte composite » qui fait 
·l'objet des discussions de la 111e Conférence sur le 
Droit de la mer ; àux termes .de cette disposition, 
)orsqu'il . accorde ~ d'autres Etats l'accès aux 
excédents, « l'Etat côtier tient compte de tous les 
facteurs. pèrtinents, y · compris, notamment..., la 
nécessité de réduire à un minimum ·les perturbations 
économfques dans les !Etats dont ,les ressortissantts 

· pratiquent habituellement la pêche dans la zone ... 
(article 62 paragraphe 3 du TNCO/Rev. 2, du 11 avril 
1980). Cependant, le critère établi par la Commu
nauté économique européenne produit un effet 
différent ; le « Texte composite » contient,_ dans 
cette phrase, une sauvegarde en favem des flottes 
habituelles, tout en la restreignant à la possibilité 
d'un accès aux excédents (12). La Communauté, 
ayant délibérément écarté le nouveau concept 

. . . 
(10) B.O. del E., n° 277, du 19 novembre 1977. Elle est 

entrée en vigueur le 18 décembre 1970. . 
Sur cette convention, V. J.L MESEGUE>R, Convehios 

Bilaterales de Pesca, cit., pp. 127 à 133. 

(11) Cf. Daniel VIGNJ:6, La réglementation_ ·de la pêche 
dans le Marché commun au regard du droit communau
taire et du droit international, dans Annuaire Français de 
Droit lnternation.al, 1970, pp. 829 à 840. 

(12) Sur cette notion, V. Jean CARROZ, Le nouveau 
droit des pêches et la notion d'excédent, dans Annuaire 
Français de Droit International, 1978, pp. 851 à 865. 
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d'excédent, assimile à ses propres navires (13) ceux 
des Etats tiers auxquels des :possibilités de pêche 
sont reconnues. Cette assimilation se trouve en 
filigrane dans les divers accords~cadres signés par 
la Communauté avec la Norvège, la Suède, ·les îles 
Féroé et l'Espagne lorsqu'il ,est dit que chaque 
partie détermine chaque année le volume total des 
prises autorisées et le volume des prises allouées 
aux navires de pêche de l'autre .partie ; en d'autres 
termes, la répartition des prises entre les· navires 
des membres eux-mêmes et ·les ,navires étrangers 
admis dépendra du volume total des prises fixé par 
la Communauté, sans qu'il soit expressément fait 
mention des excédents. 

c) Enfin, l'article 3 dispose qu'en plus de ces 
facteurs spécifiquement cités, les parties devront 
tenir. compte de tous autres facteurs susceptibles 
de se révéler pertinents pour la réalisation de 
l'équilibre recherché par la Communauté ; lors des 
futures consultations visant à déterminer l'activité 
de pêche de la flotte espagnole, ce point b)iii) devra 
servir à graduer le courant d'échanges traditionnel 
en matière de pêche entre la Communauté et 
l'Espagne, de façon que l'équili(?re satisfaisant des 
possibilités de pêche tienne compte à la fois de 
l'allocation des quotas de prises et de celle des 
quotes-parts de marché. 

1. Système des licences 

. Par rapport au régime général et non discrimina
toire de la pêche établi par la convention euro
péenne de pêch'e signée à Londres le 9 mars 1964, 
la ,particularité du système communautaire réside 
dans le fait que l'exercice des activités de pêche 
par les navires est subordonné à l'ob~ention de 
licences de pêche correspondantes. Cette obliga
tion vaut réciproquement pour les navires des deux 
parties. 

Le système des licences, y compris celles qui 
sont délivrées aux propres ressortissants, a été 
consacré par la pratique des Etats comme moyen 
de contrôle de l'activité de pêche et a été introduit 
à l'article 62, paragraphe 4, point a) du « Texte 
composite >\ qui fait l'objet des discussions de la 
111e Conférence sur ·le Droit de''1a mer (A/CONF.62/ 
WP.10/Rev.2). Sous · cet angle, la Communauté a 
adopté une procédure d'application générale qui 
n'est pas en contradiction avec les dispositions du 
droit international ; cependant, malgré cette affir-

(13)· Par cette expression employée dans •les accords
cadre signés. ou paraphés avec la Norvège, la Suède, les 
j,Jes Féroé et l'Espagne, la Communauté économique euro
péenne remplace celle de « navires des Etats membres», 
qui était uti,Jisée traditionneJ.lement et que l'on ne retrouve 
que -clans l'accord avec les Etats-Unis d'Amérique (V. 
JOCE, n° L 141, du 9 j,uin 1977, p. 1). 



mation de principe, il faut considérer le système 
communautaire de licences comme discriminatoire 
à ·l'égard des propres ressortissants des Etats 
membres de la Communauté économique euro
péenne ainsi qu'à 'l'égard des flottes des pays tiers. 
Dans cette seconde optique, la Communauté 
enfreint les règles de la convention de Londres, en 
particulier son article 5, qui soumet ·l'adoption de 
mesures réglementaires concernant la pêche dans 
les zones .relevant de la juridiction de l'Etat côtier 
entre six et douze milles à ·la condition « qu'il n'en 
résulte aucune discrimination ni en droit ni en fait 
à l'encontre des navires de pêche des autr,es parties 
contractantes... » (14). Le contenu de cet article 
vaut également dans le cas de l'extension à 200 
milles, car, tant que ·la convention de Londres sera 
en vigueur, ses dispositions devront s'appliquer 
mutatis mutandis aux activités de pêche que les 
navir~s étrangers exerceront dans les eaux placées 
sous la juridiction des parties contractantes, quelle 
qu'en soit :l'étendue. On pourrait objecter que la 
Communauté économique européenne, en tant que 
telle, n'est pas partie à cette convention ; cepen
dant, par le jeu de l'article 234 du traité de Rome, 
elle est tenue, de par les compétences qu'elle a 
assumées en matière de pêche à la place des divers 
Etats membres, de respecter les conventions signées 
par ces derniers avant l'instauration d'une politique 
commune dans une matière donnée ·(14 bis). 

Après avoir posé en principe, au premier alinéa, 
que chaque partie peut décider que l'exercice 
d'activités de pêche dans sa zone de pêche sera 
subordonné à l'octroi de licences, l'article 4 indique, 
au second alinéa, les données à communiquer par 
les autorités compétentes de chaque partie à· celles 
de l'autre au sujet des navires pour ·lesquèls l'auto
risation de pêcher est demandée, à savoir « le nom, 
le numéro d'immatriculation et les autres caracté
ristiques pertinentes des navires ». Toutefois, aussi 
bien dans le règlement (CE1E) n° 2327/78, du Conseil, 
du 4 octobre 1978 (15), qui a adopté . de façon 
autonome le contenu négocié de ·l'accord de pêche 
valable pour le dernier trimestre de 1978, que dans 
les règlements (CEE) du Conseil n° 586/79, du 26 
mars 1979 (16) et n° 1177/79, du 12 juin 1979 (17), 

(14} Les règlements de la Communauté économique 
européenne applicables aux flottes des ,pays tiers avec 
lesquels eJ.le a engagé ou conolu <les négo'Ciations en 
matière de ,pêche contiennent, au sujet du système des 
licences et du contrôle des captures, des mesures ·restri:e
tives qui ne sont pas d'application générale pour les 
navires des Etats mem'bres ; sous ,cet aspect, ils sont dis-
criminatoires· en fait comme en droit. · 

(15} JOCE, n° L 280, du 5 octobre 1978, p. 16. 

(16} JOCE, n° L 81, du 31 mars 1979, p. 1. 
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qui, de la même manière aut'onome, appliquent, en 
le modifiant, -le contenu de l'acte bilatéral à 
Bruxelles le 9 mars 1979, les conditions d'obtention 
des licences sont rendues encore plus sévères par 
l'introduction de délais d'octroi (article 8), ainsi que 
par l'exigence de nouvelles données, telles que le 
port d'immatriculation, · 1e nom du navire, l'indica
tion du propriétaire ou de !'affréteur, le tonnage 
brut, la longueur hors tout, ·la puissance du moteur, 
l'indicatif d'appel et la fréquence radio, la méthode 
de pêche prévue, ,la zone de pêche, etc. D~ surcroît, 
ces règlements communautaires fixent; dans leur 
annexe 11, des conditions spéciales qui ne sont pas 
prévues dans· ·l'accord-cadre et ne sont contenues 
dans aucun règlement communautaire d'application 
obligatoire pour les Etats membres et qui imposent 
aux navires espagnols de signaler leur entrée dans 
la zone de pêche de la Communauté et leur sortie 
de celle-ci, la date, l'heure du début et de la fin des 
opérations de pêche, ·l'indication par espèce des 
captures effectuées, ·1e carroyage CIEM dans lequel 
elles l'ont été, etc. 

2. Critères internes et internationaux relatifs à la 
réglementation sur 1es pêcheries respectives 

Les articles 5, 6 et 7 de raccord de pêche énon
cent ,les compétences de chaque partie pour exiger 
·l'exécution des mesures de conservation et de 
contrôle (article 5), assurer le respect des disposi
tions de l'accord et des autres qui s'y rapportent 
(article 6) et prendr·e, confor;mément aux règles du 
droit international, les mesures qui peuvent être 
nécessaires pour assurer le· respect, par les navires 
de l'autre partie, des dispositions de l'accord (arti
cle 7). 

Cette référence spécifique qui est faite au droit 
international dans le dernier de ces articles ne 
signifie pas, à notre avis, que l'ordre juridique 
international doit être ignoré lorsqu'il s'agit d'arrê
ter des mesures de conservation des espèces. Selon 
les principes qui résultent de la 111e Conférence sur 
le Droit de la mer, ces mesures doivent se fonder 
sur les données scientifiques les plus sûres dont 
on dispose et s'appliquer de façon identique aux 
navires nationaux - en l'occurrence, ceux des 
Etats membres de la Communauté économique euro
péenne - et aux navires étrangers autorisés à 
pêcher dans la zone économique ; elles ne doivent, 
en ·aucune manière, entraîner une discrimination 

(17} JOCE, n° L 151, du 19 juin 1979, rp. 1. 
iOans le même sens, V. le Règlement (CEE) n° 541/80 du 

Conseil, du 3 mars 1980, fixant certaines mesures intéri
maires de conservation et de gestion des ressources de 
pêche applicables aux navires battant pavillon de l'Es
pagne (JOCE, no L 60, du 5 mars 1980, 'P· 1). 
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de fait ou de droit par rapport aux mesures internes 
adoptées pour les navires nationaux. En d'autres 
mots, les mesures à appliquer dans des zones et 
pour des espèces déterminées doivent être les 
mêmes pour les pêcheurs étrangers et pour les 
pêcheurs soumis aux compétences internes. 

C'est dans ce sens de la conformité avec ,le droit 
international qu'il faut apprécier les trois articles 
concernant l'adoption de mesures visant à assurer 
la conservation des espèces et le respect des 
dispositions de l'accord de pêche. Ainsi, l'article 
62 paragraphe 4 du « Texte composite » dispose 
que « les ressortissants d'autres Etats qui pêchent 
dans ·la zone économique exclusive se conforment 
aux mesures de conservation et aux autres moda
lités et conditions prévues dans les règlements de 
l'Etat côtier. Ces règlements doivent être compa
tibles avec la Convention ... » (18). Les mesures 
mentionnées aux articles 5, 6 et 7 de l'accord de 
pêche devront nécessairement tenir compte, pour 
répondre aux règles du droit international, du prin
cipe de non-discrimination entre les navires battant 
pavillon national et les navires battant pavillon 
étranger. 

L'article 8, inséré sur proposition de la déléga
tion espagnole et libellé de la même manière que 
les dispositions correspondantes des autres accords 
signés ou paraphés par la CEE, reprend l'un des 

(18) Ce ,paragraphe Indique de façon simplement énon
ciative, aux points a) à k), •les questions sur lesquelles 
peuvent porter •les règlements de !l'Etat côtier ; le point k) 
y inclut les « modalités d'appMcation ». 

Le paragraphe 5 du même article 62 dispose que « les 
Etats côtiers notifient en temps opportun ,les -règlements 
édictés en matière <le conservation et de gestion ». 
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principes fondamentaux confirmés par la 111e Confé
rence sur le Droit de la mer : l'obligation des divers 
Etats intéressés de coopérer entre eux en vue de la 
conservation des espèces, en particulier lorsqu'il 
s'agit de stocks de poissons communs à plusieurs 
zones économiques (19) ou existant· entre une zone 
économique et une zone de haute mer adjacente à 
celle-ci (20), coopération que le point a) de l'article 
8 étend, dans la mesure du possible, à l'harmoni
sation des mesures législatives visant à réglementer 
la pêche de tels stocks communs. 

3. Conclusion 

En conclusion du présent article, il y a lieu de 
noter une fois de .plus que ·le nouveau régime de la 
pêche institué .par la Communauté économique · 
européenne en remplacement de ceux qui étaient 
appliqués par ses Etats membres à la suite de la 
convention n'avait pas, dans le cadre de son appli
cation, introduit de critères discriminatoires à l'en
contre des navires étrangers par rapport aux navires 
« immatriculés sur son territoire ». En dépit de son 
caractère discriminatoire sous l'angle de ·l'exercice 
de l'activité pêche, le régime de la pêche établi 
par l'accord-cadre est compatible avec ,les droits 
de pêche dont bénéficient ·les ressortissants espa
gnols en vertu de ladite convention, soit au titre 
d'une législation interne, soit par la voie d'accords 
internationaux. 

Madrid, le 2 juillet 1980 

(19) A/CONF. 6VWP.10/Rev.2, du 11 avriol 1980. Article 
63 paragraphe 1. 

(20) Ibid., article 63 paragraphe 2. 
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Le thème de « cette universitas universitatum qui 
est devenue une nécessité vitale pour l'Europe » (1) 
est loin d'être vierge. On ne compte plus les études • 
consacrées aux problèmes des échanges inter
universitaires et à ceux des équivalences d'études, 
titres et diplômes qui leur sont étroitement 'liés : 
il doit être bien compris en effet, pour commencer, 
qu'une pratique véritable, à grande écheMe, de la 
(( libre circulation )) par les étudiants et les cher
cheurs suppose que soient parfaitement établis et 
connus les régimes d'équiva'lences garantis aux 
divers stades du cursus universitaire, depuis le 
seuii des enseignements supérieurs jusqu'à celui 
des 

1
activités professionnelles. 

1 . 

Envisageant, selon sa vocation propre, le sujet 
dan~ sa gfobalité et son universalité, mais non sans 
de fréquentes références à l'espace universitaire 
européen, ru.N.E.S.C.O. a déployé d'amples et 
nombreux efforts en vue de faire progresser la prise 
de donscience de l'enjeu, la perception des buts, 
l'amrlyse des .obstacles et cellé des moyens capa
bles j de les réduire. La Conférence Générale, dès 
sa 13° session (1964), avait approuvé le projet de 
réaliser une série d' (( études sur ·les équivalences 
internationales de diplômes». De là est issue (2) 
une '.collection d'ouvrages qui demeurent très pré-

' cieux et auxquels nous renvoyons le lecteur, car il 
serait vain de répéter ici point par point ce qui 
doit :être tenu pour acquis, au moins sur le ,plan 
de 'l'information objective. Voici, dans leur ordre 
chrohologique, les principaux : M. de Grandpré, 
Glossaire international. Termes d'usage courant 
en matière de certificats d'études second.aires et 
de diplômes et grades de 1/'enseignement supérieur 
dans' quarante-cinq ,pays, 1969. 

1 

Il faut avoir participé, fût-ce très modestement, 
à cette entreprise pour en mesur·er les pièges et 
·les risques. Ceux-ci portent d'ail·leurs leçon et 
mont'rent que rien n'est aisé en un tel domaine 
et que le premier but à atteindre est la clarification 
par i'a simplification. Visée en danger d'être uto
pique, tant que ·les universitaires n'auront pas 
réprimé -leur penchant à comp•liquer toutes choses 
par plai$ir 1 

En\ 1970 a paru une stimulante enquête compa
rative portant sur les méthodes et pratiques suivies 
en matière d'équivalences par six pays, dont deux 
(l'Allemagne fédérale et la France) appartiennent 
à la Communauté européenne. Elle est ,le fruit d'un 

j . 
(1) !« Vers une ·pofüique européenne de l'éducation "· 

Documentation européenne, 1977/2. 
1 

(2) A ·l'initiative, entre autres, de M. A. TRAIPERO~BAL-
1.!ESTERO dont on -no saurait trop ·louer •l'actif et inlassa
·ble optimisme. 
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travail collectif réalisé sous l'égide de ·l'Association 
internationale des universités : 

· Méthodes d'établissement des équivaifences entre 
les diplômes et grades universitaires. 

Vinrent ·ensuite des études-bilans de · caractère 
sectoriel dont ila liste est loin d'être close : 

R.J. Dupuy et G. Tunkin, Comparabilité des diplô
mes en droit internationa,I, 1972. 

A.J. Bogomolov, Comparabilité des régimes d'étu
des et de diplômes en sciences de l'ingénieur, 
1974. · 

Des inventaires analogues doivent être bientôt 
consacrés aux sciences mathématiques, physiques, 
biologiques, etc. · 

Enfin, deux volumes méritent une mention spé
ciale. L'un est un catalogue analytique soigneux, 
où sont passés en revue les régimes d'énseigne
ment supérieur, de diplômes et d'échanges prati
qués .par 129 ,pays adhérant à l'U.N.E.S.C.O. y 
compris, bien entendu, •les neuf pays membres de 
la Communaué européenne. Son titre : 

Les études supérieures. Présentation comparative 
des régimes d'enseignement et des diplômes, 1973. 

L'autre contient d'abord une analyse des pro
blèmes posés, ,puis une réflexion sur les méthodes 
présentement en usage et sur ceMes qu'M convien
drait d'inventer et d'expérimenter. Il est l'œuvre de 
Jean Guiton et s'intitule : 

De l'équivalence des diplômes à l'évaluation des 
compétences. Procédures et pratiques courantes. 
Voies nouvelles, 1977. . 

Voilà un arsenal copieux, indispensable à tout 
professeur appelé à conseiller et à orienter ses 
étudiants désireux de se partager entre leur éta
blissement d'origine et un ou plusieurs établisse-' 
ments étrangers. Il n'importe pas moins, cela va 
de soi, que les étudiants eux-mêmes, ,premiers 
intéressés, puissent les consulter. Or j'ose à peine 
. demander, par exemple, à mes collègues français, 
combien d'exemplaires de ces ouvrages de base 
sont mis par le service d'accueil et d'information 
de ·leur propre université ·à la disposition des maîtres 
et des élèves. Simp'le première question candide. 

Les instances européennes, de leur côté, ne sont 
pas demeurées inactives : il s'en faut. Mais elle 
n'ont sans doute ,point, précisément, accordé la 
même attention que l'U.N.E.S.C.O. à tla nécessité 
de renseigner, de documenter de manière continue, 
tantôt en largeur et tantôt en profondeur, la masse 
d!:)s usagers quant aux possibilités d'équivalences, 
d;échanges, et donc de :libre circulation qui leur sont 
offertes. Tant · et si bien (ou plutôt .si mal) que 
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la dimension européenne de nos entreprises uni
, versitaires est encore très souvent absente des 

consciences. 

Le fait est que ila Commision des Communautés 
d'une part, les Etats membres de l'autre ont beau
coup travaillé en ·la. matière, surtout après· qu'en 
1971 'les Ministres de l'Education eurent chargé un 
Comité d'experts d~ présenter des .propositions 
pour une politique européenne de -l'éducation. On 
va rappeler les étapes les plus notables de cette 
marche en avant, souvent tâtonnante il est· vrai, 
freinée parfois, mais non point vaine ·en ,définitive. 
En revanche, si ·les notes et rapports d'experts répu
tés « confidentiels » ou voués à une « diffusion res
treinte » font déborder nos armoires, il n'y a guère 
à citer de manuel clair, complet, mis à jour sur les 
régimes d'équiva!lences et possibilités d'échanges 
universitaires propres à l'Europe des Neuf... ou des 
Douze. Loin d'en être arrivée à ·la libre circulation 
des étudiants, notre Europe n'en est même pas 
encore à la circulation véritablement libre des textes 
qui, en certains cas et à certaines conditions, la 
permettent ·et la régissent. Le présent article ne 
saurait viser, dans sa brièveté, à offrir fOt-ce en 
raccourci un répertoire détaillé des échanges, 
accor-ds et conventions de coopération universitaire 
acquis ou à prévoir. Son objet, plus modeste, est de 
préluder à un vade-mecum de tl'Etudiant résolu à se 
faire, comme ses lointains ancêtres du Moyen Age 
et de la Renaissance, pèlerin des hauts Heux euro
péens de la civilisation et du savoir. En fait ·de plan, 
la . logique de la simplicité suggère de fournir 
d'abord quelques définitions précises des termes en 
usage, ce qui conduit naturellement à s'entendre 
sur la nature des objectifs. Après quoi peut venir 
l'examen des difficultés qui non seulement éloignent 
en pratique iles buts désirables, mais parfois même 
empêchent de les percevoir clairement. Face à cet 
ensemble analytique et critique, on s'emploiera à 
présenter une synthèse aussi nette que possible 
des voies ·et moyens d'ores et déjà mis à la dispo
siion de chacun, puis de ceux dont il faut préparer 
au plus vite la mise en œuvre . 

Savoir de quoi l'on par.fe et ce que ./'on veut. -
Le mot-clé est celui d' « équivalence ». Par malheur 
il n'est clair ni dans son contenu, ni dans ses 
champs d'application. ,La plupart pensent à dP-s 
équivalences de grades et de diplômes ; mais ceux
ci ne font jamais que sanctionner des cycles d'étu
des ou de recherches. et ·l'important est de s'accor
der sur l'équival,ence des contenus ou, comme on 
dit, sur la comparabilité des régimes d'études cor
respondant à ces cycles. Surgit alors une autre 
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confusion qui pourrait bien être au cœur du débat 
et de ses difficultés : dans l'esprit de beaucoup, 
équivalence implique identité. Qu'on me permette, 
là-dessus, un souvenir significatif. Invité à .plaider, 
au Forum des Jeunes de Télé-Luxembourg, la cause 
des échanges universitaires et soulignant le fait 
que leur généralisation suppose l'équivalence des 
régimes d'études, je me suis heurté à cette réaction 
de mes partenaires novices : « mais alors, il faut 
uniformiser les programmes ». Or nombre de leurs 
aînés, même s'ils ne l'avouent point, sont près de 
penser comme eux. C'est, H faut ile dire bien haut, 
l'indice d'une singulière ignorance des réalités les 
plus communes de la vie universitaire. Qui ne sait 
qu'à ·l'intérieur d'un pays, voire d'une université 

· dès lors qu'elle dépasse une certaine taille, un même 
titre peut ~anctionner des études de nature et (pour
quoi le cacher ?) de niveaux très sensiblement dif
férents : cela contrarie sans nul doute nos idéaux 
égalitaires, mais les institutions et les hommes sont . 
ainsi faits. Dès lors, pourquoi demander à des u·ni
v·ersités de pays différents ce que nul Etat n'est 
capable ni ne se soucie d'obtenir des siennes ? On 
ne voit plus très bien au reste l'intérêt qu'dttriraient 
des échanges si ,d'un endroit à l'autre tout était 
.identique. Bref, l'équivalence, loin d'impliquer l'iden
tité, suppose la différence, source d'enrichissement. 
L'erreur est de confondre uniformisation avec harmo
nisation ou ,coordination. 

Cela posé, chacun doit se prémunir envers une 
autre méprise : une « équivalence » n'a pas d'effets 
civHs. mais seulement des effets universitaires. EMe 
procure l'accès à un certain niveau d'études et, dans 
toutes les hypothèses, l'étudiant titulaire d'une· équi
valence a une scolarité à accomplir, des examens 
à subir. Il s'agit en bref « d'un titre de circulation " 
permettant d'aller d'un établissement d'enseignement 
supérieur à un autre sans souci des frontières 
nationales. 

Le cas de I' « homologation », el·le-.même dis
tincte de la « validité de plein droit », est différent. 
Pendant longtemps il n'intéressa guère que des -
pays ·liés entre eux par un passé de colonisation : 
ainsi la France et les Etats africains, la Grande
Bretagne et les ~tats du Commonwealth. Au terme 
d'accords de coopération en matière d'enseigne
ment supérieur, les pays contractants convenaient 
de dresser et de tenir à jour une liste de diplômes 
soit « homologués », soit « valabl,es de .plein droit ». 

Seule différence : le bénéfice de l'homologation 
devait êtr13 sofilicité pour être obtenu. Depuis ,les 
années 70, la nature, l'étendue, le champ d'applica
tion de ces procédures se sont considérablement 
modifiés : nous y reviendrons. 

Préciser la valeur des termes, c'est déjà contri
buer à mieux cerner iles objectifs. Le ,premier, répé-
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tons-le, le plus immédiat et perceptible, c'est la 1fibre 
circulation des étudiants aux diverses étapes de leur 
qursus. Au demeurant, celle-ci n'est pas une finalité 
en soi : elle représente un moyen qui en entraîne 
d'autres en sorte qu'ils concourent à des résultats 
dont la (re)connaissance importe au plus haut point. 
Les uns regardent surtout les étudiants comme 
individus, les autres davant~ge ,fa cof.lectivité et les 
institutions européennes, puisque c'est le cadre 
de l'Europe qui nous intéresse d'abord ici. 

Un étudiant qui prend le parti de rompre ,pour un 
temps avec la facile continuité de ·la filière nationa,fe 
ou mê1!1e focale où il est engagé se donne par ce 
seul fait toutes chances d'échapper aux pièges de 
1I'unidimensionne.f - qu'i-1 s'agisse de la langue pour 
commencer, et l'on ne dira jamais assez combien 
c'est indispensable, des modes de vivre et de sentir, 
de l'esprit et ,des méthodes. Or tout cela dépasse de 
loin, pour la conduite de son avenir, ·la possession 
d'un bagage de connaissances que de toutes maniè
res il doit acquérir ici comme 1fà ,par ,fui-même et 
qu'il devra compléter aHleurs tout au long ,de son 
chemin. 

N'oublions pas un second effet - ou un effet 
sepond - de la mobilité interuniversitaire, qui déjà 
nous éloigne de l'individuel .pour nous rapprocher 
du collectif : f'IEtudiant qui franchit durablement ,les 
horizons à la fois de son université et de son pays 
ne peut manquer, sous peine d'échec grave, de 
s'ouvrir à un autrui qui n'est plus exactement son 
prochain, et. de rechercher la coopération dans la 
différence. Le bénéfiêe est, dès ;fors, non plus son 
succès propre, mais un succès partagé. 

Ce qui compte au regard des personnes vaut 
davantage encore à celui des ensembles et des 
institutions d'enseignement supérieur. L'auteur de 
ces lignes est de ceux qui, ,périodiquement, se 
lamentent sur la quasi-absence de la composante 
éducative et cultureMe dans nos équations euro
péennes. Or un moyen sûr et concret de l'y faire 
entrer ne serait-il pas de rendre plus sensible et 
dynamique -la réciproque, c'est-à-dire ,la composante 
européenne de nos problèmes éducatifs ? 

Autres doléances chroniques : la pratique de 
l'interdisciplinarité, si nécessaire au progrès de la 
recherche comme à celui des diverses préparations 
aux emplois de « cadres », n'arrive pas à s'imposer 
à l'échelon des universités nationales, victimes de 
l'individualisme incoercible qui enferme les spécia
listes ·dans l'enceinte de leur discipHne. Pour des 
motifs assez proches, chaque pays européen pris 
isolément éprouve les plus grandes peines à per
suader ses meilleurs chercheur.s de se regrouper 
autour d'un nombre ·limité de « pôles d'excellence » : 

l'enjeu est pourtant vital ! 
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Cela reconnu et déploré, une chose est assez 
claire : il sera sans aucun doute plus facile d'éla
borer une géographie européenne de l'interdisci
plinarité comme de l'excellence. Allons au-delà et 
convenons qu'au train où vont les affaires du 
monde, l'échelle européenne sera souvent plus 
opérationnel·le désormais en de tels domaines que 
l'échelle nationale. 

Or, la mise en œuvre d'une carte universitaire 
européenne inspirée par le double principe de 
l'excellence et de l'interdisciplinarité suppose à 
l'évidence d'une .part la libre circulation des cher
cheurs, d'autre part ·l'élabor·ation puis l'exploitation 
en commun de programmes d'études. Cela, obser
vera-t-on, intéresse principalement le dernier stade 
des enseignements supérieurs, celui de la recher
che. Il est vrai, mais l'on ·sait aussi combien les 
habitudes de travailler ensemble et en harmonie 
sont longues à se ;prendre, et comment les vocations 
de chercheur se dessinent et se discernent en 
amont du « .troisième cycle ». 

Au bout du compte, les objectifs majeurs sont 
nettement repérables dans leur solidarité comme 
dans leur continuité : itl s'agit de mettre en place 
un véritable réseau d'universités européennes, ce 
qui signifie à la fois une chaîne çle centres natio- . 
naux à label européen, ouverts chacun à .un libre 
courant d'échanges de maîtres et d'étudiants, et un 
ensemble européen de centres puissamment outillés, 
implantés chacun dans un des pays membres, et 
constituant à eux tous un complexe interdiscipli
naire du plus haut niveau. Ce double appareil risque 
d'apparaître aux esprits positifs comme trop ambi
tieux, trop fortement structuré. Son entière réalisa
tion n'est pas à coup sOr pour demain ; aussi parle
t-on d'objectifs, faute desquels quoi que ce soit de 
cohérent ne se ferait jamais. Rien n'interdit enfin, par 
référence et en fonction ,de ce plan à moyen terme, 
d'édifier dans l'immédiat une sorte d'université euro
péenne sans murs (autres que ceux qui existent 
déjà), prenant la forme de colloques réunissant, dans 
les divers domaines, non plus comme cela se fait 
actuellement au gré d'initiatives plus ou moins 
heureuses et dispersées, mais selon des programmes 
concertés et suivis, ·les enseignants et les cher
cheurs d'Europe ayant ,prouvé par la qua!lité de leurs 
travaux qu'ils ont quelque chose à dire et à se dire. 
Dans le même temps seraient intensifiés les 
échanges d'étudiants à toutes les étapes de leur· 
scolarité. 

Point n'est besoin d'avoir l'esprit chagrin pour 
songer à part soi que tout cela est bel et bon, mais 
qu'un quart de siècle s'est à peu près écoulé depuis 
le Traité de Rome, jalonné de rapports, de projets 
et de plans, et que nous continuons à accrocher au 
tableau du futur, voire de l'hypothétique, les clés 
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d'une politique européenne d'échanges et de mobi
lité universitaires. 

Où donc sont les obstacles et comment expliquer 
qu'on ne soit pas. encore parvenu à les vaincre? 
Là gît, tout bien pesé, le vrai problème. On entend 
évoquer volontiers, et par des voix officielles 
d'apparence convaincues, les grandes heures du , 
Moyen Age et de la Renaissance où les maîtres 
comme leurs étudiants circulaient librement à 
travers les Universités les plus célèbres de l'Europe, 
défiant la longueur et l'incertitude des trajets, alors 
qu'à .présent, tandis que s'abolissent les distances, 
les étudiants, hormis le temps des loisirs, se mon
trent de plus en plus immobiles. Pourquoi ce 
mystère ? On se risque plus rarement à l'expliquer, · 
par pudeur ou par manque d'information sérieuse. 

Reconnaissons d'abord que la mise en parallèle 
des situations médiévale et actuel·le est séduisante 
mais ,pour une part spécieuse. Elles sont, quant au 
nombre global des étudiants, hors de proportion. 
D'un côté quelques milliers de « clercs » pratiquant 
à travers le ·latin les sept arts libéraux ; de l'autre des 
masses innombrables, disparates, .partagées entre 
quantité de~ disciplines et filières diverses. 

Cela dit, deux facteurs incontestables de mobilité 
sont à retenir pour le Moyen Age, qui n'existent 
plus aujourd'hui - .pis, qui ont cédé ·la ,place à des 
facteurs opposés : d'abord l'usage d'une langue 
d'échanges intellectuels commune : ·le latin ; ensuite 
l'absence d'Etats-nations jaloux de leur capacité 

. scientifique et culturelle. En ce temps-là, les 
« nations » étaient à l'intérieur des universités et 
leur réunion les composait ; aujourd'hui les univer
sités sont à l'intérieur des nations, e•t celles-ci -
certaines au moins - ont beaucoup de mal à leur. 
concéder une réelle autonomie. Quant au problème 
de langue, il n'est certes pas tranché par le slogan 
selon ·lequel ·l'anglais serait devenu le ,latin des 
temps modernes. 

Hors ces deux obstacles que l'on feint trop d'ou
blier il .faut en rappeler un certain nombre d'autres, 
indirectement suggérés plus haut : l'absence ou 
l'insuffisance d'informations mises à la ,portée des 
usagers ; la lourdeur des organes administratifs et 
le peu d'intérêt que d'ordinaire ils portent à ces 
problèmes ; •fa complexité et ·la diversité des systè
mes d'enseignement, à la fois dans leur contenu 

. et dans leur répartition chronologique ; par voie de 
conséquence enfin, ·la difficulté réelle ou supposée, 
en tous cas souvent accrue comme à plaisir (cf. 
supra), de s'entendre sur des équivalences entre 
périodes et régimes d'études, a fortiori entre titres 
et diplômes décernés de part et d'autre des fron
tières nationales. Un exemple frappant à cet égard· 
est celui des ingénieurs auxquels devrait s'imposer 
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plus qu'à tous autres une formation diversifiée, 
répartie entre plusieur~ types de sociétés et de pays. 
Or d'interminables et byzantines discussions se 
déroulent autour, en particulier, du niveau de quali
fication des « ingénieurs techniciens » qui rédui
sent d'autant les chances d'aboutir à un accord 
sans équivoque sur 1fa comparabifüé de leurs régi
mes d'études et de leurs diplômes. Nul, pourtant, 
n'oserait nier que l'Europe soit juste assez grande 
pour offrir à l'ingénieur un espace suffisant de 
formation, puis d'action. 

A toutes ces formes de refus, d'entraves ou de 
lenteurs, quel·les réussites et quelles espérances 
opposer? 

*' '** 
Un acquis trop peu connu. - A qui feuillette, ne 

fût-ce qu'à partir d'un centre de documentation 
national (comme nous l'avons fait), l'ensemble des 
répertoires d'équivalences d'ores et déjà établies 
s'impose l'image d'un gisement mal' e~ploité. 

Le ,point de départ auquel il faut toujours revenir, 
c'est la déclaration de principe et d'intention que 
représente l'artiole 57 du Traité de Rome. Il n'hésite 
pas à énoncer d'entrée de jeu le but le pifus auda
cieusement pragmatique : « Afin de faciliter l'accès 
aux activités non salariées et ·leur exercice ... », ni 
à identifier le moyen 1fe plus nécessaire : « la recon
naissance mutuelle des diplômes, certificats et 
autres titres ». Il est seulement dommage qu'il ait 
laissé sous-entendre (mais cela n'allait-il pas de 
soi ?) l'implication concrète située en amont, à 
savoir la reconnaissance - et d'abord la connais
sance mutueMe des cycles, c'est-à-dire des périodes 
d'études qui y conduisent. Ce qui en revanche est 
explicité, dans le libellé même du titre III du Traité, 
c'est qu'il s'agit en tout cela d'assurer et de favo
riser « la libre circulation ,des personnes ... » : étu
diants au départ, travailleurs à 1I'arrivée. Ainsi, 
dès 1957, l'ensemble des moyens et des buts est 
acquis dans le principe. 

Il serait injuste de dire que, depuis lors, peu de 
progrès orit été accomplis vers sa mise en appli
cation. La vérité, c'est que les pays membres de la 
Communauté européenne ont été ·lents dans leur 
démarche : celle-ci n'a pris un rythme vraiment 
soutenu qu'à partir de 1975. 

Il faut cependant revenir pour mémoire sur les 
efforts faits à la périphérie qui n'ont ,pas manqué 
de produire peu à peu au ·sein de la Communauté 
des effets d'entraînement : ceux, dès 1949, de 
l'U.N.E.S.C.O. et de ·l'Association internationale des 
universités ; le regain qu'ils ont connu, mentionné 
plus haut, à ,partir de 1966; les travaux conduits 

avec persévérance, au Conseil de l'Europe, par le 
Comité de ·l'enseignement supérieur et de la recher
che. La somme des études, recommandations, 
conventions élaborées dans le cadre de ('!Europe 
« •large » est impressionnante. Mentionnons au 
moins ici les trois conventions universitaires éta
blies sous l'égide du Conseil de ·l'Europe dans les 
domaines qui nous occupent : 

celle de 1953 sur 1f'équivalence des diplômes 
donnant accès aux établissements .universitaires ; 
celle de 1956 sur l'équivalence des périodes 
d'études universitaires ; 

celle de 1959 sur la reconnaissance des quali
fications universitaires. 

A ces initiatives débordant les llimites de l'Europe 
communautaire il convient de joindre celles qui, à 
l'inverse, se manifestent en-deçà, à l'échelle soit 
d'un Etat agissant de son propre mouvement, soit 
d'ententes bilatérales. 

Si l'on devait dresser un palmarès des Etats, sans 
doute arriverait en tête l'AHemagne fédérale. Grâce, 
précisément, à son statut de Nation fédérale, à 
l'autonomie dont jouissent iles Universités par 
rapport au Sund et aux Lander, grâce aussi au libé
ralisme dont elles-mêmes font preuve, nombre de 
conventions d'équivalences ont pu y être passées 
avec des établissements d'enseignemént supérieur 
d'autres pays européens. Certaines universités 
afilemandes vont plus loin, éxigeant de leurs étu
diants qu'ils· accomplissent un ou plusieurs semes
tres d'études hors de leurs murs et de préférence 
à l'étranger. Beau modèle d'ouverture d'esprit qu'on 
aimerait voir suivre plus à l'Ouest par exemple, 
de part et d'autre de la Manche 1 

Reste ce qui est au cœur de notre sujet : la poli
tique d'échanges et d'équivalences universitaires 
menée conjointement par les Six, puis les Neuf, 
selon 1fes perspectives ouvertes par le Traité insti
tuant la Communauté économique européenne. 

Une référence globale devrait nous dispenser de 
tout essai d'inventaire, fatalement exposé à des 
lacunes et qui d'ailleurs n'a pas sa place dans un 
article de synthèse et de propositions comme 
celui-ci. Il s'agit du Répertoire intitulé « Etat actuel 
de 1la reconnaissance des diplômes », établi par le 
bureau d'information du Parlement européen et 
périodiquement revu. Hélas ! sa diffusion est plus 
que discrète et son contenu ne répond pas au juste 
à son titre. · 

Nous tenterons donc ici d'indiquer, à grands traits, 
l'essentiel de l'acquis en parcourant étape par étape 
le cursus universitaire, depuis 1f'accès à l'enseigne
ment supérieur jusqu'à ses débouchés vers le monde 
professionnel. 
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On sera sans doute su~pris d'apprendre qu'ici 
et là, hors du contexte européen, se trouvent 
inscrites dans des règlements remontant à ... 1915, 
repris dans les années 30, des équivalences de 
bacca!lauréat, par exemple entre le Brésil et la 
France. Plus directement liés à notre propos sont 
des textes de 1964 créant, à l'instigation du Conseil 
de l'Europe, un « baccalauréat européen »; Mais 
les premiers arrêtés reconnaissant une équivalence 
du baccalauréat ,e·n vue de l'accès à l'enseignement 
supérieur, datent de 1968. Ils concernent les titu
laires. du bacca!lauréat international. Leur portée 
pratique demeurait, il est vrai, fort modeste, la 
" clientèle » en cause représentant une minorité 
infime. Il faut attendre 1973 pour voir l'ensemb,le 
des pays membres de la Communauté s'engager 
dans un régime d'équivalence entre leurs titres 
d'accès aux études post-secondaires. Une restric
tion explicite est toutefois introduite par les uns et 
·les autres, excluant du bénéfice de cette mesure les 
étudiants en médecine, pharmacie, chirurgie den
taire. 

Dans le même temps, voire avec quelques années 
d'avance, se mettait en place àu gré de travaux 

' d'approche bMatéraux d'abord, d'accords multi
latéraux ensuite, un réseau d'équivalences touchant 
1les sanctions ·des ,premières années d'enseignement 
supérieur, puis les licences et les maîtrises, latitude 
étant en général laissée aux universités de décider 
cas par cas, si elles faisaient ou non profiter le~ 
étudiants étrangers des possibilités d'équivalence 
offertes par ,les textes. Cette .pr:atique conditionnelle 
s'appliquait en particulier - ,le fait est assez signifi
catif - aux titulaires de diplômes scientifiques (3). 
Notons au passage l'influence sensible de ,la crise 
traversée en 1968 par 11es Universités européennes : 
c'est surtout à cette époque que se manifeste une 
convergence d'efforts vers à la fois une autonomie 
plus grande des établissements, une ouverture au 
monde extérieur et une multiplication des échan-

. ges. Cela pour autant n'a pas entraîné un :progrès 
de la démarche proprement communautaire· : les 
universités maîtresses de leur destin ont en général 
préféré, à ·leur propre niveau ou à celui de leurs 
départements ou sections, pratiquer une politique 
de relations suivies avec telle correspondante 
étrangère sous le couvert d'une convention, sou
vent d'ailleurs associée à un « jumelage » munici
pal. .Progrès de la mobilité, recul de la systémati
sation : tel était bien le sens des « mouvements » 

d'alors. 

Si 1968 a laissé dans nos souvenirs un air de 

révol.ution avortée, 1975 mérite d'y prendre place 

avec la marque des évolutions décisives. C'est en 
effet le 16 juin 1975 que le Conseil des ministres de 
l'Education adopte deux directives prévoyant l'une 
« la reconnaissance mutuelle des diplômes, certi
ficats et autres titres de médecin » à l'intérieur de 
la Communauté européenne, l'autre « la coordina
tion des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant :les activités de méde
cin ». Ces directives sont elles-mêmes complétées 
par des décisions et recommandations adoptées un 
an plus tar:d jour pour jour, les Etats membres ayant 
jusqu'au 20 décembre suivant .pour les mettre en 
application. 

Chacun comprend l'importance du pas franchi : 
il ne s'agit ,plus seul,ement de tenir pour équivalentes 
des périodes d'étuqes, ou des qualifications univer
sitaires ; il s'agit pour la première fois, dans :le droit 
fil enfin renoué de l'article 57 du Traité de Rome,. 
d'accorder un effet légal européen aux divers titres 
nationaux qui constituent :l'accès à la profession 
médicale. En d'autres termes, c'est le droit de libre 
circulation et de libre établissement à :l'intérieur 
de l'Europe communautaire qui se voit reconnu aux 
médecins. 

Le départ étant ainsi donné, d'autres pas en avant 
devaient suivre à une cadence jusqu'alors ignorée :· 
en mars 1977 le Conseil des Communautés adopte 
une directive visant à « la libre prestation dès 
services » ,par les avocats dans l'Europe des Neuf, 
:ia mise en application étant fixée au mois de mars 
1979. Deux traits spécifiques sont ici à relever : il· 
n'.est point question au juste, du moins dans une 

· première étape, de « libre établissement », mais 
de libre exercice de l'activité professionnelle -
seule chose qui concrètement importe en un temps· 
où ·le développement de -la jurisprudence et des 
relations internationales, européennes en ,parti
culier; implique une mobilité croissante des spécia
listes ·du barreau. D'autre part, la directive propre 
aux avocats ne s'appuie pas sur 'la reconnaissance 
mutuelle des diplômes (qui a paru .poser trop de 
problèmes, étant donné la diversité des modes de 
formation d'un pàys à l'autre), mais ,directement sur 
celle de la qualité d'avocat telle qu'elle est définie 
dans chaque Etat membre. li y a là un exemple 
heureux tout à :la fois de sage bon sens et de' 
confiance réciproque. · 

En 1978 et 79 est venu le tour des infirmiers et 
infirmières, puis des dentistes, puis des vétérinaires. 
Tout laisse à espérer que 'bientôt les architectes se 
verront, ,eux aussi, reconnaître et l'équivalence 
mutuelle de ;leurs titres et le ·droit de libre établisse· 

m~~li l~ a~~ijt ae~ ~e~ociations a leur sujet remonte 
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plus qu'à tous autres une formation diversifiée, 
répartie entre plusieurs' types de sociétés et de pays. 
Or d'interminables et byzantines discussions se 
déroulent autour, en particulier, du niveau de quali
fication des « ingénieurs techniciens » qui rédui
sent d'autant les chances d'aboutir à un accord 
sans équivoque sur 1la comparabMité de leurs régi
mes d'études et de leurs diplômes. Nul, pourtant, 
n'oserait nier que l'Europe soit juste assez grande 
pour offrir à l'ingénieur un espace suffisant de 
formation, puis d'action. 

A toutes ces formes de refus, d'entraves ou de 
lenteurs, quel·les réussites et quelles espérances 
opposer? 

*' ** 
Un acquis trop peu connu. - A qui feuillette, ne 

fOt-ce qu'à partir d'un centre de documentation 
national (comme nous l'avons fait), l'ensemble des 
répertoires d'équivalences d'ores et déjà établies 
s'impose l'image d'un gisement mal e~ploité. 

Le ,point de départ auquel il faut toujours revenir, 
c'est la déclaration de principe et d'intention que 
représente l'article 57 du Traité de Rome. Il n'hésite 
pas à énoncer d'entrée de jeu le but le plus auda
cieusement pragmatique : « Afin de faciliter l'accès 
aux activités non salariées et ·leur exercice ... », ni 
à identifier le moyen 11e plus nécessaire : « la recon
naissance mutuelle des diplômes, certificats et 
autres titres ». Il est seulement dommage qu'il ait 
laissé sous-entendre (mais cela n'allait-il pas de 
soi ?) l'implication concrète située en amont, à 
savoir la reconnaissance - et d'abord la connais
sance mutuel·le des cycles, c'est-à-dire des périodes 
d'études qui y conduisent. Ce qui en revanche est 
explicité, dans le libellé même du titre Ill du Traité, 
c'est qu'il s'agit en tout cela d'assurer et de favo
riser « la libre circulation des personnes ... » : étu
diants au départ, travailleurs à !l'arrivée. Ainsi, 
dès 1957, l'ensemble des moyens et des buts est 
acquis dans le principe. 

Il serait injuste de dire que, depuis lors, peu de 
progrès orit été accomp·Iis vers sa mise en appli
cation. La vérité, c'est que les pays membres de la 
Communauté européenne ont été ·lents dans leur 
démarche : celle-ci n'a pris un rythme vraiment 
soutenu qu'à partir de 1975. 

II faut cependant revenir pour mémoire sur les 
efforts faits à la périphérie qui n'ont ,pas manqué 
de ,produire peu à peu au sein de la Communauté 
des effets d'entraînement : ceux, dès 1949, de 
l'U.N.E.S.C.O. et de ·l'Association internationale des 
universités ; le regain qu'ils ont connu, mentionné 
plus haut, à ,partir de 1966 ; les travaux conduits 

1 

avec persévérance, au Conseil de l'Europe, par le 
Comité de ·l'enseignement supérieur et de la recher
che. La somme des études, recommandations, 
conventions élaborées dans le cadre de l'IEurope 
« ifarge » est impressionnante. Mentionnons au 
moins ici les trois conventions universitaires éta
blies sous l'égide du Conseil de ·l'Europe dans les 
domaines qui nous occupent : 

' . 
celle de 1953 sur !l'équivalence des diplômes 
donnant accès aux établissements .universitaires ; 
'celle de 1956 sur l'équivalence des périodes 
d'études universitaires ; 

celle de 1959 sur la reconnaissance des quali
fications universitaires. 

A ces initiatives débordant les !limites de l'Europe 
communautaire il convient de joindre celles qui, à 
l'inverse, se manifestent en-deçà, à l'échelle soit 
d'un Etat agissant de son propre mouvement, soit 
d'ententes bilatérales. 

1 
Si l'on devait dresser un palmarès des Etats, sans 

doute arriverait en tête l'AHemagne fédérale. Grâce, 
précisément, à son statut de Nation fédérale, à 
l'autonomie dont jouissent iles Universités par 
rapport au Bund et aux Lander, grâce aussi au libé
ralisme dont elles-mêmes font preuve, nombre de 
conventions d'équivalences ont pu y être passées 
avec des établissements d'enseignement supérieur 
d'autres pays européens. Certaines universités 
aMemandes vont ,plus loin, exigeant de leurs étu
diants qu'ils· accomplissent un ou plusieurs semes
tres d'études hors de leurs murs et de préférence 
à l'étranger. Beau modèle d'ouverture d'esprit qu'on 
aimerait voir suivre plus à l'Ouest par exemple, 
de part et d'autre de la Manche ! 

[ Reste ce qui est au cœur de notre sujet : la ,poli
tique d'échanges et d'équivalences universitaires 
menée conjointement par les Six, puis les Neuf, 
selon iles perspectives ouvertes par le Traité insti
tuant la Communauté économique européenne. 

· Une référence globale devrait nous dispenser de 
tout essai d'inventaire, fatalement exposé à des 
lacunes et qui d'ail,leurs n'a pas sa place dans un 
àrtic::le de synthèse et de propositions comme 
èelui-ci. Il s'agit du Répertoire intitulé « Etat actuel 
de 1Ia reconnaissance des diplômes », établi par le 
bureau d'information du Parlement européen et 
périodiquement revu. Hélas ! sa diffusion est plus 
que discrète et son contenu ne répond pas au juste 
à son titre. · 

i Nous tenterons donc ici d'indiquer, à grands traits, 
l'essentiel de l'acquis en parcourant étape par étape 
le cursus universitaire, depuis 1f'accès à l'enseigne
ment supérieur jusqu'à ses débouchés vers le monde 
professionnel. 
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On sera sans doute su~pris d'apprendre qu'ici 
et là, hors du contexte européen, se trouvent 
inscrites dans des règlements remontant à ... 1915, 
repris dans les années 30, des équivalences de 
baccailauréat, par exemple entre le Brésil et la 
France. Plus directement liés à notre propos sont 
des textes de 1964 créant, à ·l'instigation du Conseil 
de l'Europe, un « baccalauréat européen »; Mais 
les premiers arrêtés reconnaissant une équivalence 
du baccalauréat en vue de l'accès à l'enseignement 
supérieur, datent de 1968. Ils concernent les titu
laires. du baccatlauréat international. Leur portée 
pratique demeurait, il est vrai, fort modeste, la 
" clientèle » en cause représentant une minorité 
infime. Il faut attendre 1973 pour voir l'ensemb,le 
des pays membres de la Communauté s'engager 
dans un régime d'équivalence entre leurs titres 
d'accès aux études post-secondaires. Une restric
tion explicite est toutefois introduite par les uns et 
·fes autres, excluant du bénéfice de cette mesure les 
étudiants en médecine, pharmacie, chirurgie den
taire. 

Dans le même temps, voire avec quelques années 
d'avance, se mettait en place àu gré de travaux 

1 d'approche bMatéraux d'abord, d'accords multi
latéraux ensuite, un réseau d'équivalences touchant 
1les sanctions ,des ,premières années d'enseignement 
supérieur, puis les licences et les maîtrises, latitude 
étant en général laissée aux universités de décider 
cas par cas, si elles faisaient ou non profiter le~ 
étudiants étrangers des possibilités d'équivalence 
offertes par .fes textes. Cette .pr,atique conditionnelle 
s'appliquait en particu,lier - ,le fait est assez signifi
catif - aux titulaires de diplômes scientifiques (3). 
Notons au passage l'influence sensible de ,la crise 
traversée en 1968 par 1fes Universités européennes : 
c'est surtout à cette époque que se manifeste une 
convergence d'efforts vers à la fois une autonomie 
plus grande des établissements, une ouverture au 
monde extérieur et une multiplication des échan-

. ges. Cela pour autant n'a pas entraîné un :progrès 
de la démarche .proprement communautaire· : les 
universités maîtresses de leur destin ont en général 
préféré, à ·leur propre niveau ou à celui de .Jeurs 
départements ou sections, pratiquer une politique 
de relations suivies avec telle correspondante 
étrangère sous le couvert d'une convention, sou
vent d'ailleurs associée à un « jumelage » munici
pal. .Progrès de la mobilité, . recul de la systémati
sation : tel était bien le sens des « mouvements » 

d'alors. 
Si 1968 a laissé dans nos souvenirs un air de 

révolution avortée, 1975 mérite d'y prendre place 

(3) Cf. ,par exemple le Décret français du 15 Janvier 
1969 relatif •aux « Conditions d'attri·bution des équivalen
ces dans les facultés des sciences "· 
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avec la marque des évolutions décisives. C'est en 
effet le 16 juin 1975 que le Conseil des ministres de 
l'Education adopte deux directives prévoyant l'une 
« la reconnaissance mutuelle des diplômes, certi
ficats et autres titres de médecin » à l'intérieur de 
la Communauté européenne, l'autre « la coordina
tion des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant :fes activités de méde
cin ». Ces directives sont elles-mêmes complétées 
par des décisions et recommandations adoptées un 
an plus tard jour pour jour, les Etats membres ayant 
jusqu'au 20 décembre suivant .pour les mettre en 
application. 

Chacun comprend l'importance du pas franchi : 
il ne s'agit ,plus seulement de tenir ,pour équivalentes 
des périodes d'études, ou des qualifications univer
sitaires ; il s'agit pour la première fois, dans :Je droit 
fil enfin renoué de l'article 57 du Traité de Rome 
d'accorder un effet légal européen aux divers titre~ 
nationaux qui constituent ·l'accès à la profession 
médicale. En d'autres termes, c'est le droit de libre 
circulation et de libre établissement à l'intérieur 
de l'Europe communautaire qui se voit reconnu aux 
médecins. 

1 
Le départ étant ainsi donné, d'autres pas en avant 

devaient '.suivre à une cadence jusqu'alors ignorée : 
en mars ;1977 le Conseil des Communautés adopte 
une directive visant à « la libre prestation dés 
services f, ,par les avocats dans l'Europe des Neuf, 
:la mise en application étant fixée au mois de mars 
1979. Deùx traits spécifiques sont ici à relever : il 
n'.est point question au juste, du moins dans une 

· première I étape, de « libre établissement », mais 
de libre ,exercice de l'activité professionnelle -
seule chose qui concrètement importe en un temps 
où ·le développement de .fa jurisprudence et des 
relations ; internationales, européennes en parti
culier; implique une mobilité croissante des spécia
listes du :barreau. D'autre part, la directive propre 
aux avocats ne s'appuie pas sur 'la reconnaissance 
mutuelle des diplômes (qui a paru .poser trop de 
problèmes, étant donné la diversité des modes de 
formation ;d'un pàys à l'autre), mais ,directement sur 
celle de la qualité d'avocat telle qu'elle est définie 
dans chaque Etat membre. Il y a là uri exemple 
heureux tout à :la fois de sage bon sens et de 
confiance: réciproque. · 

1 

En 1978° et 79 est venu le tour des infirmiers et 
infirmières, puis des dentistes, puis des vétérinaires. 
Tout laisse à espérer que bientôt les architectes se 
verront, ,eux aussi, reconnaître et l'équivalence 
mutuelle d,e :leurs titres et le droit de libre établisse
ment. Le début des négociations à leur sujet remonte 
loin déjà (vers 1963) : ce long délai s'explique ,par 
.fa disparité des situations d'un ,pays à l'autre, au 
regard de· la durée et du programme des études, 
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comme à celui de la nature 'des ·activités et des 
responsabilités professionnelles de ceux qui portent 
le nom d'architecte (4). 

Les ingénieurs, pour une raison déjà dite et pour 
d'autres encore, risquent de patienter ,davantage. 
Devant 'le nombre des obstacles, la Commission 
propose d'édicter sans plus attendre certaLnes 
règles transitoires fondées sur un principe distinc
tif : à chaque type de formation, selon sa longueur 
et son « profil », répondent des critères de compa
rabilité préparant les voies à une reconnaissance 
définitive des diplômes. 

Et maintenant, de quels moyens nouveaux ou 
renouvelés faut-il souhaiter la mise en œuvre ? 

Les voies à explorer. - Biles sont de trois sortes : 
concrètes, psycholo.giques, institutionnel·les. Ces 
dernières, on vient de le voir, sont ouvertes pour de 
bon · souhaitons seulement que nulle com·plication 
politlque ne se mette désormais èn trave~s. La 
méthodologie, il est vrai, mériterait d'être mieux 
assurée : il n'est pas certain qu'on soit parvenu à 
identifier le moyen le plus rationnel, le plus efficace 
de déterminer les conditions propres à fonder un 
régime d'équivalences, de liberté de circulatio~ et 
d'établissement. L'opposition est assez perceptible 
entre deux sortes de démarches et deux pôles de 
référence : ou bien l'on procède par discipline, par 
année avec minutie et patience ; ou bien l'on 
reche;che des types d'accord plus généraux et 
globaux, transcendant les détails et ces ,péripéti_es 
chroniques nommées réformes. Dans le prer:n1er 
cas référence est faite davantage aux domaines 
d'études et aux critères pédagogiques ; dans le 
second aux finalités cultureI:les et professionnelles .. 
Le choix entre ces deux grandes orientations n'.est 
pas de pure doctrine ; il découle de ,donné.es d'~~pé
rience et aussi, inséparablement, de d1spos1t1ons 
psychologiques. C'est par ~ne ~rè~e. analyse des 
unes et des autres que l'on ·a1mera1t finir et conclure. 

C'est hélas I trop connu : les « intellectuels :• 
parmi lesquels sont rangés d'auto.rité les universi
taires ont tendance à négliger, quand ce n'est pas 
à mépriser ,le concret ; d'où maints é_che~s et ~éboi
res. Ainsi en va-t-il sur notre terrain d enquete. li 
serait temps, mettant de côté les excès ~·~bstrac
tive quintessence, .d'afficher .en pleine lumière les 

(4) on lira avec intérêt mais non sans inquiétude. les 
plus récents <lo·cuments relatifs à •l'é.tat.•actuel ,de ·1~ d1re.c
tive visant la reconnaissance des d1plomes d arc~1t~cture , 
(Par,lement européen, Document 1-439/80). Comm1ss1on ~t 
Parlement rappel,lent que le ,projet est à il'étude dep~1s 
treize ans : ils ne se hâtent pas pour autant de rédu1.re 
leur désaccord. 
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véritables conditions - presque toutes de nature 
pratique et palpable - hors desquelles la libre 
circulation des étudiants et ·la mise à profit des 
équivalences resteront le lot d'un tout petit nombre. 
Ce sont, semble-t-il, les suivantes. 

D'abord un progrès considérable de ·l'information, 
de la connaissance mutyelle des systèmes éducatifs. 
li faut s'entendre avec franchise là-dessus. Deux 
exemples y aideront. On :lit dans le n° 18/79 de la 
Communauté européenne et ,/'éducation (page 6) : 
« La Commission européenne a publié un guide 
d'information sur l'enseignement supérieur en 
Europe ... ». A la bonne heure ! Mais soyons simples : 
le soussigné s'occupe, depuis de :longues années, 
des problèmes posés par l'Europe universitaire . 

. Or ce guide n'est jamais venu jusqu'à lui : il faut 
croire que sa publication est assez clandestine !... 
Second témoignage, tout récent : la Commission 
des Communautés annonce .la mise en service 
d' « Eurydice », réseau d'informations sur l'éduca
tion dans ·la Communauté européenne. C'est à mer
veille, et d'autant plus qu'IEurydice doit saisir toutes 
les occasions d'accroître son stock d'informations 
comparatives sur :les problèmes de politique éduc~
tive. Mais que nous apprend-on du même coup : 
cet instrument sera au service des responsables 
de l'éducation au niveau de ·la Communauté et des 
Etats mêmes, et « dans certains cas » aux niveaux 
régionaux. Bref, si les « -responsables » de la 
Communauté entre •les Etats ne font ,pas eux-mêmes 
un effort sans ,précédent (c'est le cas de le dire) 
pour diffuser ·les données ainsi recueillies, rien ne 
sera changé. 

Deuxième condition à remplir : réaliser une suffi
sante correspondance entre les divers systèmes 
éducatifs. Cela, certes, est en train de se faire. 
Mais de grâce qu'on songe aux aspects les plus 
élémentaires, mais ·les plus contraignants de ces 
systèmes : le calendrier de l'année universitaire ; 
le mode d'agencement du cursus, son articulation 
entre le temps de ·Ia formation générale et celui des 
spécialisations, entre l'éducation théorique et les 
stages pratiques. C'est cela, d'abord, que doit signi
fier l' « harmonisation », et l'expérience donne à 
penser qu'on :l'oublie. 

Troisième condition, évidente mais qu'il faut sou
ligner en la précisant : intensifier et· diversifier 
l'enseignement des langues étrangères. Rappellera
t-on par exemple aux Français que leur système 
scolaire de naguère se partageait entre trois sec
tions : latin-grec, une ,langue vivante ; - latin
langues ; sciences-langues. Autrement dit, les · 
lycéens apprenaien.t soit deux, soit trois ,lan
gues étrangères. Il est à souhaiter que tous les 
Etats de la Communauté retournent à cette tradi
tion, en améliorant ses contenus.· Ce ,progrès impli-
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que, soit dit en ,passant, l'obligation faite aux 
professeurs de langues d'accomp'lir au moins une 
année d'études dans le pays dont ils enseigneront 
l'idiome. 

Quatrième condition, liée à :la précédente : 
accroître la mobilité de tous les professeurs, à la 
fois interne et externe, de façon qu'ayant par eux
mêmes découvert les fruits de l'échange i:ls en 
communiquent le goût à leurs disciples. 

Cinquième condition : harmoniser les régimes 
d'accueil des étudiants, sur :le plan matériel, péda
gogique, social, de manière que les moins aventu
reux n'aient rien à redouter ni de l'arrivée dans 
l'université inconnue, ni du retour au bercail. 

Sixième condition, qui est plutôt une expression 
tangible et de la libre circulation des individus, et 
de l'interchangeabilité des institutions : créer un 

• ·« livret européen d~ l'étudiant », « véritable passe
port académique » (5) réunissant toutes données 
utiles, nettes et normalisées, sur :les études accom
plies et les qualifications obtenues au sein des 

(5) il'e)(pression est de R.J. DUPUY et figure dans 
Comparabilité des diplômes en droit international, 
U.N.E.S.C.0., 1972, ,page 81. 
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divers établissements fréquentés. Au terme du 
cursus universitaire ce passeport sera, bien entendu, 
la' meilleure pièce à produire en vue de l'accès à 

1 

un emploi dans tel ou tel pays de la Communauté. 
1 
Pomment faire pour que l'ensemble de ces condi-

tions, dont :la nécessité est aveuglante, soient au , 
plus tôt remplies? - La solution ne relève .plus ici, 
qui ne le comprend ? de règlements ou de directives, 
mais de la psychologie des responsables et, pour 
parler plus clair, d'une conversion des mentalités. 
L'h

0

abitude est, jusqu'à présent, de regarder d'abord 
les

1 
obstacles et de se laisser bypnotiser par eux, 

en '. perdant de vue :l'importance de la conquéte. 
Alors que nous devrions mesurer d'abord celle-ci ; 
considérer ensuite avec le scepticisme réaliste qui 
con.vient les prétentions de chaque Etat, de chaque 
établissement à détenir l'excellence et la vérité 
pédagogiques ; reconnaître enfin ce qui compte 
plus que tout, à savoir : l'adaptabilité, la vigueur 
intellectuelle, la capacité d'imaginer et de créer. 
Or, pour nantir la Jeunesse d'Europe de ce faisceau 
de vertus, la mobilité, ·l'échange valent mieux cent 
fois \ que n'importe quel système d'enseignement 
fonctionnant ·en circuit fermé. Voilà la vérité : à 
chacun de nous de décider s'il veut se mettre à 
son service. 
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L.:es neuf premières parties de -cette étude sont parues 
dans +es numéros 231, 232, 233, 234, 236, 237, 238, 240 
et 241 de 'la Revue. 

DEUXIÈME PARTIE (suite) 

LA JURISPRUDENCE DE LA COUR DE JUSTICE 
DES· COMMUNAUTES EUROPEENNES CONOER
NANT L'INTERPRETATION DE LA CONVENTION 
DE BRUXELLES DU 27 SEPTEMBRE 1968 

13° lnter,prétation des articles 31 et 26 de la 
Convention de Bruxelles (suite) 

B. L'arrêt Luise de Cavel contre Jacques de CaveJ 
du 6 mars 1980, affaire 120/79 (Jnédit à la date 
de publication du présent article). 

Dans l'arrêt du 6 mars 1980 les articles 31 et sui
vants ainsi que 26 et suivants de la Convention de 
BruxeMes ne figurent explicitement, .ni dans l'énoncé 
des questions préjudiciel.les, ni dans le dispositif de 
l'arrêt. Ces textes, qui sont visés aux motifs 2 et 6 
de la Cour, ont néanmoins été interprétés de manière 
implicite dans l'arrêt susmentionné. 

259. Les questions préjudiciel/es. La Cour de jus
tice a été saisie, par ordonnance du 27 juin 1979 du 
Bundesgerichtshof, de deux questions préjudicielles, 
libellées de la manière suivante : 

« 1. La Convention communautaire est-elle appli
« cable à l'exécution d'une mesure provisoire 
« ordonnée par un juge français dans une procé
« dure de divorce, par laquelle ·l'·une des parties à 
« l'instance obtient une pension mensuelle, ou ne 
(( s'agit-il pas dans ce cas d'une décision en ma
(( tière civile (article 1er, alinéa 1 de la Convention)? 

« 2. La Convention est-elle applicable à une pres
« tation compensatoire provisoire, payable mensuel
« lement, qu'un jugement de divorce français 
« accorde à une partie au titre des articles 270 et 
« suivants du Code civil » ? (127). 

Il est étonnant de constater que ·la juridiction 
suprême alrlemande ait formulé ses questions de 
manière aussi vague et relâchée. En effet, le Bun
desgerichtshof a demandé à la Cour de justice de 
statuer si « la Convention communautaire ... est appli
cable » à deux types concrets de litiges, sans pré
ciser exactement de quelles dispositions de ·la 
Convention il s'agissait (128). 

(127) Comme ·la langue de procédure de 1J'affaire a été 
l',al'lemand, ·le ·libef.lé des questions préjudiciefiles cité au 
texte est une traduction en français établie par les servi
ces de la Cour. De ,plus cette traduction a un caractère 
provisoire, •l'arrêt étant inédit et la <:itation ayant été 
faite d'après le texte ronéoté diffusé par .f,a Cour. 

(128) fil est vrai qu'à '1,a ,fin de ·la première question le 
Bundesgerichtshof mentionne, entre parenthèses, l'article 
1er alinéa 1 de la Convention, mais il est évident que 
cette référen'ce n'épuise pas 'l'objet des questions posées. 
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260. Les motifs 2 et 6 de l'arrêt du 6 mars 1980. 
La Cour de justice a suppléé à l'imprécision des 
questions préjudicieMes en précisant que ces ques
tions concernaient :l'applicabilité des ~rticles 31 et 
suivants, ainsi que 26 et suivants de la Convention. 

En effet, dans le motif 2 de l'arrêt, la Cour 
déolare : 

« 2. ,La première question vise à savoir si la 
« Convention, et en particulier son article 31 relatif 
« à l'exécution des décisions rendues dans un autre 
« Etat contractant, s'appliquent "à ·l'exécution d'une 
« mesure provisoire ordonnée par un juge français 
« dans une procédure en divorce, par ,laquelle l'une 
« des parties à l'instance obtient une pension a1Ii
« mentaire mensuelle" ou si, au contraire, pareille 
« décision doit être considérée comme ne relevant 
« pas de la " matière civile " au sens de l'article 1er 
·« de la Convention ... ». • 

De même, ·le motif 6 vise, de .manière e~presse 1fes 
articles 26 à 30 et 31 à 45 de la Convention : 

« 6. II s'agit dès lors uniquement d'examiner si 
« ·la circonstance qu'une décision judiciaire en 
« matière d'obligation alimentaire se situe dans le 
« cadre d'une procédure de divorce - laquelle 
« relève indiscutablement de l'état des personnes 
« et est par conséquent soustraite du champ.d'appli
« cation de la Convention - a pour conséquence 
« que ·le ·litige en matière d'obligations alimentaires 
« devrait, en tant qu'accessoire de la procédure en 
« divorce, être lui aussi, écarté du champ d'appH
« cation, avec la conséquence qu'il ne pourrait 
« bénéficier, entre autres, des formes simplifiées de 
« reconnaissance, prévues aux articles 26 à 30, et 
« d'exécution, prévues aux articles 31 à 45 ». 1 

1 

261. Le dispositif de l'arrêt du 6 mars 1980. En 
faisant écho à la technique rédactionneMe peu rigou
reuse du Bundesgerichtshof, la Cour de justice a 
répondu aux deux questions préjudicielles en se 
référant, elle aussi, à « la Convention du 27 septem
bre 1968 », d'une manière générale, sans viser des 
textes spécifiques de celles-ci. 'En effet, .fa Cour a 
dit pour droit : 

« La Convention du 27 septembre 1968 ... est appli
« cable d'une part, à l'exécution d'une .mesure pro
« visoire ordonnée par un juge français dans une 
« .procédure de divorce par ,laquelle l'une des parties 
« à l'instance obtient une .pension alimentaire men
« suelle et d'autre part, à une prestation compensa
« toire provisoire, payable mensuellement, qu'un 
« jugement de divorce français accorde à ,une par
« tie au titre des articles 270 et suivants du Code 
« civil français ». 

En· rapprochant ce libellé des motifs 2 et 6 de 
l'arrêt, cités ci-dessus (voir n° 260 su,pra), il apparaît 
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que le début du dispositif doit être lu de la manière 
suivante : 

Les articles 26 à 30 et 31 ·à 45 de ,fa Convention 
du 27 septembre 1968 ... sont applicables .... 

262. Observations concernant l'arrêt du 6 mars 
1980. L'application de la Convention de Bruxelles 

· aux obligations alimentaires ne fait pas de doute, 
alors même que ces obligations découlent de pro
cédures de divorce. A cet égard le Rapport Jenard 
est catégorique : 

« à la différence de la Convention de La Haye 
« (129), la Convention CEE s'applique en matière 
« d'obligation alimentaire (article 5, point 2) même 
« lorsque celle-ci découle de ·l'état des personnes, 
« qu'il s'agisse de droits et devoirs entre époux ou 
« entre parents et enfants. » (130) 

On peut se demander pourquoi le Bundesge
richtshof a renvoyé devant la Cour de justice une 
question aussi claire, à ,laquelle il aurait pu répon
dre lui-même, sans aucune difficulté. 

Par contre, en ce qui concerne la deuxième ques-
. tion préjudicielle, se posait un sérieux problème de 

recevabilité, que l'avocat général, M. J.P. Wamer, 
n'a pas manqué de relever, mais que la Cour a 
éludé. · 

En effet, le litige en instance devant le Bundesge
richtshof ne concernait que l'exécution en Républi
que fédérale d'Allemagne d'une ordonnance du 18 
mai 1977 du juge aux affaires matrimoniales près ·le 
Tribunal de Grande Instance de Paris, qui a con~ 
damné M. de Cavel à verse·r à son épouse, en cours 
de divorce, une pension alimentaire de 3 000 F par 
mois. 

La prestation compensatoire ,provisionnelle de 
2 000 F par mois n'a été accordée à l'épouse que le 
27 juin 1978, par le jugement du Tribunal de Paris, 
qui a prononcé le divorce aux torts réciproques des 
parties. Mme de Cave! s'est pourvue en appel contre 
ce jugement et n'a pas demandé son exécution en 
Allemagne. 

La deuxième question préjudiciel·le a été formulée 
par le Bundesgerichtshof sans que cette juridiction 
fût saisie d'un litige au sujet de ,fa prestation com
pensatoire provisionnelle. 

(129) 1,1 s'agit de .(a Convention de La Haye sur la recon
naissance· et l'exécution des jugements étrangers en 
matière civiile et commerciale, concl,ue le 1er février 1971,· 
notamment de son article premier, alinéa 2, n° 3. 

(130) Voir BuMetin des Communautés européennes, sup-· 
plément n° 12/72, p. 20 et JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, 
pp. 10-11 (avec une erreur matérielle évidente : « la 
convention instituant la Communauté E,conomique Euro
péenne » ·au lieu de « ·ra Convention OEE »). 



"i). 

Dans ses conclusions, présentées le 31 janvier 
1980, l'avocat général a supposé que le Bundesge
richtshof eOt présenté la deuxième question « dans 
un s9uci. de gain de temps et d'argent», en prévi
sion de procédures futures. 

Le souci hypothétique du Bundesgerichtshof 
d'économiser temps et argent ne rend .pas pour 
autant recevable la demande d'interprétation préju
diciel:le de la deuxième question. 

Il est exact que, selon la jurisprudence de la Cour, 
il n'appartient pas à cette dernière d'examiner la 
pertinence ou d'apprécier l'utilité des questions pré
judicielles pour le ilitige au fond. 

Toutefois, •l'article 3 du Protocole de Luxembourg, 
du 3 juin 1971, suppose qu'une question d'interpré
tation de la Convention de Bruxelles a été « soule
vée » devant une juridiction nationale. 

La Cour de justice n'est pas compétente pour 
inter.prêter la Convention en vue de procès futurs 
possibles. Elle ne peut statuer que sur des questions 
soulevées dans des litiges actuels, à •la demande 
des juges nationaux sais·is. · 

14° Une demande d'interprétation de l'article 36, 
alinéa 1 de la Convention de Bruxelles. 

263. Le texte âont l'interprétatifon a été demandée 
à /a Cour de justice. L'article 36, alinéa 1, de la 
Convention de BruxeHes dispose : 

« Si l'exécution est autorisée, •la partie contre 
« ·laquelle ,l'exécution est demandée peut for.mer un 
« recours contre la décis·ion dans le mois de sa 
« signification. » 

L'interprétation de ce texte a été demandée à la 
Cour de justice, ensemble avec celle d'autres arti
cles de •la Convention, dans ·l'af.faire n° 125/79, 
Bernard DenUauler contre S.N.C. Couchet Frères, 
sur laquelle la Cour a rendu l'arrêt du 21 mal 1980 

. (inédit). 

264: Les questions préjudicieif.fes concernant /'ar
ticle 36, a,/inéa 1, de la Convention. Par ordonnance 
du 25 juU.let 1979, l'Oberlandesgericht de Francfort
sur-le-Main, a demandé à •la Cour de justice de 
statuer, par voie préjudicielle, sur quatre questions 
dont le libel'lé complet a été cité ci-dessus (voir 
n° 234, 'Supra, R.M.C. n° 241, novembre ,1980). 

Seulement la troisième et ·la quatrième questions 
préjudicielles concer.naient l'interprétation de -l'arti
cle 36, alinéa 1. Le ·libellé de ces deux questions est 
rappelé ci-après : 

· « 3. Indépendamment de ,la règle de l'article 34, 
« alinéa 2, de ,ta Convention, ,l'article 36, alinéa 1, 
« de iladite Convention autorise-t-il, dans ·le cadre 

~~ 
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« du recours formé contre l'aut9risation de procéder 
« à l'exécution d'une mesure provisoire et conser
« vatoire au sens de ,l'article 24 de la Convention, 
« le débiteur à présenter une défense au fond sans 
« égard à l'époque à laquelile ont pris naissance les 
« motifs sur lesquels se fonde cette défense ; autre
« ment dit, 11e débiteur peut ... il, en particulier, dans 
« les cas de ce genre, invoquer la compensation 
« sur '1a base d'une créance qu'il détenait contre le 
« demandeur dès avant l'octroi de ,la mesure pro
« visoire de l'Etat d'origine ? ». 

« 4. En cas de réponse affirmative à la question 
« n° 3, ·la circonstance que le débiteur a formé, dans 
« l'Etat d'origine de 1la décision, le recours ouvert 
« contre celle-ci et qu'il a fondé ce recours sur la 
« même défense au fond que celle qu'il a invoquée 
« aux fins du recours formé dans l'Etat de mise à 
« exécution conformément à l'article 36, alinéa 1, 
« de 'la Convention, fait-elle obstacle à ce qu'il pré
« sente cette défense au fond dans le cadre de ce 
« dernier recours ? ». 

265. Faits et procédure. Les faits et fa procédure 
de ,l'affaire Deni.lauler contre Couchet Frères ont été 
exposés à l'occasion de •l'interprétation de ·l'article 
24 de la Convention. li suffira, en conséquence, de 
se référer à •la section n° 235 supra (RMC, n° 141, 
novembre 1980). 

266. Les observations et conclusions présentées 
devant fa Cour de justice. Ainsi que précisé à la sec
tion 235 supra, des observations écrites et orales 
ont ét~ .présentées à •fa Cour par ,fa demanderesse 
au principal, par le Gouver.nement italien, par le 
Gouver.nement du Royaume-Uni et par ·la Commis
sion des Communautés européennes. Les auteurs de 
ces observations ont été unanimes à estimer qu'il 
convenait de donner une réponse négative à :la troi
sième question préjudicislle, ce qui rendait la qua
trième question inutile . 

Cependant, au sujet de ,la possibi.fité pour le 
défendeur d'invoquer une compensation dans ,fa pro
cédure visée à l'article 36 de ·la Convention de Bru
xelles, ·les avis ont été nuancés. Tandis que le Gou
vernement italien et la Commission des Commu
nautés européennes excluaient tout moyen de 
défense autres que ceux concernant l'octroi de la 
formule exécutoire, le Gouvernement du Royaume
Uni, le demandeur au principal et l'avocat généra!( 
n',excluaient la possibilité de faire valoir une com
pensation que dans ·la mesure où cette· dernière était 
intervenue avant .fa décision de la juridiction d'ori-
g,ine. -~~~ /~ ... "ff..reo/·: 

Les différentes prises de position sont résumées 
ci-après. 
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a) La société Couchet Frères, demanderesse au 
principal, a fait valoir que, selon la jurisprudence 
du Bundesgerichtshof, des objections contre le bien
fondé de l'autorisation de saisie conservatoire, qui 
reposent sur des faits survenus avant l'adoption de 
celle-ci, rie peuvent être prises en considération 
dans la procédure d'exécution. Par ailleurs, confor
mément aux paragraphes 917 et suivants du Code 
de procédure civile al!lemand, des objections de 
fond ne pourraient être examinées que dans. une 
procédure d'opposition, et alors elles ne touche
raient pas, en principe, au caractère exécutoire de 
l'autorisation de saisie. 

Si l'on tenait compte, dans !la procédure d'exécu
tion, prévue à ·l'article 36 .de la Convention de Bru
xeMes, de moyens visant la demande au fond, on 
attribuerait au défenseur davantage de droits qu'il 
ne possède dans son propre 'Etat en matière de 
saisie conservatoire. 

Enfin, le défendeur a déjà fait valoir la compensa
tion dans ;1a procédure qu'il a introduite dans l'Etat 

' d'origine, ce qui fait obstacle à ·la prise en considé
ration du même moyen de défense, en vertu du 
principe de la 11itispendance. 

b) Le Gouvernement du Royaume-Uni a proposé 
de répondre de ,la manière suivante aux troisième et 
quatrième questions : 

« Le défendeur dans une procédure d'exécution 
« n'est pas autorisé à invoquer dans cette procé
« dure une compensation qui est intervenue avant 
« que le jugement soit rendu par ·la juridiction d'ori
« gine ; et a fortiori s'il a déjà soulevé ce point dans 
« une procédure d'appel contre la décision rendue 
« dans l'Etat d'origine. » 

. 
c) Envisageant :le problème sur un plan plus 

général, ,le Gouvernement italien a proposé de 
répondre aux troisième et quatrième questions que : 

« des exceptions ou moyens de défense autres 
« que ceux concernant l'octroi de la formule exé
« cutoire ne sont admis dans ·la procédure de 
« recours visée à 'l'article 36 de 'la Convention de 
« BruxeHes. » 

d) La Commission des Communautés européen
nes a développé une thèse présentant ·le même 
caractère général que celle du Gouvernement ita
lien : 

« Dans le cadre de ·la procédure d'exequatur de 
« mesures provisoires ayant un caractère exécu
« toire, iles moyens du débiteur dirigés contre le 
« droit qui fait l'objet de ·la mesure conservatoire 
« sont exclus, sans égard à l'époque à laquelle ont 
« pris naissance les motifs sur lesquels se 'fondent 
« ces moyens. ,. 
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Dans ses conclusions du 26 mars 1980, Monsieur 
l'avocat général Henri Mayras a fait siens ·les points 
de vue nuancés de la demanderesse au principal et 
du Gouvernement britannique. Se fondant sur ·les 
indications du Rapport Jenard (131), i,1 a distingué 
la compensation intervenue avant la date de ·la déci
sion rendue par la juridiction d'origine et celle inter
venue après cette date. En appliquant cette distinc
tion, U a invité la Cour de justice à répondre comme 
suit à la troisième et la quatrième questions préju
dicieUes : 

« 3: Le défendeur dans une procédure d'exécu
« tion n'est pas autorisé à invoquer dans cette pro
« cédure une compensation ·intervenue avant que la 
« décision ait été rendue par la juridiction d'orl
« gine. » 

« 4. Il en est ainsi a fortiori s'il a déjà soulevé 
« cette objection dans le cadre d'un recours contre 
« ·la décision rendue dans l'Etat d'origine. » 

267. Absence de ,décision .de .fa Cour concer
nant <f'inter.préta.tiÔn ,de l'article 36, alinéa 1, de la 
Convention de Bruxelles. L'examen de l'ensemble 
des questions préjudicielles formulées :par •la Cour 
d'appel de Francfort~sur-le-Main fait apparaître que 
la troisième et la quatrième questions ,ne pouvaient 
se poser que dans l'hypothèse d'une réponse affir
mative donnée à ·la première question, c'est-à-dire 
au cas où la Cour de justice aurait statué que ,le 
régime de reconnaissance et d'exécution simpli
fiées, prévu au titre Ill de 11a Convention, s'appli
quait également aux décisions judiciaires autorisant 
des mesures provisoires ou conservatoires, rendues 
de manière non contradictoire. · 

Or, ainsi qu'il vient d'être :précisé, dans son arrêt 
du 21 mai 1980, la Cour a dit pour droit que ·les 
décisions judiciaires non contradictoires ne bénéfi
ciaient pas du régime de reconnaissance et d'exé
cution prévu au titre Ill de la Convention du 27 sep
tembre 1968 (voir n° 238 supra, RMC n° 241, novem
bre 1980). 

En conséquence, :1es troisième et quatrième ques
tions préjudiciel·les devenaient sans objet, ce que la 
Cour constata au motif 19 de son arrêt susmen
tionné : 

« 19. Compte tenu de la réponse donnée aux 
« deux premières questions, il n'y a pas •lieu d'exa: 
« miner les troisième et quatrième quesUons, qui 
« sont devenues sans objet. ·» 

(131) ·Le Rapport Jenàl'CI estime que « l'opposant pour
rait néanmoins va•labl•ement soU'lever des mpyens fondés 

• sur des faits - postérieurs au jugement étrang•er, par 
exemple, en établissant qu'N s'est Hbéré de la. dette 
depuis Je prononcé du jugement étranger ». (Voir Bul
letin des Communautés européennes, supplément 12/72, 
p. 86 et JOCE n° C 59, p. 51). 



268. Observations sur les deux thèses présenté.es' 
à la Cour au sujet de la compensation invoquée 
dans une ,procédure fondée sur l'article 36 de la 
Convention. Il résulte des indications fournies ci
dessus que le probilème de la compensation a été 
vivement controversé au cours de la procédure écrite 
et orale devant ,la Cour (voir n° 266 supr,a). 

Selon la thèse de l'interdiction absolue (soutenue 
par le Gouvernement italien et la Commission des 
Communautés européennes), le débiteur ne peut 
invoquer aucune compensation, sans égard à •la date 
à laqueUe elle a opéré. 

Selon une deuxième thèse, n'est exclue que ·la 
compensation intervenue avant la date de la déci
sion rendue par lia juridiction d'origine (thèse du 
demandeur au principal, du Gouvernement du 
Royaume-Uni et de l'avocat général). 

Il est surprenant de constater qu'aucune des par
ties participant à la procédure n'ait cru utile d'ana
lyser le· concept de la compensation auquel eNe se 
référait. Les droits nationaux des Etats contractants 
connaissent, en effet, p:lusieurs types de compen
sation, dont les conséquences juridiques sont diffé
rentes. 

En droit français, par exemple aux termes de 
'l'article 1290 du Code civil, la compensafJon 1lég11Je 
« s'opère de plein droit par la seule force de :la ·loi, 
même à l'insu des débiteurs; les deux dettes s'étei
gnent réciproquement, à· l'instant où elles se trou
vent exister à :ia fois, jusqu'à concurrence des quo
tités respectives. » 

_ On ne voit pas ,très bien pourquoi la compensa
tion ·légale du droit français, qui vaut paiement ·et 
met fin au litige, ne puisse être invoquée dans ·la 
procédure d'exequatur, quelle qu'ait été la date où 
elle s'est réalisée. 

Par contre, nous estimons que la célérité inhé
rente à la procédure d'exequatur exclut •la prise en 
considération d'une demande de compensation judi
ciaire, qui implique la nécessité d'une liquidation 
de la créance invoquée par ·le défendeur. 

1S° Interprétation des articles 46, n° 2, et 47, n° 1 
de la Convention de Bruxelles. 

269. Les textes interprétés par la Cour de jus
tice et les moUfs de l'arrêt Denilau!er contre Co.u
chet Frères du 21 mai 1980. L'article 46, 'n° 2, de la 
Convention de Bruxelles dispose : 

« Article 46 » 

« La partie qui invoque la reconnaissance ou 
« demande -l'exécution d'une décision doit pro
« dui,re : » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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« 2. s'il s'agit d'une décision ,par défaut, l'ori
« ginal ou une copie certifiée conforme du docu
" ment établissant que l'acte introductif d'instance 
« a été signifié ou notifié à fa partie défaillante. » 

L'article 47, n° 1, de la Convention stipule : 

« Article 47 » 

« La partie qui demande l'exécution doit, en 
« outre, ,produire : 

« 1. tout document de nature à établir que, selon 
« la loi de f'Etat d'origine, la décision est exécutoire 
« et a été signifiée ; » 

Les deux textes cités ci-dessus ont été interprétés 
dans les motifs de ,l'arrêt de ·la Cour de justice du 
21 mai 1980, Denilauler contre Couchet Frères, 
affaire n° 125/79 (inédit). 

270. Les questions préjud1cielfes formant l'objet 
du renvoi. Ainsi qu'i:I vient d'être précisé, par ordon
nance du 25 juillet 1979, l'Oberlandesgericht (Cour 
d'appel) de Francfort-sur~le-Main a demandé à la 
Cour de justice de statuer sur quatre questions pré
judicielles, dont le texte complet a été indiqué ci· 
dessus (voir n° 234 supra, RMC, n° 241, novembre 
1980). 

Comme les articles 46, n° 2, et 47, n° 1, sont visés 
dans la première et dans la deuxième questions, Il 
paraît utile de rappeler leur ·libellé : 

« 1. Les articles 27, n° 2, et 46, n° 2, visent-lis 
« égailement les procédures dans ·le cadre des
« quelles l'adoption de mesures .provisoires ou 
« conservatoires est autorisée sans que •la partie 
« adverse ait été entendue ? ». 

« 2. L'article 47, n° 1, de :1a Convention doit-il 
« être interprété en ce sens que la partie qui 
« demande ·l'exécution doit également produire ·les 
« documents de nature à établir que 11a décision à 
« exécuter a été signifiée, alors que cette décision 
« a pour objet une mesure provisoire,· de caractère 
« purement conservatoire !/ ». 

271. Faits et procédur,e. Les faits et la procédure 
de l'affaire Denilauler contre Couchat Frères ont été 
exposés, de manière comp:lète, à ,l'occasion de l'in
ter.prétation de ·l'article 24 de ·la Convention de Bru
xelles (voir n° 230 supra, RMC, n° 241, novembre 
1980). 

272. Les thèses soutenues devant la Cour de jus
tice. Les thèses développées au sujet de l'interpré
tation des articles 46 et 47 de la Convention ont été 
les mêmes que cenes soutenues en ce qui concerne 
les articles 24 et 27, n° 2, de la Convention (voir 
n°• 237 et 243 supra, RMC n° 241, novembr·e 1980) . 
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273. Les motifs de l'arrêt du 21 mai 1980 visant 
les artioles 46, n° 2, et 47, n° 1, de la Convention de 
Br.uxel/es. Des références expresses aux articles 46 
et 47 figurent dans :les motifs 7, 8, 9, 10, 13 et 17 
de .l'arrêt. Ces ~erniers peuvent être résumés 
comme suit : 

1° L'article 46, n° 2, précise que la partie qui 
invoque la reconnaissance ou demande -l'exécution 
d'une décision rendue par défaut dans un au~re Etat 
contractant doit produire, entre autres documents, 
la preuve que l'acte introductif d'instance a été 
signifié ou notifié à ·la partie défaiillante (motif 7). 

2° Ces dispositions n'ont manifestement pas été 
conçues pour être appliquées à des décisions judi
ciaires qui, en vertu de ;la foi nationale d'un Etat 
contractant, sont destinées à être rendues en dehors 
de la présence de la partie contre laquelle eliles sont 
dirigées et à être exécutées sans signification préa
lable à cette dernière (motif 8). 

3° Il ressort de ,la comparaison entre :les diffé
rentes versions ,linguistiques des textes en cause, 
et, en .particulier des expressions employées pour 
désigner la partie qui ne comparaît pas, que ces 
dispositions visent l'hypothèse d'une procédure en 
principe contradictoire, mais dans laquelle le juge 
est néanmoins autorisé à statuer ,lorsque ·le défen
deur, bien que régulièrement appelé au procès, ne 
comparaît pas (motif 8). 

4° Il en va de même de ·l'article 47, n° 1, de la 
Convention selon lequel la partie qui demande ·l'exé
cution doit produire tout document de nature à éta
blir que selon la loi de ·l'Etat d'origine la décision 
est exécutoire et a été signifiée. Cette disposition, 
qui concerne tant ,fes jugements rendus contradic
toirement que par défaut dans l'Etat d'origine, ne 
saurait par définition s'appliquer aux décisions du 
type de celles en litige, qui sont de nature différente 
(motif 9). 

5° On ne peut toutefois tirer de ·la cir-constance 
que les articles 27, n° 2, 46, n° 2, et 47, n° 1, ne sau
raient s'appliquer aux décisions du type en cause 
sauf à en dénaturer 1Ja substance et ·la portée, que 
ces décisions doivent nonobstant être reconnues et 
exécutées dans l'Etat requis. Il y a fieu d'examiner 
si :Jes décisions judiciaires de ce type sont, compte 
tenu du système de la Convention et des objectifs 
qu'elle poursuit, susceptibles de bénéficier . du 
régime simplifié de reconnaissance et d'exécution 
prévu par la Convention (motif 10). 

S° L'ensemble des dispositions de ila Convention ... 
,relatives à la reconnaissance et à l'exécution, expri
ment 'l'intention de veiller à ce que ... les procédures 
menant à l'adoption de décisions judiciair,es, se 
déroulent dans le respect des droits de •la défense. 
(Il apparaît clairement que la Convention vise essen
tiellement les décisions judiciair-es qui, avant ,Je 
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moment où leur reconnaissance et :leur exécution 
sont demandées dans un Etat autre que l'Etat d'ori
gine, ont fait, ou étaient susceptibles de faire, dans 
cet Etat d'origine, l'objet, sous des modalités diver
ses, d'une instruction contradictoire (motif 13). 

7° L'article ~4 n'exclut pas que des mesures pro
visoires ou conservatoires ordonnées dans 1l'Etat 
d'origine à ·la suite d'une procédure dé nature con
tradictoire - fût-elle par défaut - puissent faire 
l'objet d'une reconnaissance ou d'une autorisation 
d'exécution dans les conditions prévues par les 
artfoles 25 à 49 de la Convention. Par contre, les 
conditions auxquelles le titre Ill de 11a Convention 
subordonne la reconnaissance et l'exécution des 
décisions judiciair-es, ne sont pas réunies en ce qui 
concerne les mesures provisoires ou conservatoires 
ordonnées ou autorisées par un juge sans que ·1a 
partie contre :laquelle eMes sont dirigées ait été 
appelée à comparaître et qui sont destinées à être 
exécutées sans ·avoir été préalablement signifiées 
à cette partie. Il en résulte que ce type de décisions 
judiciaires ne bénéficient pas de l'exécution simpli
fiée prévue ·au titre Ill de 11a Convention (motif 17). 

274. L:e dispositif de l'arrêt du 21 mai 1980. Ren
voi. Le texte du dispositif de >l'arrêt du 21 mai 1980 
a été cité à l'occasion de :l'interprétation de l'article 
24 de la Convention (voir n° 234 supra, RMC, n° 241, 
novembre 1980). Comme ce texte ne vise ,pas de 
manière expresse les articles 46 ou 47, il a été 
estimé inutile de le reproduire. 

275. Observations critiques concernant l'arrêt du 
21 mai 1980. Le raisonnement juridique de ila Cour 
concernant l'appficabifüé des articles 46, n° 2, et 
47, n° 1, aux décisions ordonnant des mesures pro
visoires ou conservatoires (article 24), paraît être 
incohérent. Après avoir déclaré solennellement que 
les articles 46, n° 2, et 47, n° 1, de ·la Convention ne 
sont pas applicables aux décisions ordonnant des 
mesures provisoir-es ou conservatoires, visées à 
l'article 24 (motifs 8 et 9), ,la Cour réintroduit les 
exigences des articles 25 à 49 de la Convention, 
donc, y compris celles des articles 46 et 47, pour 
l'exequatur des décisions rendues en vertu de 
l'article 24 (motif 17). · 

Il faut espérer que ,la Cour ait l'occasion d'expli
quer, dans un prochain arrêt, ·l'incohérence appa
rente de sa décision DenMauler contre Couchet 
Frères. 

16° Interprétation de l'article 54 de la Convention 
de Bruxelles. 

276. Le texte interprété par la Cour et la question 
,préjudicie/Je ayant donné ,fieu à l'interprétation. 
L'article 54 de la Convention de Bruxelles dispose : 



« Les dispositions de ila présente Convention ne 
« sont applicables qu'aux actes judiciaires et aux 
« actes authentiques reçus postérieurement à son 
« entrée en vigueur. » 

« Toutefois, les décisions rendues après la date 
. ~ d'entrée en vigueur de la présente Convention à 

« ·la suite d'actions intentées avant cette date sont 
« reconnues et exécutées, conformément aux dispo
« sitions du titre Ill si ·les règles de compétence 
« appliquées sont conformes à cetles prévues soit 
« par •le titre Il soit par une convention qui était en 
« vigueur entre !''Etat d'origine .et l'Etat requis ·lors-

- « que l'action a été intentée. ». 

Le texte précité a été interprété par 'la Cour de 
justice en même temps que l'article 17 de 1la Conven
tion, dans ,l'arrêt du 13 novembre 1979, Société Sani
central cont,re René Collin, affaire 25/79 (Rec. 1979, 
3423). . 

La Cour de justice a été saisie en vertu d'un arrêt 
de la Cour de cassation de France, du 10 janvier 
1979, qui posait la question de savoir 

« si par application de !l'article 54 de ·la Conven
« tion de Bruxelles, farticle 17 de celle-ci doit faire 
« tenir désorma.is pour valables, ·lorsque ·l'instance 
« est engagée depuis ile 1er février 1973, :f.es clauses 
« attributives de juridiction qui, insérées dans un 
« contrat de travail conclu avant le 1er février 1973, 
« auraient été considérées comme nulles par ,la 
« législation en vigueur à cette époque, peu impor
« tant à cet égard la date des conventions des par
« ties, ni cef:le de ll'exécution du travail litigieux. » 

277. Faits et procédure. Les faits et la procédure 
de l'affaire 25/79 ont été résumés à ,l'occasion de 
l'interprétàtion de l'article 17, premier alinéa, de la 
Convention de Bruxelles (voir n° 220 supra, RMC, 
n° 240, octobre 1980, pp. 490-491). 

278. Les motifs de l'arrêt du 13 novembre 1979. 
Ces motifs ont été exposés, en résumés, lors de 
l'examen de l'interprétation de l'article 17, premier 
alinéa, de -la Convention (voir n° 221 supra, RMC 
n° 240, octobre 1980, 491). 

279. Le dispositif de l'arrêt du 13 novembre 1979. 
II est rappelé que, dans ·l'arrêt du 13 novembre 1979, 
la Cour a dit pour droit : 

« Les articles 17 et 54 de la Convention de Bru
« xelles du 27 septembre 1968 ... doivent être inter
« prêtés en ce sens que dans les actions judiciaires 
« introduites après l'entrée en vigueur de la Conven
« tion, les clauses attributives de juridiction, sti
« pu:lées dans les contrats de travaH conclus anté
" rieur,ement à cette entrée en v,igueur, doivent être 
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« tenues pour valables, même dans le cas où elles 
« auraient été considérées comme nulles selon les 
« règles nationales en vigueur au moment de ta 
« conclusion du contrat. » 

280. Observations concernant l'arrêt du 13 novem
bre 1979. Nos observations sommaires sur cet arrêt 
ont été exposées à l'occasion de l'interprétation de 
l'article 17, premier aUnéa, de •la Convention de 
Bruxelles (voir n° 223 supra, RMC n° 280, octobre 

1 1980, pp. 491-492) (132). 

17'.' lnter,prétatlon des articles 55, alinéa 6 et 56, 
alinéa 1 de la Convention de Bruxelles. 

281. Les textes interprétés par la Cour de justice 
et ,fa question préjudicie/Je ayant donné lieu à inter
,prétation. Les articles 55, alinéa 6 (133) et 56, alinéa 
1, de 1la Convention de Bruxelles disposent : 

« Article 55 » 

« Sans préjudice des dispositions de :l'article 54, 
« deuxième alinéa, et de l'article 56, la présente 
« Convention remplace entre les Etats qui y sont 
« parties les conventions conclues entre deux ou 
« pilusieurs de ces Etats, à savoir : 
................................................ 

« la convention entre 1la République fédérale 
« d'Allemagne et le Royaume de Belgique concer
« nant la reconnaissance et l'exécution réciproques 
« en matièr~ civile et commerciaJle, des décisions 
« judiciaires, sentences arqitrales et actes authen
« tiques, signée à Bonn, :fe 30 juin 1958 ; » 

................................................ 
« Artiole 56 » 

« Le traité et les conventions mentionnées à 
« l'article 55 continuent à produire leurs effets 
« dans •les matières auxquelles la ,présente Conven
« tion n'est ,pas applicable. » 

Les deux textes cités ci-dessus ont été interprétés 
par ;la Cour de justice dans il'arrêt du 14 juillet 1977, 
rendu dans les affaires jointes 9 et 10/77, Bavaria 
Fluggesellschaft Schwabe & Co., KG et Germanair 
Bedarfsluftfahrt GmbH & Co., KG contre Eurocontrol 
(Rec., 1977, 1517). 

(132} Voir, au sujet de l'arrêt du 13 novembre 1979, 
,J,a note très documentée de M. Jl.n1dré HUET, in C/unet 
1980, pp. 429-433. L',auteur estime que cc ·la solution rete
nue par la Cour de justice était commandée ,par ;la let
tre de ·la Convention ». Nous avons exprimé certains dou
tes à ,cet égard. (Voir no 223 supra, RMC n° 280, octobre 
1980, pp. 49-492). 

(133} Il est estimé que l'identification correcte du texte 
interprété aurait dO être cc Article 55, premier aJlinéa, cin-
quième tiret ». · 
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Cet arrêt a été rendu par ·la Cour à la suite d'un 
renvoi préjudiciel décidé par le Bundesgerichtshof, 
en vertu de deux ordonnances du 22 décembre 1976, 
qui ont posé aux juges de Luxembourg :la question 
suivante : 

« Aux termes de :l'article 56 de 1la Convention, les 
« traités et conventions mentionnés à l'article 55 
« continuent-ils à produire leurs effets pour les déci
« sions qui, sans relever de l'article 1er, alinéa 2, 
« de 1la Convention, sont exclus du champ d'appli
« cation de celle-ci ? ». (134) 

Les ordonnances de renvoi ,rappellent le texte des 
articles 1, 55 et 56, alinéa 1, de 1la Convention de 
Bruxelles, ainsi que ,le dispositif de l'arrêt de 1fa Cour 
du 14 octobre 1976, LTU contre Eurocontrol, affaire 
29/76, Rec., 1976, 1541 (voir RMC, n° 234, février 
1980, n°• 124 à 133, pp. 101-105). 

282. Faits et procédure. Par jugements du 7 mars 
1974, ,le Tribunal de commerce de Bruxelles a con
damné « Bavaria FluggeseMschaft Schwabe & Co., 
KG », établie à Francfort-sur~le-Main, à payer à Euro
control des redevances au titre du contrôf.e de la 
circulation, et a déclaré les deux jugements exécu
toires par provision. Ces jugements ont acquis en 
Belgique force de chose jugée après épuisement 
des voies de recours. 

L'exécution des deux décisions a été demandée 
par Eurocontrol aux tribunaux de Munich et de 
Francfort, respectivement, sur la base de la Conven
tion de Br,uxelles du 27 septembre 1968. 

Le Tribunal de Munich a fait droit à la demande, 
alors que le T,ribunal dé Francfort if'a rejetée. 

· La Cour d'appel de Munich, saisie par Bavaria, et 
,fa Cour d'appel de Francfort, saisie par Eurocontrol, 
ont toutes deux décidé qu'il y avait ,lieu d'ordonner 
l'exécution, en vertu de la Convention de Bruxelles. 

. Germanair et Bavaria se sont alors pourvues 
devant ,le Bundesgerichtshof qui, par ordonnance du 
22 décembre 1976, a décidé, dans l'un et l'autre cas, 
'de surseoir à statuer et de renvoyer à 1fa Cour de 
justice .fa question préjudicielle, énoncée ci-dessus 
(voir n° 281 su,pra). 

Devant ,fa Cour, des observations écrites ont été 
présentées par Bavaria et Germanair, par Eurocon
trol, par le Gouvernement de la République fédérale 
d'AMemagne et par la Commission des Communau
tés européennes. 

Sur rapport du juge rapporteur, l'avocat généra~ 
entendu, :la Cour a décidé, par ordonnance du 4 mai 
1977, de joindre les deux affair:es (9/77 et 10/77). 

· (134) La l,angue de procédure ~e l'aff~ire ~yant . été 
l'aiilemand •le libeMé de l•a question préJudlc1eMe figu
rant dans 

1

le texte est une traduction établie par les ser
v,ices de 1la Cour. 
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A ,l'audience du 26 mai 1977, des observations 
orales ont été présentées par les parties au principal 
et par la Commission des Communautés euro
péennes. 

L'avocat généra:! a présenté ses conclusions à 
,l'audience du 16 juin 1977 et la Cour a rendu son 
arrêt ,le 14 juillet 1977. 

283. Les thèses soutenues devant la Cour de jus:. 
tice. Avec des nuances de détail, il apparaît que, en 
somme, deux thèses ont été soutenues devant la 
Cour de justice, au sujet de l'interprétation des arti
oles 55 et 56 de la Convention de BruxeHes, à 
savoir : 

- La thèse de ,l'app:lication des articles 55 et 56, 
limitée aux seules matières civiles et commerciales, 
telles que définies dans •l'arrêt LTU contre Euro
control, du 14 octobre 1976 (affaire 29/76) et . 

- La thèse de l'appf.ication générale des articles 
55 et 56, à toutes les matières. exclues du champ 
d'application de ·la Convention de Bruxel:l,es, qu'elles 
soient civiles ou commerciales ou non. 

La première thèse a été soutenue par Bavaria et 
Germanair, les défenderesses au principal. 

La deuxième a été développée par 'Eurocontrol, 
par le Gouvernement de 1fa République fédérale 
d'Allemagne et par la Commission des Communautés 
européennes. 

a) Selon Bavaria et Germanàir, l'article 56, alinéa 
1, de la Convention de Bruxelles ne pourrait se rap
porter qu'aux matières civiles et commerciales, car, 
ainsi que ·l'a précisé 1la Cour de justice dans l'arrêt 
LTU contre Eurocontrol, du 14 octobre 1976 (voir 
supra n° 281), ,l'ensemble de cette Convention ne 
s'apprlique qu'à ces matières. En conséquence, aux 
termes de l'article 56, alinéa 1, les accords bilaté
raux visés à -l'article 55 ne continueraient à produire 
leurs effets que dans ,la mesure où Ms concernent 
les matières civiles et commerciales énumérées à 
l'article 1, alinéa 2, de ,la Convention, pour 1fesquelles 
celle-ci n'est pas applicable. 

En outre, aux termes de son article 1, l'accord 
bilatéral germano-belge, du 30 juin 1958, serait lui 
aussi applicable aux seules matières civiles et com
mercial,es, à l'exc·lusion de ll)atières de droit public. 
L'interprétation de la notion « matière civile et com
merciale », telle que précisée dans l'arrêt de la Cour 
du 14 octobre 1976, au sujet de l'article 1, a:linéa 1, 
de la Convention de Bruxelles serait à retenir égale
ment pour l'application de l'accord germano-belge. 

Bavaria et Germanair concluent à ce qu'M soit 
répondu par .ta négative à la question posée par le 
Bundesgerichtshof. 

b) Une thèse contrair:e a été développée par Euro
control. Selon celle-ci, les matières auxqueliles la 



Convention de Bruxelles n'est pas applicable ne 
seraient pas seulement celles énumérées à son 

· article 1, alinéa 2, mais également toutes les matiè
res qui sont, en tout état de cause, exclues de son 
champ d'application. En effet, ·la Convention de 
Bruxelles ne saurait prévoir une inapplicabMHé pour 
des matières qui, a priori, ne relèvent absolument 
pas de son champ d'application. 

c) Un point de vue similaire a été soutenu par le 
Gouvernement de la République fédérale d'A,lle
magne, qui a proposé de répondre comme suit à la 
question préjudicielle posée par le Bundesgerichts
hof : 

« Les traités et conventions mentionnés à l'article 
« 53 continuent à produire leurs effets pour les déci
« sions qui n'entrent pas dans ile champ d'applica
« tion de ,la Convention ... , même si elles ne relèvent 
« pas de l'article 1, alinéa 2, de la Convention. » 

d) La Commission des Communautés européen
nes, tout en partageant il'avis d'Eurocontrol et du 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne, ra appuyé sur un argument supplémentaire, 
tiré de l'article 57 de la Convention. Il résulterait 
expressément de cet article que la Convention ne 
réclame ,1·exclusivité que dans ,les cas où il s'agit 
de matières qui entrent dans son champ d'applica
tion. En eff.et, aux termes de l'article 57, 'la Conven
tion de Bruxelles ne dér:oge pas aux conventions 
existantes ou futures réglant, dans des matières 
particulière~, la compétence judiciaire, ila recon
naissance et l'exécution des décisions. La Conven
tion ne viserait à empêcher ni l'adoption, ni fappli
cation d'autres réglementations accordant aux jus
ticiajjles, à ·l'intérieur de la Communauté, une pro
tection juridique plus étendue, dans iles matières 
auxquelles elle n'est pas applicable. En conclusion, 
la Commission a suggéré à répondre comme suit 
à la question posée : 

« L'article 56 de ,1a Convention doit être interprété 
« en ce sens que le traité et les conventions visées 
« à l'article 55 de ladite Convention continuent à 
« produire leurs effets en ce qui concerne ,la recon
,, naissance et l'exécution des décisions judiciaires, 
« même lorsque l'inapp'licabilité de la Convention à 
« des relations juridiques particulières découle 
« d'une qualification matérielle donnée par la Cour 
« de justice en vertu de l'article 1, a11inéa 1, de la 
« Convention ». 

e) Après un raisonnement tortueux l'avocat géné
ral, M. Henri Mayras, aboutit à la conclusion que : 

« L'article 56 de la Convention de 1968 doit être 
« interprété en ce sens que .1a Convention bilatérale 
« visée au 5e alinéa de l'article 55 de ladite Conven
« tion continue à produire ses effets en ce qui con
« cerne l'exécution des décisions judiciaires, même 
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« rendues après la date d'entrée en vigueur de la 
« Convention à la suite d'actions intentées avant 
« cette date, pourvu que cette application ne fasse 
« pas échec à la qualification de " matière civile et 
« commerciale " au sens de l'article 1, alinéa 1, de 
« la Convention ». 

284. Les motifs de l'arrêt du 14 juillet 1977. Les 
motifs peuvent être résumés comme suit : 

1° Selon les attendus de l'arrêt, la. question préju
dicielle tend essentiellement à savoir si et dans 
quelle mesu~e les notions juridiques définies par la 
Cour dans le cadre de la Convention de Bruxelles 

, lient les juridictions nationales aux fins de l'appli
cation éventuelle d'un accord bilatéral, tel que celui 
précité, dans des matières qui sont exclues du 
champ d'application de la Convention (motif 2). 

2° Il ressort des ordonnances de renvoi qu'en 
droit allemand, ,la question de savoir si, aux fins de 
la reconnaissance et de l'exécution d'un jugement 
étranger, un litige concerne une affaire civile ou 
commerciale, a traditionneMement été appréciée 
selon •le droit de l'Etat du jugement (motif 2). 

3° Aux termes de l'article 55 de la Convention, 
celle-ci remplace, entre :les 'Etats qui y sont par
ties, •les conventions conclues entre deux ou plu
sieurs de ces Etats. Parmi ces conventions, ladite 
disposition mentionne, à son alinéa 6, la convention 
bilatérale germano-belge du 30 juin 1958 (motif 3). 

4° Toutefois, l'article 56, alinéa 1, de la Conven
tion précise que •lesdites conventions continuent à 
produire leurs effets dans les matières auxquelles 
la Convention de Bruxelles n'est pas applicable 
(motif 3). 

5° En vertu de son article 1, alinéa 1, celle-ci 
« s'applique en matière civile et commerciale », 

alors que ,la convention germano-belge du 30 juin 
1958 règ1le, aux termes de son article 1, paragra
phe 1, la reconnaissance des « décisions rendues 
en matière civile ou commercial·e » dans le cadre du 
système .propre de cette Convention (ll}otif 3). 

6° Dans son arrêt L TU contre Eurocontrol, du 
14 octobre 1976, la Cour a interprété la notion de 
« matière civile ·et commerciale » comme une notion 
autonome et non comme un renvoi au droit interne 
de l'un ou de l'autre des Etats concernés (motif 4). 

7° Le juge national ne saurait appliquer la Conven
tion de Bruxelles pour assurer la reconnaissance et 
l'exécution de décisions exclues du champ d'appli
cation· de celle-ci, tel qu'il a été défini par la Cour, 
mais iJ n'est pas pour autant empêché d'appliquer 
à ces mêmes ,décisions l'un ou l'autre des accords 
particuliers prévus à l'ar.tic;Je 55 de Ja Convention, 
susceptible de régler la /'ieconnaissa:rîce et l'exécu
tion de telles décisions (motif 5). 
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. 8° L'article 1 du Protocole du 3 juin 1971 ne confé
rant à la Cour que la compétence pour interpréter 
la Convention ainsi que l·e Protocole, il appartient 
exclusivement aux juridictions nationaJles d'appré
cier la portée des accords précités à l'égard de déci
sions exclues du champ d'application de •la Conven
tion (motif 5). 

go La compétence laissée à cet effet aux juridic
tions nationales :peut d'autant plus se justifier que 
l'application complémentaire des accords bilatéraux 
contribue à l'objectif de faciliter la reconnaissance 
et l'exécution des décisions judiciaires entre les 
Etats membres, objectif visé par la Convention 
(m9tif 5). 

1()0 Si les motifs indiqués ci-dessus peuvent con
duire à des interprétations divergentes d'une même 
expression dans la Convention européenne et dans 
une convention bilatérale, cet effet est dO à la ém
férence des systèmes dans lesquels •l'expression 
« matière civile et commerciale» se trouve. insér~e 
(motif 7). 

11° Dans le cadre d'une convention bilatérale, 
l'acceptation', par 1les juridictions d'un Etat, d'une 
qualification opérée par la juridiction qui s'est pro
noncée en premier ,lieu, est susceptible d'aboutir à 
ùn résultat pratique, compte tenu de l'indépendance 
réciproque des juridictions nationales (motif 7). 

12" Une telle méthode, par contre, aurait pour 
effe·t de provoquer des divergences indésirables dans 
un système tel que celui de la Convention euro
péenne, dont l'interprétation est confiée à une juri
diction commune à toutes les parties (motif 7). 

285. Le dispositif de l'arrêt du 11 juiliet 1977. 
Pour les motifs résumés ci-dessus, la Cour de jus
.tice a dit pour droit : 

« L'article 56, alinéa 1 de la Convention ... ne fait 
« pas obstacle à ce qu'une convention bïilatérale, 
« telle que la convention germano-belge mention
" née à l'article 55, alinéa 6, continue à produire 
·~ ses effets pour les décisions qui, sans relever de 
« l'artiole 1, alinéa 2 de ,la Convention, sont exclues 
é< du champ d'application de celle-ci ». 

286. Observ.ations concernant l'arrêt du 11 juillet 
1977. L'interprétation par la· Cour des articles 55, 
alinéa 6, et 56 alinéa 1 de 11a Convention paraît 
manifestement correcte et doit être pleinement 
approuvée. 

Il paraît, ·par ailleurs, surprenant de constater la 
timidité du Bundesgerichtshof devant la Convention 
de Bruxelles. En effet, les tactiques dNatoires de 
Germanair et de Bavarià méritaient-elles un sursis 
à statuer et un renvoi préjudiciel ? li nous semble 
que la haute juridiction allemande aurait pu faire 
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eille-même l'application directe des textes concernés 
sans imposer à Eurocontrol les retards considéra
bles inhérents à un renvoi devant la Cour de jus-
tica . 

On doit, par ailleurs, se féliciter de ce que la 
Cour s'est refusée de suivre le raisonnement de son 
avocat généra1l, lequel tendait à imposer au juge 
national chargé d'appliquer la convention germano
belge du 30 juin 1958, l'obligation de respecter la 
jurisprudence LTU contre Eurocontrol, du 14 octo
bre 1976, dans -la définition de la « matière cMle et 
commerciale » (135). 

1S° Interprétation de l'article 1, alinéa 2, du Proto
cole annexé à la Convention de Bruxelles. 

287. Le texte interprété et la question préjudicielle 
ayant donné lieu à interprétation. L'article 1, ali
néa 2 du l;'rotocole annexé à ·la Convention de 
Bruxelles du 27 septembr-e 1968 stipule : 

« Toute convention attributive de juridiction au 
« sens de l'article 17 ne produit ses effets à l'égard 
« d'une personne domiciliée au Luxembourg que si 
« celle-ci il'a expressément et spécialement accep
" tée ». 

Le texte cité ci-dessus a été interprété par la Cour 
de justice dans l'arrêt du 6 mai 1980, rendu dans 
l'affaire n° 784/79, Porta-Leasing GmbH contre Pres
tige International S.A. (inédit à la date de rédaction 
du présent article). · 

• ,1r • 

La Cour a été saisie d'un renvoi préjudiciel de 
l'Oberlandesgericht (Cour d'appel) de Coblence, 
formulé de ,la manière suivante : 

« Une convention attributive de juridiction, bana-:
« lement insérée parmi les clauses d'un contrat 
« type signé par une personne domiciliée àu Grand
« Duché de Luxembourg, satisfait-elle aux condi
" tions de validité visées à ,l'article 1, alinéa 2, du 
« Protocole annexé à la Convention du 27 septem
" bre 1968 concernant la compétence judiciaire et 
« l'exécution des décisions en matière civile et 
« commerciale ». 

288. Faits et procédure. La société allemande 
Porta-Leasing GmbH, demanderesse au principal, 
dont ·le siège est à Trèves, a conclu, en 1977, avec 
la société luxembourgeoise Prestige lnternatiônal 
S.A., défenderesse au principal, dont le siège est à 
Senningerberg (Luxembourg), une série de contrats 
de leasing concernant des véhicules automobiles. 

· (135) Voir, au sujet de l'·arrêt du 11 juiHet 1977, la note 
de M. André HUET, in Clunet, 1978, pp. 393-398 .. 



Les contrats, rédigés sous la forme de contrats 
type, imprimés à l'avance, contenaient une clause 
d'attribution de juridiction rédigée dans les termes 
suivants : 

« Le lieu d'exécution ainsi que le tribunal compé
« tent pour toutes les obligations découlant du pré
« sent contrat sont ceux du siège du bailleur ». 

Après avoir résÏllié le contrat en cause, la deman
deresse a assigné la défenderesse devant le Land
gericht (tribunal) de Trèves en paiement de ·loyers 
échus et de dommages-intérêts. 

Le Landgericht de Trèves s'est déclaré incompé
tent, estimant que la clause attributive de juridic
tion, en vertu de laqueNe le litige avait été porté 
devant lui, ne répondait pas aux exigences de 
l'article 1, alinéa 2 du Protocole annexé à la Conven
tion de Bruxelles. 

S~lon ·le tribunal de Trèves, la disposition susmen
tionnée· devrait être interprétée en ce sens qu'une 
clause attributive de juridiction ne liait une personne 
domiciliée au Luxembourg que si elle était contenue 
dans un document distinct, séparé des autres clau
ses contractuelles. 

Saisi du litige en appel, 1l'Oberlandesgericht de 
Coblence a demandé à ·la Cour de justice de sta
tuer, à titre préjudiciel, sur la question citée. ci
dessus (voir n° 287 supra). 

, Devant la Cour, seule la Commission des Commu
nautés européennes a déposé des observations écri
tes. -~ 

A l'audiencè du 20 mars 1980, 11a demanderesse 
au principal et ila Commission ont été entendues 
en leurs observations oral,es. L'avocat général, 
M. Gerhard Reischl, a ·présenté ses conclusions à 
•l'audience du 20 mars 1980 et la Cour a rendu son 

. arrêt le 6 mai 1980. 

289. Les thèses juridiques soutenues devant la 
Cour de justice. Trois thèses ont été exposées 
devant 11a Cour de_ justice. 

a) Selon ,Ja demanderesse au principal, l'article 1, 
alinéa 2, du Protocole ne serj:lit qu'une répétition 
de l'article 17 de la Convention. Le principe de la 
liberté des conventions Imposerait une interpréta
tion restrictive du texte en litige. 'En conséquence, 
aucun document spécial ne serait nécessaire. Il 
suffirait qu'une clause du contrat stipule expressé
ment la prorogation de compétence. 

b) Une thèse diamét,railement opposée a été sou
tenue par la Commission des Communautés euro
péennes, selon ·laquelle l'1;trticle 1, alinéa 2 du Pro
tocole exigerait l'existence d'une déolaratlon écrite 
distincte et ne contenant aucune autre disposition . 
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c?ntractuelle. En effet, la Commission proposa de 
repondre comme suit à la question préjudicielle : 

« La· convention attributive de juridiction conclue 
« avec une personne domiciliée au LuMmbourg et 
« banalement insérée parmi les clauses d'un contrat 
« type également signé par ladite personne ne satis
« fait pas aux conditions d'efficacité visées à 
« l'article 1, alinéa 2 du Protocole annexé à la 
« Convention du 27 septembre 1968... Pour que 
« lesdites conditions d'efficacité soient satisfai
« tes, il faut une déclaration écrite distincte par · 
« 1laquelle le contractant résidant au Luxembourg 
« accepte expressément la convention attributive 
« de juridiction et que cette déclaration ne con
« tienne aucune autre disposition contractuelle ». 

c) Une thèse intermédiaire a été développée dans 
l·es conclusions de ·l'avocat général, M. Gerhard 
Reischl, selon lequel le ·libellé de l'article 1,, ali
néa 2, du Protocole « ne milite pas pour la néces
sité d'un document séparé ». La protection de la 
partie luxembourgeoise se trouverait assurée dès 
lors que celle-ci reconnaîtrait expressément la 
Cilause attributive de juridiction dans une déclara
tion· écrite distincte. Une telle acceptation pour
rait être faite sous forme d'un document authenti
que séparé, mais elle pourrait également résulter 
d'une signature spéciale apposée sur le (même) 
document incluant les autres clauses contractuel
les, la partie déclarant ainsi son acceptation de la 
clause attributive de juridiction. · 

290. Les motifs de l'arrêt du 6 mai 1980. · Les 
motifs formulés par la Cour de justice peuvént être 
résumés de la manière suivante : 

1° · Selon l'article 17 de la Convention de Bruxel
les, une prorogation de compétence convenue entre 
+es parties doit résulter d'une convention .écrite ou 
d'une convention verbale confirmée par écrit. Il 
résulte des arrêts rendus par la Cour de justice 
le 14 décembre ·1975 (affaire 24/76, Estasis Salotti 
et affaire 25/76, Segoura, Rec. 1976, 1831 et Rec. 
1976, 1851) que -la forme écrite exigée par l'article 17 
a pour fonction d'assurer que le consentement des 
parties qui dérogent aux ·règles générales de compé
tence, consacrées par les articles 2, 5 et 6 de 'la 
Convention, soit manifesté d'une manière claire et 
précise et soit effectivement établi (motif 5). 

2" L'article 1, alinéa 2 du Protocole va plus loin. 
En prévoyant expressément qu'une convention attri
butive de juridiction ne produira ses effets à l'égard 
d'une personne domicNiée au Luxembourg que si 
celle-ci l'a « expressément et spécialement accep
tée », cette disposition impose des conditions spé
ciales et plus sévères qui s'ajoutent à cell_es de 
l'article 17 de !la Convention_ (motif 5). 
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3° Cette interprétation est conforme aux objec
tifs .poursuivis par l'article 1, alinéa 2, du Proto
cole annexé à la Convention du 27 septembre 1968. 
En effet, eu égard à la circonstance que de nom
breux contrats conclus par des personnes résidant 
au Grand-Duché de Luxembourg sont des contrats 
internationaux, il a paru indispensable aux auteurs 
de ,la Convention de soumettre à des conditions 
plus rigoureuses que celles de l'article 17 de la 
Convention les clauses attributives de juridiction 
susceptibles d'être opposées à des personnes domi
ciliées au Luxembourg. Ce but ne peut être complè
tement atteint que dans la mesure où la clause en 
question a été acceptée par la personne domiciliée 
au Luxembourg de façon à la fois expresse et spé
ciale ·(motif 6). 

4° Il en résutlte, pour -les personnes domiciliées 
au Luxembourg, deux exigences supplémentaires 
par rapport aux conditions de l'article 17 de la 
Convention, qui doivent être cumulativement rem
plies, à savoir, d'une part, une acceptation expresse, 
et, d'autre part, une acceptation spéciale. La com
paraison entre le texte de ,l'artic:le 17 et celui de 
l'article 1 du Protocole indique qu'il n'est pas satis
fait à la première de ces conditions que si la 
convention attributive de juridjction fait l'objet d'une 
disposition qui 'lui est particulièrement consacrée 
(motif 7). 

5° Pour répondre à l'exigence d'une acceptation 
spéciale, il est, en outre, nécessaire que la cJause 
attributive de juridiction soit spécialement signée 
pour accord par la partie luxembourgeoise, ·la sim
ple signature du contrat par cette partie ne suffi
sant pas pour assurer les garanties visées par l'arti
cle 1, alinéa 2 du Protocole. li n'est toutefois pas 
nécessaire que cette clause soit mentionnée sur un 
document distinct de celui qui constitue I' cc instru
mentum ,. du contrat (motif 8). 
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291. Le dispositif de l'arrêt du 6 mai 1980. Sta
tuant sur la question préjudicielle qui lui a été sou
mise par l'Oberlandesgericht de Coblence, la Cour 
de justice a dit pour droit : 

« L'article 1, glinéa 2, du Protocole annexé à la 
« Convention du 27 septembre 1968... doit être 
« interprété en ce sens qu'une clause attributive 
" de juridiction au sens de cette disposition ne 
« peut être considérée comme expressément et spé
" cialement acceptée par une personne domiciliée 
.. au Luxembourg que si, en p.lus de ·la forme écrite 
« exigée par l'article 17 de la Convention, cette 
« clause fait il'objet d'une disposition qui lui est -
« particulièrement et exclusivement consacrée et 
« qui a été spécialement signée par la partie domi-
« ci,liée au Luxembourg, la signature de l'ensemble 
« du contrat n'étant pas, quant à elle, suffisante à 
« cet égard. Il n'est toutefois pas nécessaire que 
« cette clause soit mentionnée sur un document 
« distinct de celui qui constitue I' " instrumentum » 

cc du cont,rat ». 

292 .• Observations sur l'arrêt d,u 6 mai 1980. 
L'arrêt rendu par la Cour de justice dans l'affaire 
Porta-Leasing contre Prestige International parait 
avoir fait une juste app.lication de 1l'article 1, ali
néa 2, du Protocole a11nexé à la Convention de , 
Bruxelles du 27 septembre 1968. Ecar:tant le for
malisme excessif préconisé par la Commission des 
Communautés européennes et évitant le laxisme de 
11a thèse soutenue par la demanderesse, la Cour a 
·suivi la voie moyenne recommandée ·par son avocat 
général. 

Paris, le 26 août 1980. 



actualités et documents 

'· 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

I. - Nominations 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

Lors de sa session du 17 novembre 1980, le Conseil 
a nommé, sur proposition du gouvernement italien, Dott. 
Costante Benigni, membre du Comité économique et 
social, en remplacement de M. Umberto Ceconi, membre 
démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'au 18 septembre 1982. 

COMITÉ CONSULTATIF DE L'AGENCE 
D' APPRQVISIONNEMENT D'EURA TOM 

Lors de sa session du 17 novembre 1980, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement français, 
M. Pierre Reynaud, membre du . Comité Consultatif de 
l'Agence d'Approvlslonnement d'Euratom, en remplace
ment de M. Kayser, membre démissionnaire, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit Jusqu'au 
28 mars 1981. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITle, 
L'HYGleNE ET LA PROTECTION DE LA SANTÉ 
SUR LE LIEU DU TRAVAIL 

Lors de sa session du 20 octobre 1980, le Conseil a 
également nommé, sur proposition du gouvernement bri
tannique, Mlle A. Mackie, OBE, Unilever Limited, et 
M. R.F. Eberlie, Head of Safety and Health Department 
Social Affairs Directorats, Confederatlon of British lndus
try, comme membres suppléants du Comité consultatif pour 
la sécurité, l'hygiène et la protection de la santé sur le 
lieu du travail, en remplacement respectivement de MM. 
John Patrie et John Desbury, membres suppléants démis
sionnaires, pour la durée restant à courir du mandat de 
ceux-ci, soit jusqu'au 22 novembre 1981. 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

Le Conseil a arrêté, lors ·de· sa session des 10/11 
novembre 1980, la décision portant nomination des mem
bres et suppléants du Comité ~u Fonds social européen 
pour la période du 10 novembre 1980 au 9 novembre 
1982: 

1) Représentants des gouvernements 

a) Membres b) Suppléants 

Belgique M. J. DENYS M. P. CHEVREMONT 
M. A. ANDRE 

Danem. M. H. BOSERUP M. M. FENGER 
Mme B. KONDRUP 

Allem. Dr. R. MILLER Dr. G. FAUST 
Dr. S. SCHUMM 

France M. J.P. MINGASSON M. M. RAMOND 
M. J.C. SOMMAIRE 

Irlande M. P. LEONARD M. J. SWEENEY 
M.-J.A. AGNEW 

ltalle M. G. MIGLIUOLO Dr. de ANGELIS 
M. A. GALLO 

Lwçemb. M. R. SCHINTGEN 
M. Y. MERSCH 

M. A. SCHROEDER 

Pays-Bas M. W.A. RENARDEL M. J.W.S. PABON 
de LAVALETTE 

M. P. HOOGLÀND 
Roy.-Unl M. W.R.B. ROBINSON M. G.R. WILSON 

M. I.A:W. FAIR 



Il) Représentants des organisations d'employeurs 

a) Membres b) Suppléants 

Belgique M. D. de NORRE M. G. OTTEN-
M. R. DUSSENNE BOURGHS 

Danem. M. H.S. CHRISTEN- M. N.J. HANSEN 

Ailem. 

SEN 
Mme B. JOHANSEN 
Dr. M. HAUSHOFER 
Dr. W.D. LINDNER 

M. R. EBERT 

France M. J.F. RETOURNARD M. C. AMIS 
M. B. CARON 

Irlande M. J. DAVIS 
M. C. POWER 

Italie Dott. C. POLITI 
Aw. G. CAPECCHI 

Luxemb. M. L. JUNG 
M. A. ROBERT 

Pays-Bas Mme Mr. C. HAK 
M. J.S.H. HUIJBEN 

Roy.-Uni M. M. MORTON 
M. M.F. DOWNING 

M. D. MACNAMARA 

Mme M.1.1. DELLA 
MOTTA 

M. M. SAUBER 

Mme G.A. de LANGE 

M. J. SCATES 

Ili) Représentants des organisations de travailleurs 

a) Membres b) Suppléants 

Belgique M. J.M. VANDERMEE- M. A. COLLE 
REN 

M. R. VAN DEPOELE 
Danem. . ................... M. H. HINRICH 

M. P. NIELSEN 
Ailem. Dr. U. ENGELEN- M. H.H. RUBBERT 

KEFER 
M.F. KEMPF 

France M. J. TESSIER M. A. FAESCH 
M. B. DIZIER 

Irlande M. P. CARDIFF M. D. MURPHY 
M. D. NEVIN 

Italie M. A. MINIUTTI M. ,E, VERCELLINO 
Prof. P. CRAVERI 

Luxemb. M. J. CASTEGNARO M. R. MERTEN 
M. H. DUNKEL 

Pays-Bas M. C.N.M. COMMAN- M. H. WEGGELAAR 
DEUR 

M. D.H. GRASMAN 
Roy.-Uni M. W.H. KEYS M. F.A. BAKER 

M. K. GRAHAM 

CENTRE EUROPÉEN POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Lors de sa session du 20 octobre 1980, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement britannique, 
M. A. Brown, Chief Executlve, Manpower Services Com
mission, Training Service Division, comme . membre du 
Conseil d'administration du Centre européen pour le 
développement de la formation professionnelle, en rem
placement de Dr. R.M. Johnson, membre démission
naire, pour la durée restant à courir du mandat de celul
ci, soit jusqu'au 14 janvier 1982. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

Lors de sa session des 10/11 novembre 1980, le 
Conseil a nommé, sur proposition du gouvernement 
néerlandais, . Ors. Th. de Keulenaar, Directeur van de 
Directie Voortgezet Onderwijs Werkende ·Jeugd, Minlste
rle van Onderwijs en Wetenschappen, comme membre 
suppléant du Comité consultatif pour la formation profes
sionnelle, en remplacement du Dr. W.H. Weekenborg, 
membre suppléant démissionnaire, en attendant qu'il soit 
pourvu au remplacement des membres du Comité. 
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FONDATION EUROPÉENNE POUR L'AMeLIORATION 
DES CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL. 

Lors de sa session du 17 novembre 1980, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement britannique, 
M. Oliver ,:Ynan, Department of Employment, Work 
Research Unit, membre suppléant du Conseil d'adminis
tration de la Fondation européenne pour l'amélioration dea 1 

conditions de vie et de travail, en remplacement de M. 
F. Gale, membre suppléant démissionnaire, pour la durée 
restant à courir du mandat de celui-ci, soit Jusqu'au 
16 mars 1983. 

COMITÉ SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

Lors de sa session des 10/11 novembre 1980, le Conseil 
a nommé, sur proposition du gouvernement danois, 
M. A.R. Mackintosh, Professeur de l'institut H.C. Orsted, 
membre du Comité scientifique et technique, en rempla
cement de M. H. Jensen, membre démissionnaire, pour 
la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit 
jusqu'au 31 mars 1983. 

COLOMBIE 

Le 11 novembre 1980, les Communautés eùropéennes 
ont donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur 
Alberto Vasquez Restrepo, désigné par le gouvernement 
de la République de Colombie, comme Chef de la Mis
sion de ce pays auprès de la Communauté économique 
européenne, de la Communauté européenne du Charbon 
et de l'Acier et de la Communauté européenne de !'Ener
gie atomique, en remplacement de S.E. Monsieur .!'Ambas
sadeur Luis Robledo. 

MAURITANIE 

Le 30 octobre 1980, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Kane 
Bouna, désigné par le gouvernement de la République 
Islamique de Mauritanie, comme représentant, respective
ment Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Commu
nauté européenne du Charbon et de !'Acier et de la 
Communauté européenne de l'Energie atomique en rem
placement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Abdallah 
Ould Daddah. 

MEXIQUE 

Le 17 novembre 1980, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur 
Francisco Cuevas Cancinô, désigné par le Gouvernement 
des Etats-Unis du Mexique, comme Chef de la Mission de 
ce pays auprès de la Communauté économique euro
péenne, de la Communauté européenne du Charbon et de 
l'Acier et de la Communauté européenne de !'Energie 
atomique, en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassa
deur Gerardo M. Bueno. 

THAILANDE, 

Le 11 novembre 1980, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur 
M.R. Thep Devakuia, désigné par le Gouvernement du 
Royaume de Thaïlande, comme Chef de la Mission de ce 
pays auprès de la Communauté économique européenne, 
de la Communauté européenne du Charbon et de l'Acier 
et de la Communauté européenne de !'Energie atomique, 
en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Arsa 
Sarasln. 



II. Activités communautaires 

PROBL~MES SIDeRURGIQUES 

Lors de sa session du 30 octobre 1980, le Conseil a 
donné l'avis conforme au titre de l'article 58 CECA sur 
l'instauration d'un régime de quotas de production pour la 
sidérurgie communautaire. 

Ayant achevé .lors de la présente session ses délibéra
tions sur les derniers problèmes encore ouverts, à savoir 
notamment le traitement des aciers fins et spéciaux dans 
le cadre du régime envisagé, le Conseil est convenu des 
modalités particulières modifiées par rapport au dispositif 
préconisé par la Commission dans sa communication du 
6 octobre : 

Pour les aciers spéciaux il a été convenu que sont 
exclus de l'établissement de quotas obligatoires mais 
restent soumis au contrôle de la production 
- les aciers liquides pour moulage ; . 
- les aciers fins et spéciaux produits par des entreprises 

réalisant un tonnage de moins de 6 000 t/trimestre. 
En outre, que peuvent être produits au-delà du quota 

obligatoire fixé pour leur catégorie pour une entreprise 
déterminée, les aciers alliés dont la teneur en alliages est 
d'au moins 5 % - à l'exclusion des aciers contenant 
moins de 1 % de carbone et plus de 12 % de chrome -
et dont le prix réellement facturé est supérieur d'au moins 
30 % au prix de barème du produit en acier ordinaire 
correspondant. 

La Commission suivra de manière permanente l'évolu
tion du marché en consultation avec les producteurs et 
les utilisateurs et donnera les informations et orientations 
adéquates. 

Si une entreprise utilise la faculté accordée en vertu de 
la dérogation mentionnée ci-dessus de manière à dépasser 
les orientations publiées par la Commission, celle-ci limite 
le dépassement dans la mesure nécessitée par là situation 
du marché. 

Au vu de l'él(olution du marché d'une part, et des infor
mations qu:elle reçoit d'autre part, la Commission peut 
par une Communication au Journal Officiel mettre fin au 
régime de dérogation pour le produit concerné. 

Sont soumis, en vertu d'une décision art. 95 du Traité 
CECA, au contrôle de Jeurs approvisionnements en aciers 
fins et spéciaux sur la base de l'article 47 du Traité, les 
entreprises utilisatrices de ces aciers. 

Les modalités convenues prévoient en outre la mise en 
exempt[on de l'établissement de quotas pour le fer blanc, 
le matériel ferroviaire et les avant-produits pour les tubes. 
Un régime spécial est prévu pour les coils et feuillards 
pour tubes d'un diamètre inférieur à 406,4 mm ; ce régime 
est analogue à celui prévu pour les aciers spéciaux 
décrit ci-dessus. 

En ce qui concerne les tubes, le Conseil a donné égale
ment son avis conforme sur un projet de décision de la 
Commission introduisant un dispositif d'informations et de 
vérifications auquel seront soumises les entreprises afin 
de permettre un contrôle efficace de l'utilisation effective 
des produits en cause. 

Un tel dispositif est nécessaire pour ces produits étant 
dpnné que les tubes ne sont pas soumis aux règles du 
traité CECA ; pour les autres produits mis en exemption 
de l'établissement de quotas - fer blanc et matériel ferro
viaire -:- des contrôles analogues peuvent être opérés 
directement en vertu des dispositions du traité CECA. 

.~; ,I "'.; 
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Par ailleurs, le Conseil a pris acte d'une déclaration de 
la Commission selon laquelle elle n'a pas l'intention de 
recourir, durant l'application du régime de quotas de pro
duction, à la fixation de prix minima au titre de l'article 61 
CECA ni de proposer que ce régime soit accompagné de 
mesures de restrictiori des importations au titre de l'article 
74 CECA. 

Il est également convenu qu'il procèdera, sur la base 
d'un rapport de la Commission, à l'évaluation de l'impact 
des mesures prises par la Commission, ces mesures ne 
devant en aucun cas s'appliquer au-delà du 30 juin 1981. 

Enfin, Jè Conseil a tenu à souligner l'importance qu'il 
attache à la poursuite de la restructuration de la sidé
rurgie dans la Communauté et au respect des règles 
communautaires pour les aides et interventions des Etats 
membres, et il est convenu de délibérer sur ces questions, 
sur rapport de la Commission, au début de l'année 1981. 

MESURES DE SOUTIEN EN FAVEUR DES TRAVAILLEURS 
DE LA SIDeRURGIE 

La Commission a envoyé au Conseil (octobre 1980) une 
communication dans laquelle elle propose d'autoriser en 
1981 l'octroi d'allocations au titre de la retraite anticipée 
et du chômage partiel aux travailleurs sidérurgiques pour 
un montant additionnel de 112 MUCE. Cette communica
tion qui s'inscrit dans le cadre du volet social de la 
restructuration de la sidérurgie communautaire vise à faire 
face à l'accroissement des demandes présentées par les 
Etats membres au titre de l'article 56 CECA (aides à la 
réadaptation}. Les mesures proposées constituent un effort 
supplémentaire en faveur des travailleurs sidérurgiques 
touchés par la crise par rapport aux aides traditionnelles 
à la réadaptation prévues par le Traité CECA. 

L'accroissement des demandes d'aide est notamment dQ 
aux démarches récentes des gouvernements français, bri
tannique et belge. Les demandes des gouvernements fran
çais et britanniques portent respectivement sur des contri
butions communautaires de 300 MUCE et de 140 MUCE. 
Elles visent pour l'essentiel des aides à la retraite anti
cipée. 

Le nombre, des travailleurs concernés par les mesures 
proposées se répartit comme suit : 22 900 français, 35 000 
britanniques et 11 300 belges. 

La demande du gouvernement belge se présente sous 
forme de programme d'ensemble du gouvernement sans 
préciser le montant de l'aide communautaire sollicitée. Elle 
l(ise des aides à la retraite anticipée et des aides au 
chômage partiel. 

Un examen de ces trois demandes a abouti à une esti
mation de 157 MUCE pour le montant total de la contribu
tion communautaire dont 112 MUCE devront être payés en 
1981, un solde d'engagement de 45 MUCE devant être 
couvert dans le cadre de la procédure budgétaire 
annuelle. Les ressources normales du budget CECA ne 
permettant pas de faire face à cet effort accru, la Commis
sion propose au Conseil un transfert de 112 MUCE en 
provenance du budget général de la CEE au budget CECA. 

En effet, le budget CECA prévoit pour l'exercice 1981 
un montant de 75 MUCE pour la réadaptation. Ce montant 
comprend d'une part un montant de 15 MUCE permettant 
de couvrir des opérations de réadaptation engagées en 
1980 mais pour lesquelles les ressources CECA de 1980 
n'étaient pas suffisantes, et, d'autre part, un montant de 
60 MUCE permettant les opérations de réadaptation actuel
lement annoncées par les Etats membres sur base de 
conventions bilatérales existantes entre ces derniers et la 
Commission. · 

. En ce qùi concerne l'éligibilité des demandes françàisè, 
britannique et belge, la Commission rappelle, dans. ~a 
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communication, que dans le cadre des opérations CECA, 
l'examen des demandes comparables présentées par les 
Etats membres se fait sur la base des critères suivants : 

a) la contribution de la Communauté au coOt des mesu
res est accordée pour une période maximale de trois ans 
par travailleur ; 

b) les pensions anticipées au coOt desquelles la Commu
nauté peut contribuer concernent les travailleurs à partir 
de 55 ans. A titre exceptionnel, des catégories spéciales, 
telles que les travailleurs comptant plus de dix années 
de service en équipes, les invalides, etc., peuvent entrer 
en ligne de compte à partir de 50 ans ; 

c) la Communauté ne contribue que pour les montants 
versés en sus d'une allocation de chômage minimale 
par les pouvoirs publics nationaux. Ces montants peuvent 
entrer en ligne de compte pour une contribution commu
nautaire maximale de 50 % ; 

d) en ce qui concerne les primes de départ, il convient 
de distinguer entre différentes catégories. Tant les tra
vailleurs recevant une retraite anticipée que ceux qui tou
chent une prime de départ peuvent bénéficier à ce titre 
d'une contribution communautaire. En outre, une contribu
tion limitée peut être accordée en vue de couvrir les 
charges liées au versement des pensions et les prestations 
sociales; 

e) dans certains cas, des plafonds ont été prévus pour 
les interventions. 

La Commission précise que dans sa communication les 
allocations au chômage partiel ne relèvent pas entière
ment de la même approche que les allocations au titre de 
la retraite anticipée. Les allocations pour la retraite anti
cipée ont pour but d'atténuer les conséquences résultant 
pour les travailleurs de la restructuration de la sidérurgie. 
Elles doivent pouvoir être accordées pendant une période 
assez longue. La Commission propose que ces allocations 
soient accordées pour une période de trois ans. 

En ce qui concerne les allocations au chômage partiel, 
la Commission considère qu'il convient d'en limiter stric
tement la durée. Elles devraient uniquement permettre 
d'aider les travailleurs contraints au chômage partiel par 
suite de la situation actuelle du marché de l'acier. 

MESURES EN FAVEUR DU ROYAUME-UNI 

; A sa session du 27 octobre 1980, le Conseil' a arrêté 
deux règlements qui traduisent sous une forme juridique 
l'accord auquel le Conseil est parvenu le 30 mai dernier 
en èe qui concerne la contribution britannique au finan
cement du budget communautaire. 

Cet accord prévoit en effet qu'en 1980 et 1981 la contri
bution du Royaume-Uni est réduite, à l'aide d'un assou
plissement du mécanisme financier et de mesures. supplé
mentaires en faveur de ce pays. Cet accord prévoit égale
ment l'engagement de la Communauté de résoudre le 
problème par des modifications structurelles et un mandat 
en ce sens a été donné à la Commission qui doit faire des 
propositions avant la fin du mois de juin 1981. Le Conseil 
a également prévu que si l'objectif d'une modification 
structurelle n'est pas atteint, il décidera si. des mesures 
s'inspirant de celles prévues pour 1980 et 1981 seront 
également nécessaires en 1982 pour le Royaume-Uni. 

Le premier règlement que le Conseil vient d'adopter vise 
un assouplissement en faveur du Royaume-Uni, pour les 
années 1980 et 1981, des modalités de fonctionnement d'u 
mécanisme financier adopté en 1976. En particulier cer
tains des freins qui limitaient auparavant le montant de 
l'allocation dont un Etat membre pouvait bénéficier au titre 
de ce mécanisme ont été suspendus. 
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Le deuxième règlement que le Conseil vient d'adopter 
prévoit des mesures supplémentaires en vertu desquelles 
la Communauté pourra octroyer une contribution financière 
à la réalisation de certaines catégories d'investissements 
dans le cadre de programmes spéciaux établis par le 
Royaume-Uni. . 

Ces programmes concernent en principe des régions 
couvertes totalement ou partiellement par des zones 
d'aides d'Etat à finalité régionale. 

Pour être éligible à la participation financière de la 
Communauté, les investissements doivent être entrepris 
par des autorités publiques· et répondre à une série de 
critères qui. sont fixés par le règlement lui-même. 

La participation financièré de la Communauté aux caté
gories d'investissements qui seront retenues peut atteindre 
70 % de la dépense prévue. 

La décision de concours financier- sera prise par la 
C?mmission, assistée par un Comité ad hoc qui suivra la 
mise en -œuvre de ces mesures. Au cas où le Comité 
ad hoc émet un avis défavorable sur un projet de décision 
de la Co!llmission, ~elle-ci est tenue de saisir le Conseil 
qui devra en délibérer. 

~a. Commission. s'assurera de ce que chaque programme 
spec1al est réaltsé conformément aux dispositions du 
r~~lement. A cette f!n,. le Royaume-Uni mettra à la dispo
sition de la Comm1ss1on toutes les informations qu'elle 
demande et prendra, en ce qui concerne les catégories 
d'investissements qui auront bénéficié d'une intervention 
communautaire, toute mesure afin de faciliter les contrôles 
que la Commission jugera utiles. 

L'application de ces deux règlements entraînera un 
versement net au Royaume-Uni au titre de 1980 d'un mon
tant de l'ordre de 1175 millions d'UCE. 

PESTE PORCINE ET LEUCOSE BOVINE ENZOOTIQUE 

Lors de sa session des 10/11 novembre 1980, le Conseil 
a arrêté un ensemble de directives et décisions relatives 
à l'harmonisation de la législation vétérinaire des Etats 
membres concernant la peste porcine. 

Cet ensemble de mesures vise à rendre et à maintenir 
indemne de la peste porcine le territoire des Etats mem
bres de la Communauté en instaurant d'une part un 
système de classification des zones Indemnes et d'autre 
part une action commune pour l'éradication intégrale de 
cette maladie dans les zones où elle persiste encore. 
L'action commune, dont le coOt total estimatif est de 
35 . MUCE sur 5 ans, comporte essentiellement le rem
boursement des coOts occasionnés par l'abattage des 
porcs atteints. Elle est complétée par une action supplé
mentaire (de 30 MUCE sur 5 ans) pour l'éradication de la 
peste porcine africaine en Sardaigne. 

Les dispositions décidées ce jour entreront en applica
tion au plus tard le 1er juillet 1981, et jusqu'à cette date le 
Danemark, l'Irlande et le Royaume-Uni sont autorisés à 
maintenir leurs réglementations nationales concernant la 
protection contre la peste porcine. 

Le succès de l'ensemble de ces· actions permettra la 
libre circulation des animaux, viandes et produits en 
cause, et contribuera dans une large mesure à la réali
sation d'un des objectifs du Traité dans ce secteur. 

En outre, le Conseil a marqué son accord sur l'intégra
tion des mesures de protection contre la leucose bovine 
enzootlque dans la directive 64/432/CEE relative à des 
problèm\3s de police sanitaire en matière d'échanges intra
communautaires, ainsi que sur certaines dispositions parti
culières à titre provisoire et la possibilité de leur applica
tion régionale. Les Etats membres qui, à la date de mise 
en œuvre de cette modification de la directive de base 



(1er janvier 1981), n'appliquent pas ·de programme obliga
toire national ou régional de prophylaxie de la leucose 
bovine enzootique mettent néanmoins en place un pro
gramme minimum d'éradication de cette maladie. 

INTERDICTION DES TRAITEMENTS HORMONAUX 
DANS L'~LEVAGE 

La Commission des Communautés européennes a adopté 
(octobre 1980) une proposition au Conseil des Ministres 
visant l'interdiction, à partir du 1er janvier 1981, de l'utili
sation de toute substance hormonale, tant naturelle qu'arti
ficielle, dans l'ensemble de l'élevage (bovins, porcs, 
volaille, etc.). La seule exception à cette interdiction sera 
accordée pour le traitement thérapeutique à l'aide de 
substances hormonales naturelles dans des conditions 
strictement réglementées et contrôlées. La Commission 
propose également que la commercialisation d'animaux 
domestiques et de· viandes fraîches, contenant des résidus 
dépassant une tolérance à fixer, soit interdite. 

En cas d'infraction, les Etats membres 'devront assurer 
que les animaux et les viandes traités aux hormones 
de manière illégale soient confisqués et détruits et que 
des sanctions soient appliquées à toutes les personnes 
coupables des infractions. 

La proposition de la Commission est basée sur le 
consensus atteint au Conseil des ministres, le 30 septem
bre dernier, en faveur de cette interdiction. Le Conseil 
s'était prononcé également pour l'accélération des travaux 
d'harmonisation en vue d'instituer des contrôles uniformes 
et renforcés dans Ct3 domaine. La Comm[ssion insiste sur 

• le rôle essentiel de ces contrôles qui ne pourront être 
efficaces que s'ils sont conçus et appliqués à l'échelon 
communautaire. Aussi, la Commission soumettra bientôt 
des propositions détaillées portant sur 

- un contrôle de la substance elle-même tout au long 
du circuit de distribution et en particulier chez· les vété
rinaires; 

- un contrôle portant sur les animaux vivants et sur la 
viande à l'abattoir ; · 

- un contrôle des animaux vivants à la ferme ; 
- un système d'identification permettant de remonter 

aux troupeaux d'origine lorsqu'une infraction aura été 
décelée. 

Pour les contrôles sur les viandes et les animaux 
vivants, des méthodes d'analyse seront élaborées. 

Quant à la production et la distribution des hormones, 
la .Commission est d'avis que les initiatives existant à 
l'échelon communautaire doivent être complétées et, le 
cas échéant, étendues. Elle rappelle sa proposition rela
tive aux médicaments vétérinaires de juillet 1976 qui prévoit 
notamment le contrôle de la distribution de substances 
hormonales au niveau de l'industrie chimique. Elle la 
complètera incessamment par une proposition relative aux 
aliments médicamenteux de façon à ce que tout le sys
tème de distribution des médicaments soit couvert. 

La Ïnise en place d'une interdiction au niveau commu
nautaire et les mesures de contrôlé nécessaires condui
ront à une augmentation des coOts de production. Ceci se 
répercutera probablement à long terme sur le prix de la 
viande. Les consommateurs auront toutefois simultané
ment la garantie d'être mieux protégés et de recevoir des 
produits de meilleure qualité. 

SERVICES AÉRIENS R~GULIERS : PROPOSITION 
D'INSTAURER DES PROCÉDURES PLUS SOUPLES 
CONCERNANT L'AUTORISATION DE NOUVEAUX 
SERVICES 

· La Commission 11 adopté (octobre 1980) un projet de 
règlement du Conseil qui vise à instaurer des procédures 
plus souples pour l'autorisation de .services aériens régu-
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liers de passagers, de courrier et de marchandises entre 
Etats membres. Le point « Améliorations pouvant être 
apportées aux services Interrégionaux » faisait partie de 
la liste de sujets prioritaires dans le domaine du transport 
aérien, arrêtée par le Conseil de ministres en juin 1978, 
qui méritaient un examen plus approfondi dans le contexte 
communautaire. En décembre 1979, le Conseil, après avoir 
eu un échange de vues sur le Mémorandum de la Commis
sion de juillet 1979 consacré aux transports aériens, a 
invité la Commission à lui soumettre des suggestions 
concrètes dans ce domaine. · 

Principaux objectifs 

Le nouveau projet vise essentiellement à mettre en place 
une série de règles à l'échelon communautaire pour l'au
torisation de services de transports aériens hors des prin
cipales routes aériennes reliant actuellement les capitales 
et les grands aéroports de province, Le tout n'est donc 
pas de définir un réseau communautaire de routes mais · 
plutôt de créer un cadre réglementaire à l'intérieur duquel 
les compagnies aériennes pourraient agir d'une manière 
novatrice si elles considèrent que ces services sont inté
ressants sur le plan commercial. Ce cadre réglementaire 
devrait également favoriser le développement régional à 
l'intérieur de la Communauté dans la mesure où on a pu 
constater que la disponibilité d'un service aérien constitue 
bien souvent un critère important quand il s'agit de décider 
du choix d'un site pour construire une nouvelle unité 
industrielle dans une région éloignée. 

Mesures envisagées 

Les principales mesures envisagées dans le cadre du 
nouveau système d'autorisation : 
1. permettraient aux compagnies aériennes d'obtenir plus 

aisément des droits de trafic sur les routes qui, d'après 
elles, peuvent être exploitées de manière rentable et 
ainsi d'établir des services venant s'ajouter aux ser
vices aériens traditionnels ; 

2. constitueraient des critères objectifs à l'usage des pou
voirs publics qui délivrent les autorisations de création 

· d'un service ; 

3. fixeraient des critères pour le niveau des tarifs ; . 
4. établiraient une procédure d'autorisation rapide et une 

procédure d'arbitrage en cas de conflit ; 
5. donneraient aux consommateurs plus de moyens directs 

pour exprimer leurs points de vue sur le fonctionnement 
du système. 

Services aériens visés par le projet 

Le projet de règlement fixe les critères de détermination 
des routes et des services aériens auxquels celui-ci sera 
applicable. 

Le parcours doit avoir 200 km au minimum sauf lorsque 
le transport aérien permet un gain de temps substantiel 
comparé aux transports de surface en raison d'obstacles 
naturels tels que la mer ou les montagnes. La capacité 
de l'aéronef doit être inférieure à 130 places. 

Le service aérien doit être un service régulier. Pour être 
·~connu ~omme s·ervice interrégional, iif, faut qu'II s'agisse 
d un service effectué entre deux ou plusieurs aéroports 
de la Communauté (à l'exclusion évidemment des services 
purement intérieurs) de catégorie 1 et 3, 2 et 2, 2 et 3 ainsi 
que 3 et 3. Succinctement, on peut dire que le système 
est conçu de manière à exclure les services entre les prin
cipaux aéroports dans les Etats membres (catégorie 1) 
ainsi qu'entre les principaux aéroports (catégorie 1) et les 
aéroports secondaires par lesquels transite un pourcentage· 
donné du trafic international (catégorie 2). Tous les 
autres aéroports· relèvent par définition de la catégorie 3. 
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Procédures d'autorisation 

Dans le système bilatéral actuel, les services aériens 
entre deux pays de la Communauté doivent recevoir la 
double approbation. Dé plus, les autorités concernées ne 
doivent se soumettre à aucun critère au niveau commu
nautaire en cas de refus. Dans le cas du projet de règle
ment, une autorisation ne peut être refusée que pour des 
raisons bien précises et clairement définies. Parmi celles
ci, il convient de citer le cas du pays où se situe le point 
de départ du service, qui a des doutes sur la viabilité 
économique et technique de la compagnie aérienne 
concernée ou le service en question. Les autres pays qui 
se trouvent sur la route du service pour lequel une 
demande d'exploitation a été introduite peuvent refuser 
celle-ci parce que les aéroports concernés sont inadaptés 
ou s'il existe des prob_lèmes de ·contrôle du trafic aérien 
ou parce que les tarifs proposés ne remplissent pas cer
tains critères garantissant une base économiquement 
solide pour ce service. 

Procédure en cas de litige 

Les Etats membres concernés auraient quatre mois pour 
autoriser ou refuser une demande de création de service 
interrégional. En cas de litige, les parties intéressées 
devraient tenter de régler le différend dans un délai de 
trois mois. En cas d'impossibilité d'aboutir à un accord, 
le différend pourra être soumis à la Commission. Celle-ci 
consultera les parties intéressées et, le cas échéant, des 
organismes tiers, avant de faire connaître sa décision dans 
un délai de cinq mois après réception de la requête. 

Intérêt des consommateurs 

Le projet prévoit la consultation dans chaque Etat 
membre, une fois par an au moins, d'un comité d'usagers 
du transport aérien afin que ceux-ci puissent donner leur 
avis sur des questions relatives aux services aériens inter
régionaux. Des représentants de ce comité seraient éga
lement convoqués périodiquement par la Commission pour 
un échange de vues au niveau communautaire. 

INFORMATION ET CONSULTATION DES TRAVAILLEURS 
DES ENTREPRISES A STRUCTURE COMPLEXE, 
EN PARTICULIER TRANSNATIONALE 

La Commission a approuvé (octobre 1980) une propo
sition de directive du Conseil assurant le droit à l'infor
mation et à la consultation des travailleurs des entreprises 
exerçant leurs activités dans plus d'un établissement ou 
filiale dans un ou plusieurs Etals membres. Elle s'appli
quera également aux entreprises transnationales qui ont 
leur siège principal en dehors de la Communauté. 

Selon cette proposition de directive, l'information et la 
consultation des travailleurs portent entre autres sur les 
décisions des entreprises à structure complexe qui intéres
sent l'ensemble de ces entreprises et de leurs travailleurs. 

La proposition de directive sera envoyée au Parlement 
européen et au Comité économique et social pour avis. 
D'autre part, la Commission maintiendra le contact avec 
les milieux intéressés (la C.E.S. et l'UNICE), précisera et, 
le cas échéant, améliorera cette proposition de directive 
en fonction. des avis autorisés qu'elle recueillera. 

Afin que les entreprises multinationales d'origine non 
communautaire soient soumises aux mêmes obligations 
que les entreprises de souche communautaire, la Commis
sion participera ac!ivement aux travaux que l'OCDE et le 
BIT ont engagés dans ce domaine. 

Les problèmes 

Le développement des entreprises a souvent comme 
conséquence que les systèmes par lesquels les travail-
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leurs sont informés et consultés ne correspondent plus 
aux structures des entreprises en question. Celles-ci sont 
devenues complexes en s'étendant et en se développant 
par· la création d'établissements ou d'entreprises filiales à 
travers tout le pays et souvent dans plusieurs pays étran
gers, tandis que l'information e,t la consultation des tra
vailleurs· de l'entreprise est restée cantonnée au niveau 
de l'entité locale dans laquelle ils sont employés à savoir 
l'atelier, le secteur d"activité ou l'usine. 

De ce fait, des décisions qui peuvent avoir des consé
quences graves sur les travailleurs d'une entité locale, 
peuvent très bien être conçues et prises à un niveau 
beaucoup plus élevé (dans le même pays ou même dans 
un pays étranger) et compte tenu de considérations qui 
peuvent échapper même aux employeurs au niveau local. 
Dans ce contexte, l'information des travailleurs continue 
généralement à ne porter que sur les affaires de cette 
entité locale, ce qui ne leur permet qu'une appréciation 
partielle, incomplète, voire erronée de la situation réelle 
des affaires de l'entreprise dans son ensemble. 

Des affaires récentes ont confirmé que cette consta
tation a des conséquences particulièrement graves pour 
les travailleurs des entreprises exerçant leurs activités sur 
plusieurs pays parce que le droit du travail est normale
ment d'application territoriale et plus encore le droit 
relatif aux institutions représentatives des salariés : la 
compétence dé ces institutions (tout comme le rayon 
d'action des syndicats) s'arrête généralement aux fron
tières nationales. De ce fait, les systèmes par lesquels 
les travailleurs d'un pays donné sont informés et consultés 
ne produisent l!,'lurs effets que dans le cadre juridique 
de cet Etat. 

Des dispositions sont nécessaires pour que soient don
nées aux employeurs de chaque· Etat membre des infor
mations complémentaires pertinentes, relatives aux opéra
tions transnationales, leur permettant de donner à leurs 
salariés les moyens de se faire une image claire de l'acti
vité et des résultats de l'ensemble de l'entreprise dans les 
divers pays où elle est implantée. Des dispositions doivent 
aussi être prises pour permettre aux représentants des 
travailleurs de s'adresser à l'étranger à la direction au 
niveau du centre de décision si celle-ci est, seule, à même 
de les informer et de les consulter conformément aux 
dispositions de la directive. 

Des problèmes d'information et de consultation du 
même ordre peuvent être constatés également dans cer
taines entreprises purement nationales, lorsque les sys
tèmes d'information et de consultation des travailleurs ne 
coïncident pas avec la structure de l'entité dont les déci
sions affectent leurs intérêts : ce peut être le cas lors
qu'une entreprise a déployé son activité dans le pays à 
travers de nombreux établissements et que les institutions 
. représentatives des travailleurs n'existent pas au niveau 
de l'entreprise, mais seulement au niveau de l'atelier, de 
l'usine ou de l'établissement. 

Le cas le plus fréquent est, toutefois, celui des entre
prises dominantes ayant dans le même pays plusieurs 
entreprises filiales sans Que les Institutions représenta
tives des salariés soient organisées au niveau de l'entre
prise dominante. Dl3s dispositions sont nécessaires pour 
que les dirigeants au niveau de ces établissements ou de 
ces filiales soient mis en mesure d'informer et de consul
ter leurs travailleurs d'une manière appropriée même lors
que la décision qui affecte les intérêts de leurs salariés 
n'est pas prise par eux, mais par une direction à un plus 
haut niveau. Il faut également permettre aux représentants 
des salariés de s'adresser à cette direction si elle est 
seule à même de les informer et de les consulter confor
mément aux dispositions de la directive. 

Dans une Communauté dont les économies nationales 
s'interpénètrent étroitement et dans laquelle les entre
prises sont en train d'adapter leurs structures par l'axer-



cice de leur droit d'établissement garanti par le Traité 
CEE, il est essentiel que toutes les entreprises d'une cer
taine structure et ayant un effectif important, notamment 
celles ayant des activités transnationales, aient les mêmes 
droits et aussi les mêmes responsabilités. Un cadre juri
dique visant l'information et la consultation des travail
leurs fera donc partie de la construction progressive d'un 
environnement unique pour toutes les entreprises de la 
Communauté. L'environnement économique actuel qui 
nécessite des transformations profondes et difficiles des 
structures industrielles et a des conséquences sociales 
très graves met l'accent sur l'importance d'une initiative 
communautaire dans ce domaine. Dans cette perspective, 
l'obligation faite à toutes les entrepri~es d'informer et de 
consulter leurs travailleurs sur base de l'ensemble de 
leurs opérations revêt une importance particulière. 

Pour éviter toute discrimination de fait entre les entre
prises de souche communautaire et celles d'origine non 
communautaire, la Commission participera activement aux 
travaux de l'OCDE et du BIT pour faire en sorte que, dans 
les meilleurs délais, ces dernières soient soumises aux 
mêmes obligations que les entreprises communautaires. 

La. proposition de directive se situe dans le contexte des 
directives du Conseil du 17 février 1975 et du 14 février 
1977 qui comportent au niveau national une procédure 
obligatoire d'information et de consultation des représen
tants des travailleurs concernés par un licenciement col
lectif ou un transfert de tout ou parties de leur entreprise. 

Les dispositions 

La directive que la Commission propose au Conseil se 
divise en deux parties : l'une concerne les entreprises à 
caractère transnational, l'autre concerne les entreprises à 
structure complexe dont les établissements ou filiales se 
trouvent dans le même pays membre. Les dispositions en 
sont quasi identiques. Elles distinguent, dans les entre
prises visées, soit un centre de décision, soit l'entreprise 
dominante des établissements ou filiales qui sont gérées 
à partir de ce centre où sont prises les décisions straté
giques. 

1. Pour ce qui est de l'information, la proposition de 
directive prévoit l'obligation pour la direction d'une entre
prise dominante de transmettre au moins chaque semestre 
à la direction de ses entreprises filiales dans la Commu
nauté des informations pertinentes permettant de se faire 
une idée claire des activités de l'ensemble de l'entreprise, 
informations qui portent notamment sur 
- la structure et les effectifs ; 
- la situation économique et financière ; 
- la situation et l'évolution probable des affaires, de la 

· production et de la vente ; 
- la situation et l'évolution probables de l'emploi ; 
- les programmes de production et d'investissements ; 
- les projets de rationalisation ; 
- les méthodes de fabrication et de travail, en particulier 

l'introduction de nouvelles méthodes de travail ; 
- toutes procédures et tous projets pouvant affecter 

substantiellement les intérêts des travailleurs. 
Cette liste, proposée pour le projet de statut de Société 

européenne, correspond aux législations les plus avancées 
dans ce domalnf3. 

La direction de chaque entreprise flllale employant au 
moins 100 travailleurs doit communiquer sans délai ces 
informations aux représentants de ses travailleurs. Lors
que la direction des entreprises filiales n'est pas en 
mesure da les communiquer aux représentants de ses 
travailleurs, ceux-ci peuvent s'adresser à la direction de 
l'entreprise· dominante. 

Les Informations communiquées devront tenir compte 
des intérêts de l'entreprise, les secrets d'entreprise ou 
d'affaires étant protégés. 

R!!VUEDU_ 
MARCHE 
COMMUN 

' 2. La consultation au sens de la proposition de directive 
porte sur certaines décisions envisagées qui concernent 
l'ensemble ou une partie importante de l'entreprise domi
nante, ou d'une entreprise filiale et qui peuvent, affecter 
substantiellement les intérêts des travailleurs. Quarante 
jours avant l'adoption d'une telle décision, la direction de 
l'entreprise dominante doit transmettre des informations 
précises à la direction de chacune de ses entreprises 
filiales dans la Communauté. Ces informations concerne
ront notamment les motifs et les conséquences juridiques, 
économiques et sociales pour les travailleurs concernés 
par ces décisions. 

Ces décisions sont notamment celles portant sur 
- la fermeture ou le déplacement d'un établissement ou 

de parties importantes d'un établissement ; 
- des restrictions, extensions ou modifications Impor

tantes d'activité , 
- d'importantes modifications dans l'organisation ; 
- l'établissement d'une coopération durable avec d'autres 

entreprises ou la cessation d'une telle coopération. 
La direction de chaque entreprise filiale employant au 

moins 100 travailleurs est tenue de communiquer sans 
délai ces informations aux représentants de ses travail
leurs et de solliciter leur avis dans un délai d'au moins 
30 jours. Lorsque, d'après les représentants des travail
leurs, la décision envisagée est susceptible d'affecter 
directement leurs conditions d'emploi ou de travail, la 
direction de l'entreprise filiale doit procéder avec eux à 
des consultations en vue de rechercher un accord sur les 
mesures envisagées à leur égard. 

Si des consultations appropriées n'étaient pas enga
gées, les représentants des travailleurs concernés seraient 
autorisés à les engager, par délégués mandatés, avec la 
direction de l'entreprise dominante. 

Dans le cas où le centre de décision d'une entreprise 
transnationale se· trouve en dehors de la Communauté, 
l'entreprise filiale à l'intérieur de la Communauté qui 
emploie le plus grand nombre de travailleurs sera respon
sable de l'exécution des obligations de la directive si le 
centre de décision n'assure pas la présence dans la 
Communauté d'un responsable en mesure d'exécuter les 
obligations d'information et de consultation. prescrites. 

L'information et la consultation peuvent également être 
organisées au niveau d'une institution représentative de 
l'ensemble des travailleurs de l'entreprise dominante et 
de ses entreprises filiales dans la Communàuté créée par 
voie d'accords conclus entre la direction de l'entreprise 
dominante et les représentants des travailleurs. 

Les Etats membre:; seront libres du choix du mode de 
désignation des représentants des travailleurs. La natu.re 
de l'institution représentative compétente est également 
laissée à leur appréciation (comité central d'entreprise ou 
de groupe, comité au conseil d'entreprise, shop-stewards 
committee, etc.). 

Toutefois, il est prévu que lorsque dans un Etat membre, 
une institution représentative des travailleurs existe à un 
niveau supérieur à celui de la filiale ou de l'établissement 
(au niveau du groupe ou de l'entreprise), l'information et la 
consultation auront lieu à ce niveau. 

Les Etats membres devront également reconnaître la 
création d'une institution représentative de l'ensemble des 
travailleurs de l'entreprise-mère et de ses filial.es dans la 
Communauté par voie d'accords à conclure entre la direc
tion au niveau du centre de décision et les représentants 
des travailleurs. 

COMITI:'. PERMANENT DE L'EMPLOI 

Le èomité Permanent de l'Emploi a tenu sa 1gc réunion, 
le jeudi 30 octobre 1980, à Bruxelles, sous la présidence, 
de M. Jacques Santer, Ministre du Travail et de la Sécurité 
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sociale du Grand-Duché de Luxembourg. Assistaient éga
lement à la réunion, les Ministres du Travail des Etats 
membres et leurs Représentants, M. Henk Vredeling, Vice
Président de la Commission, chargé des questions socia
les et de l'emploi ainsi que les représentants des organi-
sations des employeurs et des travaiileurs. · 

Le Comité Permanent de l'Emploi avait été convoqué 
pour discuter de la communication de la Commission 
concernant des orientations pour une action cemmunau
taire dans le domaine du travail temporaire. 'En outre, il 
a pris note des conclusions du Conseil du 9 juin dernier 
consacré aux affaires sociales, notamment en ce qui 
concerne la définition des orientations pour une politique 
communautaire du marché du travail, ainsi qu'une décla
ration de la Commission relative à l'état des travaux en 
ce qui concerne l'aménagement du temps de travail, et la 
déclaration du C.E.S. relative à la situation économique 
et sociale dans la Communauté. 

Conclusions tirées par le Président au terme des travaux 
du Comité. 

1. Le Comité a procédé à un échange de vues appro
fondi sur la communication de la Commission concernant 
les orientations d'action communautaire en matière de 
travail temporaire. 

2. Cette communication de la Commission fait suite à 
la résolution du Conseil du 18 décembre 1979 concernant 
l'aménagement du temps de travail, dans laquelle le 
Conseil a considéré qu'il convient d'entreprendre une 
action communautaire appuyant l'action des Etats mem
bres en vue d'assurer, d'une part, le contrôle du travail 
temporaire et, d'autre part, la protection des travailleurs 
temporaires sur le plan social. 

3. Le Comité a par ailleurs rappelé les orientations qui 
se sont dégagées à l'égard du travail temporaire lors de 
ses sessions des 9 octobre 1979 et 29 ·mai 1980, et sou
ligné que l'évolution récente du chômage ainsi que le 
développement du travail temporaire justifient l'intérêt 
qu'il porte à ce thème. 

4. Le Comité a reconnu qu'à ce stade il n'était pas 
opportun de préjuger des moyens par lesquels une action 
communautaire en la matière pouvait se concrétiser, la 
discussion devant dégager, dans toute la mesure du pos
sible, un consensus sur certaines orientations fondamen
tales qui pourraient guider par la suite l'action de la 
Communauté. Dans ce cadre, cependant, un certain 
nombre de suggestions concrètes ont été formulées en 
vue de l'action à mener. 

5. A cet égard, un consensus a pu être réalisé sur la 
nécessité de protéger les intérêts légitimes des travall
leurs en ce qui concerne l'amélioration de l'emploi et la 
protection sociale, tout en préservant la flexibilité de 
fonctionnement des entreprises, notamment lorsque celles
ci sont soumises à des fluctuations momentanées de leur 
personnel ou de leur activité économique et en sauvegar
dant également les caractéristiques de l'emploi agricole. 

Dans ce contexte les représentants des travailleurs, 
appuyés par la plupart des délégations gouvernementales, 
ont préconisé la limitation du recours au travail temporaire 
au strict nécessaire. 

Les représentants des travailleurs ont tenu à rappeler 
sur ce point leur position fondamentale tendant à l'inter
diction, à terme, des agences privées de travail tempo
raire. 

6. Il a été admis que le travail temporaire constitue une 
forme d'emploi qui peut répondre à certains besoins de 
l'économie mais qui doit respecter un certain nombre de 
règles afin d'éviter tout abus au détriment des travail
leurs concernés. Il a été souligné que l'importance des 
problèmes posés par les agences de travail temporaire et 
le travail temporaire pourraient en général être différents 
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da~s les Et~ts memb~es et que, ~ar conséquent, toute 
action devrait être suffisamment flexible pour tenir compte 
de cette situation. 

7. En particulier, le Comité a estimé qu'il convient que 
le~ repr~sentants des travailleurs de l'entreprise utilisatrice 
sOJent informés, en cas de recours de celle-ci à des 
travailleurs temporaires. ' 

En dépit des réserves exprimées par les représentants 
des employeurs, les représentants des travailleurs ont 
souligné qu'il était nécessaire que les représentants des 
travailleurs dans l'entreprise soient non seulement infor
més mais aussi consultés préalablement, et que leur avis 
soit porté à la connaissance des services publics compé
tents qui devraient autoriser l'embauche des travailleurs 
temporaires. En plus, les services publics compétents 
devraient avoir la possibilité de vérifier auprès de l'entre
prise utilisatrice le respect des conditions dans lesquelles 
l'embauche des travailleurs .a été autorisée. 

8. Par ailleurs, le Comité a été d'avis que pour les 
obligations sociales de l'entreprise qui sont déterminées 
en fonction du nombre des salariés (par exemple, obliga
tion de prévoir un organe de représentation des travail
leurs à partir d'un certain seuil), les travailleurs tempo
raires devraient être pris en compte. 

Dans ce contexte les représentants des employeurs ont 
assuré qu'il était à exclure que, de leur part, des travail
leurs permanents en grève puissent être remplacés par 
des travailleurs temporaires. 

9. Il a été admis également par certaines parties au 
Comité que la relation du travail des travailleurs tempo
raires devrait faire l'objet d'un contrat de travail écrit 
qui précise bien toutes les modalités de l'intervention des 
travailleurs temporaires. 

10. En outre, le Comité était d'accord pour estimer 
que les équipements sociaux collectifs de l'entreprise 
utilisatrice (cantines, douches, etc.) ainsi que les services 
de médecine de travail devraient être accessibles~ aùx 
travailleurs temporaires. ,;i; 

11. En ce qui concerne les aspects salariaux, y compris 
ceux relatifs à la sécurité sociale, les représentants des 
travailleurs ont insisté sur la nécessité de couvrir tous les 
travailleurs de l'entreprise (permanents et t~mporaires) par 
la même convention collective ou par le même accord 
d'entreprise, afin d'assurer le respect du principe de l'éga
lité de traitement. 

Par contre, les représentants des employeurs ont fait 
valoir qu'une telle approche se heurtait à des difficultés 
juridiques et pratiques et qu'il conviendrait d'assurer la 
protection sociale des travailleurs temporaires par la 
conclusion de conventions collectives régissant la relation 
de travail entre ces travailleurs et les agences de travail 
temporaire et leurs conditions de travail ; la négociation 
de telles conventions devrait être encouragée. 

Les représentants des travailleurs ont souligné que les 
représentations habituelles des travailleurs au sein des 
entreprises utilisatrices devraient être compétentes égale
ment en matière de défense des intérêts des travailleurs 
temporaires. 

12. La discussion du Comité a porté également sur le 
problème du travail temporaire transfrontalier qui comporte 
le risque de pratiques illégales. A cet égard, il a été 
souligné qu'il importait d'instaurer une coopération étroite 
efficace entre les services publics compétents des Etats 
membres. 

13. Par ailleurs, une large convergence de vues s'est 
dégagée sur la nécessité de prévoir, là où elle n'existe 
pas encore, une autorisation préalable par l'autorité natio
nale compétente, et en cas de travail temporaire trans
frontaller par l'autorité compétente du pays d'accueil, de 
l'activité des entreprises de travail temporaire. 



14. Le Comité a rappelé le rôle essentiel que les agen
ces publiques de l'emploi devraient à son avis jouer pour 
aider à la régulation du marché de l'emploi et estimé que 
ces services devaient être équipés de. sorte à pouvoir 
assurer, de façon efficace, eux aussi, la fonction de pla
cement des travailleurs temporaires. 

A cet égard, les représentants des travailleurs ont sou
ligné que ces services publics devaient à terme assumer, 
seuls, la responsabilité du placement des . travailleurs 
temporaires. 

15. A l'issue de la session du Comité Permanent de 
(!Emploi le Président a constaté une convergence des 
points de vues permettant de concrétiser les orientations 
de l'action communautaire notamment sur un certain 
nombre de points évoqués ci-dessus. Il a confirmé la 
volonté du Conseil d'aboutir à des progrès en matière 
de contrôle du travail temporaire et de protection des 
travailleurs temporaires sur le plan social, conformément 
à, la Résolution du Conseil du 18 décembre 1979 sur 
l'aménagement du temps de· travail et en tenant compte 
des situations des Etats membres. 

Le Comité a estimé qu'il appartenait à la Commission 
de prendre les initiatives appropriées permettant de met
tre en œuvre, en consultation avec les partenaires sociaux 
et les Etats membres, les orientations qui se sont déga
gées de la discussion. 

PRIX IRi!:NE SCIZIER 

La Commission organise l'attribution du « Prix Irène 
Scizier » qui sera décerné à une œuvre parmi des études 
se rapportant plus particulièrement à l'infqrmation agri
cole, la politique agricole commune ou à 1~ politique 
d'information sur les matières communautaires. Le prix 
a été institué par la Fondation Soror, Vaduz, Lichtenstein, 
en mémoire de feue Irène Scizier, Chef de Division Hono
raire de l'information agricole à la Commission des 
Communautés européennes. C'est à la demande de la 
Fondation Soror que la Commission a accepté d'organi
ser l'attribution de ce prix. 

Le prix Irène Scizier, doté d'une somme de FB 75 000,, 
sera octroyé tous les deux ans et pour la première fois 
le 20.7.1981. Pour ce premier octroi, des textes pourront 
être introduits en français, en néerlandais et en danois. 
Les autres langues de la Communauté suivront à tour de 
rôle pendant les années suivantes. Peuvent aussi bien être 
introduits un seul ouvrage qu'une série d'articles et études 
déjà publiés ou l'ensemble de l'œuvre du candidat. L'âge 
maximum des candidats est fixé à 35 ans révolus à la 
date limite pour l'envoi des textes, c'est-à-dire au 7 mars 
1981. La participation des fonctionnaires et autres agents 
des Communautés-européennes n'est pas admise. 

Les travaux seront jugés par un Jury nommé par la 
Commission et composé de Mlle Christa Haebler, de 
M. Ernst Freisberg, fonctionnaires à la Commission, et de 
M. Jacques-René Rabier, ancien Directeur Général de 
l'information à la Commission. 

Adresse pour l'envoi des candidatures : Prix Irène Sci
zier, Commission des Communautés européennes, rue de 
la Lol, 200, B - 1049 Bruxelles. · 

III. - Relations extérieures 

LA FAIM DANS LE MONDE 

Lors de sa session du 18 novembre 1980, le Conseil a 
procédé, à la lumière de là résolution adoptée par 
l'Assemblée sur le problème de la faim dans le monde 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

le 18 septembre 1980, aux travaux de laquelle il a rendu 
hommage, et sur base d'une communication de la Com
mission, à un large échange de vues à l'issue duquel Il 
a adopté la résolution qui est donnée en Annexe 1. 

A l'issue de la discussion que, dans ce contexte, le 
Conseil a eue sur l'aspect plus spécifique de l'aide ali
mentaire, il a également adopté une résolution (Annexe 
Il) qui prévoit la possibilité pour la Communauté d'avoir 
recours à des engagements pluriannuels en faveur des 
pays bénéficiaires ainsi que d'utiliser une partie de l'aide 
alimentaire pour la création de stocks de sécurité dans 
un ou plusieurs pays bénéficiaires. 

En conclusion de ses travaux, le Conseil est convenu 
de continuer lors de ses prochaines sessions, l'examen 
du problème de la faim dans le monde notamment à la 
lumière des études et propositions de la Commission. 

ANNEXE 1 

Résolution du Conseil : suites à donner au débat consa
cré par l'Assemblée européenne au problème de la 
faim dans le monde 

1. Le Conseil, constatant que la faim dans le monde 
constitue un des problèmes fondamentaux de l'humanité 
et requiert de ce fait des efforts particuliers pour y faire 
face, souscrit à l'approche selon laquelle ce problème 
doit être abordé, et les solutions recherchées, sous ses 
divers aspects (rapports entré PVD ~t pays industrialisés, 
développement de la production agricole et rurale dans 
les PVD, aide alimentaire, cohérence entre politiqùe agri
cole et politique commerciale communautaire, d'un côté, 
et la politique de coopération au développement, de 
l'autre), compte tenu de leur interdépendance. 

2. Le Conseil confirme l'importance que la Commu
nauté entend donner dans le caqre des négociations 
globales, dès lors qu'elles seraient engagées, au thème 
concernant l'alimentation et l'agriculture ; la Commu
nauté présentera, une fois ces négociations ouvertes, des 
propositions sur les différents points de l'ordre du jour 
qui sera agréé en cette matière, en s'efforçant ainsi de 
répondre à l'attente qu'a suscité l'initiative qu'elle a prise 
au sujet de cet ordre du jour. · 

3. Le Conseil note avec satisfaction que, selon les 
perspectives actuelles de la programmation, une part 
substantielle des fonds d'aide financière et technique de 
la Convention de Lomé est prévue pour des actions de 
développement agricole et rural et souhaite dans ce con
texte qu'une large place soit réservée aux actions visant 
une amélioration de la situation alimentaire. Il confirme 
par ailleurs que l'aide financière et technique aux PVD 
non associés doit être affectée en priorité à des actions 
de développement a.gricole et rural et notamment à l'amé
lioration de la situation alimentaire : il exprime le vœu 
que cette forme d'aide puisse contribuer encore davan
tage à la lutte contre la faim dans le monde, particuliè· 
rament pour les pays les plus déshérités. 

4. Le Conseil souligne le rôle primordial, reconnu par 
la Communauté internationale, des efforts qui doivent 
être faits par les PVD pour placer les actions de déve
loppement agricole et rural dans le cadre de stratégies 
alimentaires nationales appropriées, qui permettent le 
renforcement de la sécurité alimentaire notamment des 
populations les plus déshéritées. Le Conseil appuie, dès 
lors, les actions qui peuvent être développées, dans le 
cadre des moyens disponibles, en vue d'aider les pays 
qui le souhaitent à définir et mettre en œùvre de telles 
stratégies. 

Le Conseil souligne à cet égard l'importance d'une 
intégration renforcée du secteur agricole dans les plans 
de développement nationaux, et des mesures tendant 
notamment : 
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- à une meilleure adaptation des structures fonciè
res; 

- à l'établissement de politiques de prix assurant la ren
tabilité au niveau des producteurs ; 

- à la mise en place de systèmes dé crédits ruraux 
appropriés ; 

- à l'amélioration des conditions de commercialisa
tion et de distribution permettant de faciliter l'accès 
de toutes les couches de la population aux disponi
bilités alimentaires ; 

- au développement des capacités et des structures 
de vulgarisation ; 

- à une plus grande participation des populations 
concernées à la définition et à la mise en œuvre 
des actions en ce domaine. 

5. Le Conseil souligne l'importance du développement 
des capacités de recherche orientées notamment vers 
l'agriculture vivrière des PVD et de la complémentarité 
entre les activités des centres de recherche établis dans 
la Communauté et les efforts entrepris dans ce domaine 
par les pays en vole de développement. 

6. « Le Conseil espère que les travaux en cours dans 
les enceintes internationales appropriées relatifs à l'assis
tance financière au développement agricole des pays en 
vole de développement et aux formules de financement 
des importations des pays ayant des difficultés insurmon
tables liées à la croissance du coat de leurs importations 
alimentaires aboutiront rapidement à des solutions satis
faisantes ». 

7. Le Conseil fa,t sienne l'orientation selon laquelle 
l'aide alimentaire doit : 

- voir sa gestion améliorées, afin d'accroitre son effi-
cacité; . 

- être conçue· comme un moyen de l'aide au dévelop
pement, notamment dans le domaine agricole et 
rural en permettant de mieux combiner les actions 
réalisées à ce titre avec les programmes ou projets 
de développement de ces pays ; 

- être mieux adaptée aux besoins nutritionnels des 
pays en développement. 

Dans cet esprit le Conseil : 

- a adopté une résolution concernant l'utilisation de 
l'aide alimentaire communautaire en vue d'atteindre 
les objectifs de sécurité alimentaire dans les pays en 
voie de développement et qui porte plus particuliè
rement sur la programmation pluriannuelle de l'aide 
alimentaire et sur la constitution de stocks de sécu
rité dans un ou plusieurs pays bénéficiaires ; 

- a souligné qu'il considère essentiel que les efforts 
soient poursuivis en vue d'adopter, sans retard, le 
règlement-cadre destiné à régir l'ensemble dé cette 
matière, dont la possibilité pour la Communauté 
d'effectuer de l'aide alimentaire avec des produits 
autres que ceux fournis actuellement. 

8. Le Conseil confirme l'importance qu'il attache au 
renforcement de la sécurité alimentaire mondiale. Il sou
ligne que les deux volets de !'Accord international du 
blé (Convention sur le commerce du blé et Convention sur 
l'aide alimentaire) constituent au même titre deux élé
ments essentiels à cet effet. Il confirme dès lors que la 
Communauté est disposée· à déployer tous ses efforts 
pour permettre à la négociation concernant la nouvelle 
Convention sur le commerce du blé de reprendre aussi 
rapidement que possible et d'être conclue dans des condi
tions telles que soit pris en compte l'intérêt que présente 
une participation des pays en vole de développement à 
cette Convention. Il rappelle qu'une Issue positive en cette 
matière faciliterait la prorogation au-delà du 30 Juin 1981 
de la nouvelle Convention sur l'aide alimentaire. 
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9. Le Conseil confirme son souci de rechercher la plus 
large cohérence possible entre la politique interne et 
externe de la Communauté, d'une part, et la politique 
d'aide au développement, d'autre part. Il note que la 
Commission entend entreprendre une étude sur les rela
tions entre la politique d'aide au développement et la 
politique agricole et des échanges de produits agricoles 
de la Communauté. · 

10. Le Conseil entend poursuivre ses efforts pour contri
buer davantage à la lutte contre la faim dans le monde 
avec notamment l'intention de donner toute leur efficacité 
aux ressources financi~res · dont dispose la Communauté. 

11. Le Conseil est décidé à continuer, lors de ses pro
chaines sessions, l'examen du problème de la faim dans 
le monde, notamment à la lumière des études et propo
sitions de la Commission. 

ANNEXE Il 

• •• 

Résolution du Conseil concernant l'utilisation de l'aide 
ailmentalre communautaire en vue d'atteindre les obJec
tlfs de sécurité alimentaire dans les pays en vole de 
développement 

~e Conseil 

Considérant que l'aide alimentaire communautaire doit 
participer au développement économique et social des 
pays bénéficiaires, tout en permettant le relèvement du 
niveau nutritionnel ; 

Considérant que les actions de développement finan
cées par la voie de l'aide alimentaire doivent être conve
nablement planifiées et qu'en conséquence leur finance
ment doit être assuré de continuité ; 

Considérant que ces actions doivent pouvoir constituer 
un apport significatif à des projets financés par la 
Communauté, les Etats membres, ou le cas échéant des 
organismes internationaux, en vue de promouvoir la 
sécurité alimentaire mondiale ; 

Considérant que, dans le cadre de la lutte contre la 
faim à l'échelle mondiale, certains pays en voie de déve
loppement sont en train de mettre en place des plans de 
stratégie alimentaire, avec l'aide de donateurs bilatéraux, 
y comgris des Etats membres de la Communauté, ou 
d'organismes internationaux ; 

Considérant que la Communauté doit soutenir, le cas 
échéant, l'effort des pays en voie de développement, 
notamment lorsqu'ils ont élaboré les plans de stratégie 
alimentaire appropriés susvisés ; 

Considérant que certains pays en voie de développe
ment ont demandé à recevoir de l'aide alimentaire en 
vue de la constitution de stocks de sécurité alimentaire 
et que la constitution de tels stocks dans les pays en 
voie de développement, y compris le cas échéant à 
l'échelle régionale, pourrait être un moyen efficace de 
sécurité alimentaire et que la Communauté pourrait y 
contribuer en prévoyant l'utilisation à cette fin de l'aide 
alimentaire ; 

Considérant que la programmation pluriannuelle de 
l'aide et la constitution de stocks de sécurité dans les 
pays bénéficiaires ne constituent que deux aspects des 
travaux en cours visant à améliorer la politique et la ges
tion de l'aide alimentaire ; qu'il est dès lors essentiel que 
les efforts soient poursuivis en vue d'adopter, sans tarder, 
le règlement cadre destiné à régir l'ensemble de cette 
matière; 



Convient : 

1. Les programmes d'aide alimentaire comprennent, 
outre les attributions annuelles, les quantités qui font 
l'objet d'un engagement pluriannuel en faveur des pays 
bénéficiaires, étant EJntendu que ces quantités n'ont pas 
une nature additionnelle et ne doivent pas représenter plus 
d'une part raisonnable du volume global de l'aide ; 

Sous réserve des disponibilités budgétaires, ces engage
ments pluriannuels peuvent être décidés pour les pays 
qui : · 

- ont un plan de stratégie alimentaire approprié qui 
reçoit l'aide de donateurs bilatéraux, y compris des 
Etats membres de la Communauté ou d'organismes 
internationaux et qui se fixe parmi ses objectifs par 
exemple celui de la lutte contre les pertes après 
récoltes; 

- et/ou s'engagent à utiliser l'aide alimentaire et les 
fonds de contrepartie obtenus à partir de l'aide ali
mentaire comme une contribution parallèle à celles 
provenant soit d'un financement communautaire (cré
dits du FED, crédits de l'article 930 du budget géné
ral des Communautés européennes : aide aux pays 
en voie de développement non associés), soit d'un 
financement à partir d'un budget d'un Etat membre, 
·pour la mise en œuvre de projets ou actions de 
développ~ment spécifiques ; 

- et/ou s'engagent, avec des organismes internatio
naux, dans un programme ayant pour objet la sécu
rité alimentaire. 

2. Bien que l'objectif prioritaire de l'aide alimentaire 
consiste à couvrir d'abord les besoins alimentaires Immé
diats des pays en développement, . une partie résiduelle 
de l'aide alimentaire en céréales de la Communauté peut 
être accordée, cas par cas, à un ou plusieurs pays en 
développement, y compris le cas échéant à l'échelle régio
nale, en vue de la constitution de stocks de sécurité 
pour périodes de crise. Une telle utilisation sera soumise 
aux conditions suivantes : 

a) la constitution de ces stocks devra faire partie d'un 
programme de sécurité alimentaire bien défini, sociale
ment utile et économiquement sain ; 

b) sans exclure toute autre solution éventuelle, une 
attention particulière sera donnée à des livraisons des
tinées à constituer la base d'un système de stockage réa
lisé à partir de fonds communa.utaires. 

ACCORD D'ADHeSION A LA DEUXleME CONVENTION 
ACP-CEE DE LOMe DE LA RePUBLIQUE DU ZIMBABWE 

Au cours d'une cérémonie qui s'est déroulée le 
4 novembre 1980 à Luxembourg, a été signé !'Accord 

'd'adhésion à la deuxième Convention ACP-CEE de Lomé 
de la République du Zimbabwe. 

Dans leurs allocutions les signataires ont souligné 
l'importance qu'ils attachent à l'adhésion de la République 
du Zimbabwe à la Convention ACP-CEE et l'espoir qu'ils 
placent dans cet instrument pour le développement de ce 
pays. 

Le Président du Conseil a exprimé au nom des mem
bres de la Communauté en particulier le sentiment d'admi
ration pour le Zimbabwe et ses dirigeants qui ont su 
allier· le ,courage et la sagesse en instaurant au cœur de 
l'Afrique australe - au terme d'une longue lutte - un 
Etat indépendant fondé sur une coopération entre ses 
diverses composantEJs,, ouvrant ainsi une voie de nature 
à aider cette partie du continent africain à se développer 
da~s la paix, la justice et le ·progrès. 

Il a souligné en outre combien tous les partenaires de 
la Convention de Lomé ont été sensibles au fait qu'un des 
premiers actes Internationaux du Zimbabwe indépendant a 
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été de demander son accession à cette Convention mar
quant ainsi clairement son option pour ce type de coopé
ration entre l'Europe et les Etats ACP. 

L'adhésion de la République· du Zimbabwe porte à 
soixante le pombre d'Etats ACP signataires de la Conven
tion ACP-CEE. Après la ratification de !'Accord d'adhé
sion le Zimbabwe jouira, en vertu de l'article 186 de la 
Convention, des mêmes droits et sera soumis aux mêmes 
obligations que les autres Etats ACP, sans pour autant 
que soit porté atteinte aux avantages résultant pour les 
autres Etats ACP de la coopération financière, du Stabex 
et de la coopération industrielle. 

A cet effet et afin d'assurer au Zimbabwe un traitement 
similaire aux autres Etats ACP dans le domaine de la 
coopération financière, la Communauté est convenue de 
porter, à l'occasion de l'adhésion de la République du 
Zimbabwe à la deuxième Convention ACP-CE'E, la dota
tion du Fonds européen de développement (1980) de 
4 636 à 4 721 millions d'unités de compte européennes, soit 
une augmentation globale de 85 MUCE. 

Certaines dispositions particulières régissant l'adhésion 
du Zimbabwe à la Convention ont été prévues parmi les
quelles on mentionnera en particulier : 

Pour la viande bovine la Communauté appliquera le 
même régime spécial, avec réduction du prélèvement, 
introduit au bénéfice de certains- Etats ACP exportateurs 
traditionnels de viande bovine vers la Communauté, à par
tir de la date d'adhésion effective du Zimbabwe à la 
Convention. 

Pendant les deux premières années, la Communauté 
accorde au Zimbabwe un quota annuel de 8.100 tonnes 
métriques de viande bovine désossée. Pour la période 
restante, le Zimbabwe continue à bénéficier de la même 
façon d'un quota annuel de 8100 tonnes métriques 
assujetti à l'application normale du régime susmentionné. 

Le Zimbabwe utilisera les recettes provenant de la taxe, 
équivalant aux réductions du prélèvement, imposée à 
ses exportations de viande bovine en faveur des petits 
exploitants pour l'amélioration et le développement des 
services vétérinaires, des abattoirs et des services de 
vulgarisation, de formation et de développement. 

En ce qui concerne le sucre il a été convenu que le 
Zimbabwe en tant qu'ancien membre du Commonwealth 
Sugar Agreement devrait bénéficier d'une quantité de 
25 000 tonnes de sucre par an et devenir membre du pro
tocole sur le sucre ACP. 

Le Zimbabwe s'attend à ce que les premières livrai7 
sons de la quantité de 25 000 tonnes de sucre par an 
aient lieu au cours de la période de livraison 1982-1983. 

La Communauté, pour sa part, a confirmé qu'elle pren
dra les mesures nécessaires en vue d'assurer dès que 
possible la réalisation de l'objectif de 25 000 tonnes et 
garantit que, dès la période de livraison 1982-1983, les 
conditions de prix prévues au protocole sur le sucre ACP 
seront appliquées à une quantité annuelle de 25 000 ton
nes de sucre originaires du Zimbabwe. 

Après l'adhésion effective du Zimbabwe à la Conven
tion le calendrier des livraisons sera déterminé d'un 
commun accord entre la Commission et le Zimbabwe. 

En ce qui concerne le régime commercial !'Accord pré
voit que si le Zimbabwe envisage une modification à son 
tarif douanier et à ses arrangements préférentiels avec 
un pays développé, le gouvernement entre immédiatement 
en consultation avec la Communauté. De même, des 
consultations sont prévues si le régime préférentiel 
accordé à un autre pays développé est susceptible de 
donner lieu à un traitement moins favorable pour les expor
tations de la Communauté. 

Enfin, eu égard à la situation géographique du Zim
babwe, la Communauté s'est engagée dans !'Accord à 
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proposer au Conseil des ministres ACP-CEE d'inclure le 
Zimbabwe dès son adhésion effective dans la liste des 
pays enclavés, pour le faire bénéficier des dispositions 
spécifiques dont jouissent ces pays. 

• •• 
En attendant l'accomplissement des procédures de 

ratification, les dispositions de la Convention relatives au 
régime des échan!,'!es - y compris dans le domaine de 
la CECA - seront mises en vigueur de manière autonome 
à partir du 1er janvier 1981. 

La Communauté a déjà appliqué au Zimbabwe, depuis 
le début de cette année, un régime autonome analogue à 
celui des PTOM. 

INVESTISSEMENTS EUROPl:ENS DANS LES PVD 

Lors de sa session du 18 novembre 1980, le Conseil a 
procédé à un échange de vues sur le problème de la 
promotion et de la protection des investissements euro
péens dans les PVD à l'issue duquel il a adopté les 
orientations figurant ci-dessous destinées à guider l'appro
che à suivre par la Communauté en matière d'investisse
ments dans les négociations avec des PVD ou groupes 
·de PVD. 

Orientations approuvées par le Conseil 

1. La recherche d'une approche commune en matière 
d'encouragement des investissements européens dans les 
PVD s'inscrit dans l'optique de compléter et renforcer les 
actions nationales et non pas de se substituer à elles. 
Dès lors les compétences nationales en cette matière 
restent entières. 

Toute solution qui pourra être retenue doit être conçue 
de manière à ne pas porter préjudice aux accords natio
naux déjà existants, ni à la possibilité pratique pour les 
Etats membres de conclure ultérieurement des accords 
internationaux en la matière. 

2. Compte tenu des principes énoncés ci-dessus 
sous 1, la Communauté devrait évoquer en principe le 
thème des investissements dans les négociations avec 
des PVD ou groupes de PVD, en vue de l'inclusion d'une 
clause dans les accords à conclure avec ces pays. 

3. Bien que le contenu et la formulation finale de cette 
clause dans chaque cas particulier pourront varier en 
fonction des résultats des négociations, il serait opportun 
que la position de négociation de la Communauté : 

- vise l'inclusion d'une disposition indiquant l'objec
tif et, le cas échéant, les moyens de la coopération 
en matière d'investissements, les mesures concrètes 
pour atteindre cet objectif étant laissées à la mise en · 
œuvre des accords ; 

- prévoit une disposition visant l'amélioration du cli
mat pour les investissements comportant, entre 
autres, une référence à l'objectif général de non 
discrimination. 

4. Le Conseil charge le Comité des Représentants Per
manents d'analyser le contenu et la mise en œuvre de 
l'objectif général de non discrimination précité et d'exa
miner, sur base notamment des propositions de la 
Commission et selon les voies qui lui paraîtront appro
priées, les modalités pour la mise en œuvre des· disposi
tions sur la protection des investissements contenues 
dans les accords négociés par la Communauté. · 
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AIDE TECHNIQUE ET FINANCleRE 
AUX PVD NON ASSOCll:S 

Programme de financement envisagé pour !'exercice bud
gétaire de 1980 

Lors de sa session du 18 novembre 1980, le Conseil a 
constaté que sur le plan technique le programme de 
financement pour l'année 1980, proposé par la Commis
sion dans le cadre des orientations générales qui avaient 
été approuvées par le Conseil en octobre 1979, ne sou
levait pas d'objection. 

Le programme 1980 s'élève à un montant de 138 MUCE 
et comprend 36 actions (projets et programmes) au béné
fice de 15 pays et 9 organismes. 

Les principaux domaines prioritaires sont l'irrigation 
(30,2 MUCE), la production agricole (27,1 MUCE), les 
infrastructures de commercialisation (14 MUCE) et la pro
duction animale (11,i MUOE). Les cofinancements, en par
ticulier avec les Etats membres, sont en progression régu
lière. Une attention particulière a été donnée aux pro-
jets régionaux. · 

Orientations générales pour le programme 1981 

Dans les mêmes conditions que celles indiquées ci
dessus, le Conseil a dégagé sur le plan technique un 
consensus sur les orientations générales qui devront gui
der la Commission pour l'élaboration du programme de 
financement 1981. 

Pour l'essentiel, ces orientations s'inspirent largement 
des critères généraux déjà suivis lors de l'établissement 
des programmes précédents : ainsi la priorité est accor
dée aux PVD non associés les plus pauvres et à leurs 
populations les plus déshéritées ainsi qu'au domaine 
rural compris dans un sens large ; en outre, cette aide 
doit contribuer essentiellement à une amélioration des 
conditions de vie des couches de populations les plus 
nécessiteuses des pays bénéficiaires et notamment à 
l'amélioration de la situation alimentaire. 

A noter que le Conseil a également prévu d'intervenir 
dans une certaine mesure dans des secteurs autres que 
celui rural (notamment en faveur de projets régionaux) 
ainsi que la possibilité d'ouvrir la voie à certaines actions 
dans le domaine énergétique. 

AIDE D'URGENCE 

Lors de sa session du 20 octobre 1980, le Conseil a 
marqué son accord sur l'aide d'urgence d'un montant 
d'1 MUCE proposéo par la Commission en faveur des 
populations victimes du tremblement de terre d'EI Asnam 
(article 950 du budget). Dans le cadre de cette action, la 
Commission a déjà envoyé un premier montant de 200 000 
UC_ç: par l'intermédiaire du Conseil œcuménique des Egli
ses pour la fourniture de biens de première nécessité. 

AIDE ALIMENTAIRE POUij L'ALGl:RIE 

Dans le cadre de l'aide communautaire aux populations 
victimes du récent tremblement de terre en Algérie, le 
Conseil, lors de sa session du 17 novembre 1980, a mar
qué son accord sur une action d'urgence proposée par 
la Commission visant à octroyer à l'Algérie une aide ali
mentaire de 450 tonnes de légumineuses .et aliments pour 
enfants. · . • 
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